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Préface Nous sommes heureux de vous présenter ce dix-huitième rapport annuel d’activité du Conseil économique et social de Wallonie. C’est en effet depuis 1997 que le CESW élabore un tel rapport. Dès 2001, ce rapport a été rendu obligatoire par décret pour certains organismes d’intérêt public ; il doit être présenté au Gouvernement wallon qui le transmet, pour information, au Parlement wallon. Ce rapport a pour ambition de garantir la mémoire des travaux du CESW et d’en informer officiellement ses membres, ses partenaires, le Gouvernement, le Parlement et, plus largement, tous ceux et celles qui souhaitent mieux connaître la concertation sociale en Wallonie. Il s’agit d’une pratique de bonne gouvernance et de réelle transparence. Nous remercions toutes les personnes qui contribuent à ces travaux : les membres de l’Assemblée générale, du Bureau, des Commissions, des Groupes de travail, ainsi que tout le personnel du Conseil sans qui rien ne serait réalisé. L’année qui vient de s’écouler a bien entendu été celle d’un triple scrutin puisqu’en date du 25 mai, les citoyens ont désigné leurs représentants au Parlement européen et dans les instances législatives au niveau fédéral et des entités fédérées. Au plan wallon, cela a signifié des moments particulièrement forts pour la concertation entre les interlocuteurs sociaux et les responsables politiques. Au début de l’été, plusieurs rencontres avec les formateurs du Gouvernement wallon ont eu lieu. Le Mémorandum de CESW pour la législature 2014-2019 a bien évidemment constitué une base de discussion. En effet, ce Mémorandum intitulé « Les champs d’actions prioritaires pour la Wallonie » exprime les principales recommandations du Conseil pour une politique de développement durable. Les contacts avec le Gouvernement wallon se sont poursuivis, confirmant ainsi la volonté d’une réelle concertation sur des dossiers essentiels comme celui de la poursuite du Plan Marshall, le Pacte pour l’emploi et la rationalisation de la fonction consultative. Une rencontre avec le Gouvernement de la Communauté germanophone a également été organisée en début d’année.
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Les recommandations développées dans le Mémorandum ont bien sûr été confirmées dans la désormais traditionnelle « Déclaration politique du CESW à l’occasion des Fêtes de Wallonie » diffusée le 17 septembre. Le Conseil a également poursuivi ses contacts et rencontres avec d’autres structures consultatives, particulièrement avec le Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale et le Sociaal-Economische Raad van Vlanderen.
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La participation aux travaux du Conseil économique et social de la Grande Région s’est poursuivie. En 2014, les Commissions du Conseil ont largement débattu des projets de décrets et d’arrêtés du Gouvernement wallon ; ce sont quarante-six avis qui ont été rendus par le CESW sur de multiples dossiers qui relèvent de la politique régionale : emploi, économie, environnement, énergie, formation, recherche, action sociale, simplification administrative, etc. Un certain nombre d’événements importants ont eu lieu au cours de l’année écoulée. Parmi ceux-ci, on épinglera : • La traditionnelle Séance de Voeux du Conseil où nous avons eu l’honneur de recevoir Madame Chantal KESTELOOT, Historienne sur le thème « Régionalisme wallon / Nationalisme flamand : de faux jumeaux ? » • Les conférences thématiques au cours desquelles nous avons abordé divers sujets comme la place de la télévision publique, la crise de l’Euro, un débriefing du résultat des élections, l’enseignement et les enquêtes PISA ou encore l’avenir de l’Europe. • Plusieurs colloques et séminaires se sont également déroulés : −− « La place des énergies non conventionnelles dans une stratégie énergétique globale » ; −− « Le transport des produits de l’industrie extractive » organisé en collaboration avec la Commission Régionale d’Avis sur l’Exploitation des Carrières ; −− « Sciences et technologies : une attractivité à renforcer », en collaboration avec le Conseil wallon de la Politique scientifique ; −− « Qui fait l’économie en Wallonie ? », en collaboration avec le CRISP. Côté publications, le Conseil a poursuivi l’édition de la revue Wallonie avec la parution de quatre numéros (dont un numéro double) en 2014. Comme chaque année, le CESW a publié « Regards sur la Wallonie », portrait de la situation économique, sociale et environnementale. En novembre, un dossier intitulé « Perspectives budgétaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Wallonie : un début de législature marqué par la 6ème réforme de l’Etat » a été également diffusé. En termes de communication, le Conseil continue à être présent sur les trois réseaux sociaux : Twitter, Facebook et Linkedin. Cette démarche est couronnée de succès dès lors que l’on considère les statistiques d’utilisation de ces réseaux.
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Le CESW assure et organise aussi le Secrétariat de Commissions et Conseils consultatifs, créés par le Gouvernement wallon, qui réunissent divers partenaires selon les matières traitées. Cette fonction lui est attribuée par le décret du 25 mai 1983 et confirmée par d’autres décrets et/ou arrêtés et notamment par le décret de réforme de la fonction consultative de 2008. Le CESW assume ainsi le Secrétariat d’une trentaine de Conseils spécialisés dont le lecteur trouvera la liste en page 75. Cette fonction de Secrétariat garantit à ces Commissions et Conseils consultatifs toute leur autonomie dans leurs travaux et respecte leurs compositions ; elle permet à ceux-ci de fonctionner, dès leur création, avec une infrastructure adaptée, un personnel compétent, multidisciplinaire, forgé à la culture de la concertation et totalement indépendant. Cette situation fait du CESW le carrefour de la fonction consultative en Wallonie.
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Nous vous souhaitons une bonne lecture du présent rapport et nous tenons encore une fois à remercier toutes celles et tous ceux qui contribuent à l’activité du Conseil, à l’essor de la concertation wallonne.
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Jean Pierre DAWANCE Secrétaire général



1. Présentation du CESW Un bref historique Les missions Un organisme paritaire Le personnel
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Un bref historique
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Le Conseil économique et social de Wallonie (CESW) a connu plusieurs étapes dans son histoire. En 1972, le Comité économique régional pour la Wallonie est créé. En 1983, il est remplacé par le Conseil économique et social de la Région wallonne. En 2011, il devient le Conseil économique et social de Wallonie. Ces changements sont liés à l’histoire et à l’évolution institutionnelle de la Belgique. Le CESW est aussi né de la volonté d’organiser la concertation sociale au niveau régional.



Avant 1970, plusieurs personnalités politiques, syndicales, patronales avaient mis sur pied une association de défense des intérêts wallons : le Conseil économique wallon. Cette asbl a fonctionné pendant 26 ans. Début 1971, le Comité économique régional pour la Wallonie (CERW) est créé par la loi du 15/07/1970 portant sur la planification et la décentralisation économique. Il rassemble des représentants politiques et les partenaires sociaux (patrons et syndicats), ce qui en fait un organisme tripartite. Le CESW débute ses travaux en 1972. A l’époque, il n’y a pas encore de Gouvernement wallon. Le Comité économique régional wallon incarne alors la Wallonie vis-à-vis de l’Etat central. Partenaires sociaux et représentants politiques unissent leurs voix et leurs forces pour montrer que la Wallonie n’est pas seulement un concept, mais une réalité ! Des projets importants se négocient à cette époque au CERW en matière d’infrastructures (autoroutes, chemins de fer…), d’emplois, de développement économique, de recherche… Au début des années 80, les Gouvernements régionaux se mettent en place. Les représentants politiques quittent le Comité économique régional pour la Wallonie. Il faut adapter la loi à cette nouvelle réalité : le 25/05/1983, le Gouvernement wallon adopte un décret qui instaure le Conseil économique et social de la Région wallonne (CESRW). Le décret du Parlement wallon du 27 octobre 2011 modifie divers décrets concernant les compétences de la Wallonie. Le premier article de ce décret prévoit un changement de dénomination du Conseil économique et social de la Région wallonne (CESRW), les mots « Région wallonne » étant remplacés par le mot « Wallonie ». Depuis la publication de ce décret au Moniteur belge, le changement de nom est effectif et le Conseil est désormais dénommé le Conseil économique et social de Wallonie. Le Conseil économique et social de Wallonie est composé de représentants des organisations syndicales et patronales wallonnes : il s’agit donc d’un organisme paritaire, un lieu de rencontre et de concertation sociale en Wallonie. Certains donnent d’ailleurs le surnom de «Parlement social de la Wallonie» au CESW !
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Les missions du CESW
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Lieu de dialogue et de concertation, le Conseil économique et social a 3 missions : 1. rendre des avis aux décideurs politiques sur toutes les matières qui concernent la Wallonie (économie, social, environnement,…) ; 2. organiser la concertation ; 3. assurer le fonctionnement de nombreux Conseils spécialisés en mettant à leur disposition le personnel et les structures nécessaires.



Le CESW exerce les missions qui lui ont été confiées par le décret de 1983. • Une mission d’étude, d’avis et de recommandation sur toutes les matières de compétence régionale ainsi que celles ayant une incidence sur la vie économique et sociale de la Wallonie. • Une mission d’organisation de la concertation entre les interlocuteurs sociaux wallons et le Gouvernement. Depuis plusieurs années, le CESW et le Gouvernement se rencontrent régulièrement afin de faire évoluer ensemble une série de dossiers essentiels pour le développement économique et social de la Wallonie. • Le Secrétariat des Commissions et Conseils consultatifs réunissant différents partenaires en fonction des matières traitées (interlocuteurs sociaux, représentants de l’administration, d’associations de défense des consommateurs ou de protection de l’environnement, de fédérations professionnelles,...). Ces Conseils spécialisés sont chargés de rendre des avis sur diverses matières régionales : environnement, aménagement du territoire, urbanisme, protection du patrimoine, placement, formation, économie sociale, gestion du patrimoine naturel et du milieu rural,… Extraits du décret du 25 mai 1983 Art. 4 §1 Sans préjudice d’autres compétences qui lui sont attribuées en vertu de la loi ou du décret, le Conseil exerce deux compétences distinctes : • une compétence d’étude, d’avis et de recommandation, • une compétence de concertation entre les interlocuteurs sociaux et l’Exécutif régional wallon. La structure administrative du Conseil est adaptée en conséquence.
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Les missions du CESW



§2 Sans préjudice des compétences que le Conseil exerce en vertu des articles 11§2 et 13 point 3 de la loi-cadre du 15 juillet 1970 portant organisation de la planification et de la décentralisation économique, les études, avis et recommandations du Conseil sont rendus à l’Exécutif régional wallon soit d’initiative soit à sa demande, dans les problèmes : • relevant de la compétence de la Région, • relevant de la compétence de l’Etat pour lesquels une procédure d’association, de concertation ou d’avis est légalement prévue, • ayant une incidence sur la vie économique et sociale de la Région. Les avis et propositions du Conseil sont formulés sous forme de rapports exprimant les différents points de vue exprimés en son sein. §3 Le personnel du Conseil assure le secrétariat des Commissions consultatives créées par loi, décret ou règlement et chargées de rendre des avis dans les matières régionales. De plus, il reçoit et examine les avis et rapports émanant desdites Commissions. §4 L’Exécutif peut étendre, par arrêté, la compétence consultative du Conseil. Art. 5 Le Conseil organise la concertation entre les interlocuteurs sociaux et l’Exécutif régional wallon sur toutes les questions relatives au développement régional. La concertation prépare la mise au point par l’Exécutif régional wallon d’un programme d’action économique et veille à son suivi. En outre, la concertation procède à l’analyse critique des instruments publics d’action économique.
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Un organisme paritaire



Les organisations constitutives du CESW sont : Organisations patronales
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• L’Union wallonne des Entreprises (UWE) • L’Entente wallonne des Classes moyennes (EWCM – UCM) • La Fédération wallonne de l’Agriculture (FWA) • L’Union des Entreprises à profit social (UNIPSO) Organisations syndicales • Le Comité régional wallon de la Confédération des Syndicats chrétiens (CSC) • L’Interrégionale wallonne de la Fédération générale du Travail de Belgique (FGTB) • La Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique (CGSLB)
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Le Personnel



Plus de 70 personnes travaillent au CESW. Personnel d’accueil et de maintenance, secrétaires administratives, documentalistes, comptables, secrétaires de Commissions ou de Conseils spécialisés (des universitaires de formation variée : économistes, sociologues, juristes, ingénieurs agronomes, géographes, …).
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Ce sont ces hommes et ces femmes, formant une équipe dynamique, qui font fonctionner la « maison des partenaires sociaux » !
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Secrétaire général : Jean Pierre DAWANCE Secrétaires généraux adjoints : Pierre GILISSEN Luc SIMAR BALTUS Olivier BEGON Mireille BLANCHART Nathalie BLANJEAN Frédérique BOUNAMEAU Tonia BOVEROUX Philippe BRASSINE Benoît BRISBOIS Katty CAIGNIET Gilles CARPEAUX Carole CLAUDOT Rudi COMPAGNIE Philippe COOLS Sébastien DAISE Julien DEBRAS Anne DEBRULE Frédérique DELBRASSINNE Nathalie DELLISSE Véronique DI CATERINA Marianne DIDEBERG Fabienne DRAZENOVIC Michel ESTHER Anne EVRARD Valérie FABRINETTI Gérard FRAIKIN Anne FRANSSEN Corneille
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Le Personnel
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GATHON Dominique GONTIER Claude GOZZA Giuseppe GRAITSON Dominique GREGORIO Véronica GUILLICK Anne HANSON Sophie HEINE Pierre-Jacques HIJAZI Yasmine HOUNJE Nathalie HULS Jeremy HUYSMANS Isabelle JOCKIN Bernard KAISER Véronique KARMAOUI Yasmine KLINKENBERG Anne-Catherine KNOPS Eric KORVORST Muriel LAMBEAUX Sabrina LANGE Stéphanie LEBEAU Hélène LEDIEU Florence LUTTERI Ingrid MAIRESSE Alain MERLAND Monique MOHAMED Geneviève NIVELLE Sylviane ORBAN Hélène OSTRYCHARZ Wendy OURY Macha PAQUAY Line PETIT Joëlle PIRLOT Jean-Claude RIGO Coralie ROSENGARTEN Dominique ROUXHET Frédéric RUWET Nathalie SCHUMACHER Inge SONNENBERG Anne-Catherine TILMAN Charlotte UHODA Séverine VAN HOOF Thérèse VAST Véronique VELLA Patricia
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2. Les instances:



composition et travaux 2014 L’Assemblée générale Le Bureau Les Commissions Les Groupes de travail Le Conseil wallon de la Politique scientifique
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L’Assemblée générale



L’Assemblée générale du CESW compte 50 membres (25 représentants des organisations syndicales et 25 représentants des organisations patronales). Les membres sont désignés par le Gouvernement wallon sur base des listes fournies par les organisations représentatives dans la région.
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La durée du mandat des membres de l’Assemblée est de 4 ans. L’Assemblée générale du CESW est composée de manière à respecter le décret de mai 2003 promouvant la présence équilibrée d’hommes et de femmes dans les organes consultatifs (décret qui a d’ailleurs été établi sur base d’un avis du CESW). Comme le stipule le décret, les 50 membres sont issus des organisations représentatives des travailleurs, de l’industrie et des grandes entreprises non-industrielles, des classes moyennes et de l’agriculture. Parmi ces 50 membres, on compte: • 25 membres présentés par l’Union wallonne des Entreprises - UWE (12), l’Entente wallonne des Classes moyennes - UCM (9), l’Union des Entreprises à profit social - UNIPSO (2) et la Fédération wallonne de l’Agriculture - FWA (2) • 25 membres présentés par le Comité régional wallon de la Confédération des Syndicats chrétiens - CSC (12), l’Interrégionale wallonne de la Fédération générale du Travail de Belgique FGTB (12) et, depuis avril 2005, la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique - CGSLB (1) Trois membres de l’Assemblée générale sont originaires de la Communauté germanophone.
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L’Assemblée générale
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COMPOSITION AU 31/12/2014



Président



Vincent REUTER



1er Vice-Président



Marc BECKER



Vice-Présidents



Thierry BODSON Christine LHOSTE



Représentants des Employeurs



Représentants des Travailleurs



UWE



FGTB



BELTRAME Laura BERTHOLET Sophie BROZE Bernard CARNOY Francis CASTAGNE Thierry de LAME Jean NEVEN Cécile PAQUOT Didier PETIT Charles REUL Anne REUTER Vincent SCHMIDT-BOUILLON Monique



BERNARD Françoise BODSON Thierry CORNET Christiane CUE Nico FLOHIMONT Olivier LIEBEN Gilbert MATHY Michel PIRQUET Rudy ROBERT Anne-Marie SCHÖFFERS Mireille VANDERSTUKKEN Mariet VERTENUEIL Robert



EWCM



CSC



BERGERET Nathalie BOSSU Geneviève DECHENE Roger DELAHAUT Violaine DEPLAE Arnaud JUNGLING Jean LEDENT Philippe LHOSTE Christine PIRLET Joëlle



ANTOINE Bruno BECKER Marc BEN HAMIDA Myriam CABIAUX Dominique CUPPENS Pierre DECHAMBRE Laurence DEMONTE Tony DESPINEUX Bernhard DOFFINY Chantal RUOL Muriel URBAIN Jean-Marc YERNA Philippe



UNIPSO



CGSLB



DE BUCQUOIS Patrick VAN de SYPE Dominique



LOCHET Christian



FWA HAYEZ Yvan SOMVILLE Yves
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L’Assemblée générale
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L’Assemblée joue un rôle important au CESW puisque cette instance adopte officiellement les avis émis par le Bureau. La ratification des avis est inscrite à l’ordre du jour de chacune des réunions programmées. L’Assemblée définit également les orientations de travail du CESW, afin que ce dernier puisse remplir les missions qui lui ont été confiées. En résumé, lors de ses réunions, l’Assemblée : • adopte les avis intérimaires proposés par le Bureau ; • nomme certaines catégories de membres du personnel du CESW ; • approuve les comptes ; • …



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014 En 2014, l’Assemblée générale s’est réunie à 2 reprises : le 24 mars et le 12 mai. Lors de chacune de ces réunions, les avis émis par le Bureau dans les semaines précédant la réunion de l’Assemblée sont inscrits à l’ordre du jour de manière à être adoptés définitivement par les membres du Conseil. Outre les réunions de l’Assemblée, les membres de celle-ci sont invités à participer à tous les événements organisés par le CESW mais également aux réunions de Commissions dites « élargies ».
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Le Bureau



Le Bureau est l’organe exécutif du CESW. Il comprend 16 membres : 7 représentants du monde patronal et 7 représentants du monde syndical, auxquels s’ajoutent 2 experts.
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Siègent au Bureau, le Président (qui est élu pour deux ans selon le principe de l’alternance entre les représentants patronaux et syndicaux) et les trois Vice-Présidents du Conseil. Le Secrétaire général et les deux Secrétaires généraux adjoints participent également aux réunions du Bureau.
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COMPOSITION AU 31/12/2014 Président



Vincent REUTER



1er Vice-Président



Marc BECKER



Vice-Président



Thierry BODSON



Secrétaire général



Jean-Pierre DAWANCE



Secrétaire généraux adjoints



Pierre GILISSEN Luc SIMAR



Représentants des Employeurs



Représentants des Travailleurs



BELTRAME Laura BOSSU Geneviève de LAME Jean DEPLAE Arnaud HAYEZ Yvan REUTER Vincent VAN de SYPE Dominique



BECKER Marc BODSON Thierry DEMONTE Tony LIEBEN Gilbert MATHY Michel ROBERT Anne-Marie RUOL Muriel YERNA Philippe
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Le Bureau
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Le Bureau est l’une des instances décisionnelles du CESW. Son rôle est essentiel dans l’organisation des travaux du Conseil puisque c’est le Bureau qui : • adopte les avis de manière provisoire (avant que ceux-ci ne soient ratifiés par l’Assemblée générale) ; • donne les lignes directrices pour les travaux du CESW, des Commissions, des Groupes de travail ; • prépare les réunions avec les autorités politiques et les autres organismes de concertation ; • met en œuvre les orientations définies par l’Assemblée ; • élabore les prises de position du CESW (telles que les Déclarations politiques) ; • …



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014 Le Bureau s’est réuni 15 fois dans le courant de l’année 2014, à savoir les 13 janvier, 27 janvier, 10 février, 24 février, 24 mars, 7 avril, 28 avril, 12 mai, 2 juin, 14 juillet, 8 septembre, 22 septembre, 20 octobre et 22 décembre. La partie qui suit propose la synthèse des travaux du Bureau qui s’articulent principalement autour des axes suivants : 1. Avis 2. Concertation et rencontres 3. Dossier « Réformes institutionnelles » 4. Déclaration politique 5. Suivi de l’organisation générale des travaux du CESW Les chapitres « Avis » (page 61) et « Concertation » (page 131) présentent de manière détaillée les activités relatives à ces axes de travail.



www.cesw.be



20



Le Bureau 1. LES AVIS
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Le CESW remet des avis sur toutes les matières qui concernent la Wallonie. Les projets d’avis sont soumis au Bureau, qui les adopte de manière intérimaire (voir également en page 61 pour plus de détails sur la procédure de remise d’avis ainsi que la liste des avis rendus en 2014). En 2014, le CESW a rendu 46 avis sur des dossiers concernant les matières de compétences régionales. Parmi ces avis (dont la liste est présentée en page 63), relevons quelques dossiers : la nouvelle programmation des Fonds structurels européens 2014-2020 ; l’organisation du marché régional du gaz ; la réforme de la Politique agricole commune, le financement des certificats verts ; les entreprises d’insertion ; le parcours d’accueil des primo-arrivants ; les centres de compétences et l’enseignement qualifiant ; l’accueil des enfants ; les implantations commerciales ; le Schéma de développement de l’espace régional (SDER) ; le dumping social ; les centres d’insertion socioprofessionnelle ; le programme de développement rural ; les programmes de soutien à la recherche ; le plan air-climat-énergie ; le rapport de l’envoyé PME wallon, … En 2014, le CESW a également présenté son Mémorandum 2014-2019 à la veille des élections européennes, fédérales et régionales du 25 mai. Ce document de 64 pages, élaboré par les Services du CESW sur base des réflexions et débats menés au sein des Commissions internes du Conseil, reprend les propositions et recommandations du CESW dans 9 champs d’actions prioritaires : mise en œuvre de la réforme de l’Etat, politique économique, emploi-formation-enseignement, action sociale et services aux personnes, environnement et ruralité, énergie, mobilité et aménagement du territoire, politique de la ville et du logement, simplification administrative. La synthèse du Mémorandum du CESW est présentée en page 67.



2. CONCERTATION Le Bureau prépare et assure le suivi de la concertation. La concertation s’organise entre partenaires sociaux, au sein du CESW ou avec les autres organismes de concertation, mais aussi entre les interlocuteurs sociaux et les Gouvernements. Voici la liste des réunions organisées en 2014 ; pour plus de détails sur la concertation, voir le chapitre 5 de ce Rapport d’activité (page 131). REUNIONS CESW-GOUVERNEMENTS/MINISTRES Législature précédente • 14/01 : rencontre avec le Gouvernement de la Communauté germanophone sur la 6ème réforme de l’Etat. Pendant les négociations en vue de la formation des Gouvernements • 04/06 : Rencontre avec MM E. DI RUPO et P. MAGNETTE • 21/06 : Rencontre avec MM P. MAGNETTE et B. LUTGEN • 02/07 : Rencontre avec MM P. MAGNETTE et B. LUTGEN
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Le Bureau



Après la formation des Gouvernements • 11/12 : Rencontre avec le Gouvernement wallon • 17/12 : Présentation par la Ministre E. TILLIEUX des priorités de début de législature en matière d’emploi et formation
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RELATIONS AVEC AUTRES ORGANISMES DE CONCERTATION Les rencontres avec les autres instances consultatives, régionales, belges ou étrangères s’inscrivent également dans le cadre de la concertation. En 2014, plusieurs réunions ont été organisées entre le CESW et les autres Conseils économiques et sociaux ou instances de concertation. • 24/03 : Réunion des Secrétariats du CESW, du CESRBC, du SERV, du CESCG, du CNT et du CCE ; • 02/04 : Déclaration commune CESW-CESRBC-SERV relative à la Conférence permanente sur la mobilité interrégionale ; • En janvier et en mars, présentation des travaux du CESW sur les transferts de compétences aux membres des Comités subrégionaux de l’Emploi et de la Formation (CSEF): le 24/01 à Liège ; le 13/03 à Mons ; le 21/03 à Namur.



3. DOSSIER «REFORMES INSTITUTIONNELLES» A côté de l’élaboration des avis et des concertations, le CESW a poursuivi ses travaux sur les transferts de compétences prévus dans le cadre de la 6ème réforme de l’Etat (voir en page 53).



4. DECLARATION POLITIQUE Le 17 septembre, le CESW a diffusé sa traditionnelle « Déclaration politique à la veille des Fêtes de Wallonie ». Les interlocuteurs sociaux constatent que la nouvelle législature commence dans un contexte budgétaire difficile et avec d’importantes compétences nouvelles. A travers cette Déclaration, le CESW rappelle ses recommandations sur trois axes essentiels : la mise en œuvre de la sixième réforme de l’Etat, la politique économique et l’innovation et les politiques de l’emploi et de la formation.



5. SUIVI DE L’ORGANISATION GENERALE DES TRAVAUX DU CONSEIL Outre l’examen des projets d’avis et le suivi de la concertation, le Bureau oriente les travaux du CESW, de ses Commissions et Services. En 2014, le Bureau a ainsi assuré le suivi des décisions prises relatives au fonctionnement interne du Conseil et à la politique du personnel. Enfin, le Bureau suit avec attention les travaux en matière de communication et de publications (voir en page 139).
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Les Commissions du CESW
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Les Commissions du CESW constituent le premier lieu de dialogue et de rencontre entre les représentants des organisations patronales et syndicales. Composées d’hommes et de femmes de terrain, spécialistes dans les matières traitées, les Commissions préparent notamment les avis du CESW et débattent des projets économiques et sociaux régionaux.



Les Commissions constituent le premier lieu, au CESW, où se rencontrent et dialoguent les partenaires sociaux wallons. C’est au sein des Commissions que les projets d’avis du CESW sont élaborés. Les Commissions se tiennent informées de l’évolution des dossiers qui font l’actualité de la région. Elles débattent aussi d’enjeux et des politiques stratégiques pour l’avenir de la Wallonie. Les Commissions du CESW réunissent les experts désignés par les organisations patronales et syndicales représentées à l’Assemblée. Pour certains dossiers «transversaux» des réunions conjointes de plusieurs Commissions sont organisées. Sur certains thèmes, des groupes de travail spécifiques peuvent également être mis en place sur décision du Bureau. Le CESW compte neuf Commissions. Les intitulés des Commissions indiquent les matières qui y sont traitées. Chaque Commission comporte un Président et un Vice-Président. Le personnel du CESW assure le «Secrétariat» de ces Commissions. Cela signifie que ces personnes organisent les réunions et les auditions, préparent les dossiers, rédigent les projets d’avis sur base des positions exprimées par les membres, rédigent les comptes-rendus, … Les secrétaires administratives complètent l’équipe et permettent, grâce à leur appui technique, la bonne organisation des travaux.
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Les Commissions du CESW



Les Commissions au 31/12/2014 • Commission Economie-Politiques industrielles (EPI)
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• Commission Emploi-Formation-Education (EFE) • Commission Environnement-Ruralité-Agriculture-Conservation de la Nature (CERA) • Commission Mobilité-Aménagement du territoire (MAT) • Commission Villes-Logement-Equipement-Sécurité (VLES) • Commission Finance-Institutionnel-Simplification administrative (FIS) • Commission Action-Intégration sociale-Services collectifs-Santé (AIS) • Commission Energie • Commission spéciale Germanophone La composition des Commissions est celle en date du 31/12/2014. Les noms des Présidents et Vice-Présidents sont indiqués ainsi que ceux des Secrétaires de Commission. Aux membres, présentés par organisation, s’ajoutent les experts et les experts occasionnels (exp. occ.). Ceux-ci peuvent participer aux réunions en fonction des thématiques abordées et de leur domaine d’expertise. Aux Commissions du CESW, s’ajoute le Conseil wallon de la Politique scientifique (voir en page 56). Composé de représentants des partenaires sociaux, des Universités et Hautes écoles, des centres de recherche et de l’Administration, le CPS rend des avis sur la politique scientifique de la Région. Les avis du CPS sont entérinés par le Bureau du CESW. Des groupes de travail peuvent également être mis en place pour le suivi de dossiers thématiques. Les travaux de ces groupes de travail sont présentés en page 53.
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Commission Economie-Politiques industrielles (EPI)
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COMPOSITION AU 31/12/2014 Président
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Commission Economie-Politiques industrielles (EPI) SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014 La Commission EPI s’est réunie à 13 reprises durant l’année 2014, à savoir les 20 janvier (deux réunions), 23 janvier, 6 février, 13 février, 24 février, 17 mars, 28 avril, 12 juin, 23 juin, 8 septembre, 20 octobre et 17 novembre.
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Une des deux réunions du 20 janvier a été organisée conjointement avec la Commission « Mobilité – Aménagement du territoire » (MAT) dans le cadre d’une présentation du Schéma Régional de Développement Commercial (SRDC). Trois de ces réunions (23 janvier, 6 février et 13 février) ont été organisées conjointement avec les Commissions « Conservation de la Nature – Environnement – Ruralité - Agriculture » (CERA) et MAT dans le cadre de l’élaboration d’un projet d’avis relatif au projet de Schéma de Développement de l’Espace Régional. Une autre réunion (12 juin) a été organisée conjointement avec la Commission « Finance – Institutionnel – Simplification administrative » (FIS) pour traiter le dossier sur le « Partenariat Transatlantique de Commerce et d’Investissement » (TTIP).



1. PREPARATION D’AVIS Au cours de l’année 2014, la Commission EPI a préparé les avis suivants : • Avis A. 1162 (adopté par le Bureau le 13 janvier 2014) sur les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE des Fonds structurels européens (avis conjoint avec le Conseil de la Politique scientifique). • Avis A. 1170 (adopté par le Bureau le 10 février 2014) sur l’avant-projet de décret et arrêtés d’exécution relatifs aux implantations commerciales (avis conjoint avec la commission MAT). • Avis A. 1175 (adopté par le Bureau le 24 février 2014) relatif au projet de Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER) (avis conjoint avec les commissions MAT et CERA). • Avis A. 1188 (adopté par le Bureau le 12 mai 2014) sur le rapport d’activités 2013 de l’Agence de Stimulation Economique. • Avis A. 1193 (adopté par le Bureau le 2 juin 2014) sur le dumping social, et plus particulièrement le cas du secteur de la construction. • Avis A. 1199 (adopté par le Bureau le 22 septembre 2014) sur l’avant-projet d’arrêté relatif à la création d’un Comité interministériel wallon pour la distribution (CIWD). • Avis A. 1200 (adopté par le Bureau le 20 octobre 2014) sur le rapport de l’Envoyé PME wallon.
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Commission Economie-Politiques industrielles (EPI) • Avis A. 1201 (adopté par le Bureau le 10 novembre 2014) sur l’avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 23 octobre 2008 portant exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif au soutien à la création d’activités au travers des bourses de préactivité et au soutien à l’innovation des entreprises au moyen des bourses innovation. • Avis A. 1202 (adopté par le Bureau le 24 novembre 2014) sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret relatif aux implantations commerciales.
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2. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES Dans le cadre de ses travaux, la Commission a entendu les experts suivants : • Le 20 janvier : −− Mme France FANNES, Directrice du pôle BIOWIN, M. Alain LESAGE, Directeur du pôle GREENWIN, M. Jacques GERMAY, Directeur du pôle MECATECH et M. Etienne POURBAIX, Directeur du pôle SKYWIN, pour une présentation sur le fonctionnement de ces pôles et leurs impacts sur la valeur ajoutée et l’emploi. • Le 20 janvier (réunion conjointe avec la Commission MAT) : −− Monsieur Pierre LEONARD, du Cabinet du Ministre MARCOURT, pour une présentation du dossier sur les implantations commerciales en Wallonie. • Le 17 mars : −− M. Sébastien BRUNET, Mmes Martine LEFEVRE, Virginie LOUIS et Françoise VANDERKELEN, de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospection et de la statistique (IWEPS), pour une présentation d’une étude de l’IWEPS sur le programme d’évaluation du Plan Marshall 2.Vert. • Le 28 avril : −− Mme Christel EVRARD, ingénieure commerciale à la SRIW et M. Vincent GENGLIN, ingénieur de gestion, pour une présentation du programme « Next : vers une économie circulaire, axe transversal de politique industrielle en Wallonie ». −− M. Vincent BOVY, Directeur de l’Agence de Stimulation Economique (ASE), pour un exposé sur le rapport d’activités 2013 de l’ASE. • Le 23 juin : −− M. Vincent BOVY, Directeur de l’ASE et Mmes Véronique DESAINTES et Clarisse RAMAKERS, respectivement responsable animation économique et responsable communication de l’ASE, pour une présentation du cadre stratégique de l’animation économique en Wallonie défini par l’ASE. • Le 8 septembre : −− M. Daniel COLLET, Inspecteur général à la DGO6 et Mme Mélanie RENSONNET et M. Antoine BERTRAND, collaborateurs à la DGO6, pour une présentation du rapport de l’Envoyé PME.



www.cesw.be



27



Commission Economie-Politiques industrielles (EPI) • Le 20 octobre : −− Mme Ludivine GAUTHIER et M. Jérôme VANDERMAES, collaborateurs au sein du Cabinet du Ministre MARCOURT, pour une présentation de l’avant-projet d’arrêté relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret relatif aux implantations commerciales. • Le 17 novembre : −− M. Eric VAN SEVENANT, chef de Cabinet du Ministre MARCOURT, pour un exposé sur les thématiques économiques de la Déclaration de Politique régionale.
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3. AUTRES TRAVAUX Dans la continuité des travaux entamés entre les mois de juin et décembre 2013, la Commission EPI a rendu au début du mois de mars 2014 sa contribution au Mémorandum du CESW axée sur les deux thèmes principaux suivants : la politique industrielle wallonne et le Small Business Act wallon. Une fois que la Déclaration de politique régionale 2014-2019 a été disponible, chaque Commission du CESW a été invitée à établir un tableau comparatif entre la DPR et les recommandations faites dans le Mémorandum du CESW. Ensuite, la Commission a rédigé une note visant à lister les contraintes européennes pesant sur les Etats membres au regard de la composition de l’organe d’avis qui serait appelé à intervenir dans le cadre de la politique régionale sur les implantations commerciales. De plus, elle a également été chargée par le Bureau du CESW d’examiner le dossier relatif au contrôle des prix en matière de distribution publique de gaz et d’électricité, des prix de l’eau et des prix des maisons de retraite et de déterminer vers quelles institutions régionales serait transférée la gestion de ces compétences. Les Commissions EPI et FIS ont également été chargées par le Bureau d’examiner d’initiative le dossier sur le Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP). Par la suite, elle a établi un récapitulatif de l’ensemble des aides de la Région wallonne octroyées aux entreprises et a rédigé un document d’information sur la seconde chance afin de comparer les avancées dans ce domaine depuis le Mémorandum 2009 du CESW. Enfin, la Commission EPI a rédigé un document sur l’accès des PME aux marchés publics.
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Commission Emploi-Formation-Education (EFE)
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Commission Emploi-Formation-Education (EFE) SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014 En 2014, la Commission de l’Emploi, de la Formation et de l’Education s’est réunie à 12 reprises, à savoir les 15 janvier, 29 janvier, 19 février, 12 mars, 19 mars, 7 mai, 4 juin, 18 juin, 3 septembre, 15 octobre, 19 novembre et 17 décembre.
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Par ailleurs, un Groupe de travail consacré à la problématique de l’agrément des « soft skills » dans le dispositif chèques-formation a été mis en place. Il a tenu sa première réunion en 2014.
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1. PREPARATION D’AVIS ET AUTRES THEMES ABORDES La Commission a élaboré ou contribué à l’élaboration des avis suivants, adoptés par le Bureau du CESW en 2014 : • Avis A. 1160 relatif à l’avant-projet d’arrêté relatif aux compétences matérielles et aux services à gestion distincte du FOREM, adopté par le Bureau le 13 janvier 2014. • Avis A. 1166 relatif à l’avant-projet d’accord de coopération entre la Région wallonne et la Fédération Wallonie-Bruxelles relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la refondation de l’enseignement qualifiant et à la collaboration entre les centres de technologie avancée et les centres de compétences, adopté par le Bureau le 22 janvier 2014. • Avis A. 1167 sur l’avant-projet d’arrêté modifiant le décret du 19 décembre 2012 relatif à l’agrément et à l’octroi de subventions aux entreprises d’insertion et l’arrêté du 31 janvier 2013 portant exécution de ce décret, adopté par le Bureau le 27 janvier 2014. • Avis A. 1169 relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif aux centres de compétences, adopté par le Bureau le 10 février 2014. • Avis A. 1178 relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d’insertion socioprofessionnelle, adopté par le Bureau le 17 mars 2014. • Avis A. 1180 relatif à l’avant-projet d’accord de coopération entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française concernant la création d’un cadre francophone des certifications pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (CFC), adopté par le Bureau le 24 mars 2014. • Avis A. 1190 relatif à l’avant-projet d’arrêté portant exécution du Code wallon de l’agriculture en ce qui concerne la formation professionnelle en agriculture, adopté par le Bureau le 12 mai 2014. • Avis A. 1195 sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du 26 janvier 2006 portant exécution du décret du 27 mai 2004 relatif aux agences-conseil en économie sociale, adopté par le Bureau le 16 juin 2014. • Avis A. 1197 sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation de travailleurs étrangers, adopté par le Bureau le 22 septembre 2014. • Avis A. 1203 sur la migration économique et l’occupation de travailleurs étrangers en Wallonie suite à la sixième réforme de l’Etat, adopté par le Bureau le 5 décembre 2014.
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Commission Emploi-Formation-Education (EFE) La Commission a participé à la rédaction du Mémorandum 2014-2019 du CESW « Les champs d’actions prioritaires pour la Wallonie » (voir également en page 67).
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Elle a assuré le suivi d’autres dossiers n’ayant pas donné lieu à l’adoption d’un avis en 2014, comme le dispositif titres-services, les incitants financiers à la formation des travailleurs en entreprises, la mise en œuvre des Bassins de vie Enseignement qualifiant – Formation – Emploi, les Instances de pilotage inter-réseaux de l’enseignement qualifiant, la formation en alternance, les stages en entreprise, etc. Elle a aussi examiné la Déclaration de Politique Régionale wallonne 2014-2019, ainsi que la Déclaration de politique générale de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour les aspects relatifs à l’enseignement.



2. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES Le 18 juin, la Commission a tenu une réunion conjointe avec des représentants des Comités subrégionaux de l’Emploi et de la Formation, à savoir Mme C. RAES, Coordinatrice du CSEF Brabant wallon, M. R. DUVAL, Président du CSEF Tournai, M. P. LEVEQUE, Président du CSEF Brabant wallon, M. Y. MILANTS, Vice-Président du CSEF Brabant wallon, M. F. TIHON, Président du CSEF Huy-Waremme, M. JC VANDERMEEREN, Président du CSEF Namur, M. JM CONSTANT, Vice-Président du CSEF Namur, M. VRANCKEN, Président du CSEF Liège, et M. F. DE BRUYN, Coordinateur du CSEF Mons. Cette rencontre a été l’occasion de présenter à la Commission le Plan d’action global des CSEF pour 2014 et de faire le point sur divers dossiers comme la mise en œuvre des Bassins de vie ou du service à gestion distincte du FOREM relatif aux CSEF. En outre, dans le cadre de la préparation des projets d’avis ou du suivi des dossiers, la Commission a notamment entendu ou associé à ses travaux, les personnes suivantes : • Le 7 mai : −− Mmes C. MARCHAL, C. DEBAISE et M. M. LEBOUTTE, agents du FOREM, pour la présentation des Rapports techniques 2012 du FOREM relatifs aux mesures Chèques-formation et Crédit-adaptation, dans le cadre du suivi du dispositif Incitants financiers à la formation des travailleurs en entreprises ; • Le 15 octobre : −− MM. J. BURNOTTE et D. PIRONET (FGTB Wallonne) et L. ABEDINAJ (CSC), experts invités, pour la préparation du projet d’avis sur la migration économique et l’occupation de travailleurs étrangers en Wallonie suite à la sixième réforme de l’Etat. Enfin, la Commission a clôturé l’année 2014 en rencontrant le 17 décembre Mme E. TILLIEUX, Ministre de l’Emploi et de la Formation, ainsi que Mme R. YERNA, Chef de Cabinet adjointe. Madame la Ministre a ainsi exposé les priorités de début de législature en matière d’emploi et de formation aux membres du Bureau et de la Commission.
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Commission Environnement-Ruralité-Agriculture-Conservation de la Nature (CERA)
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Commission Environnement-Ruralité-Agriculture-Conservation de la Nature (CERA)



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014
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Au cours de l’année 2014, la Commission de la Conservation de la nature, de l’Environnement, de la Ruralité et de l’Agriculture s’est réunie 20 fois, à savoir les 8 janvier, 10 janvier, 14 janvier, 16 janvier, 5 février, 13 février (matin et après-midi), 17 février, 20 février, 20 mars, 2 avril, 9 avril, 5 mai, 9 mai, 14 mai, 26 juin, 18 juillet, 5 septembre, 16 septembre, 20 novembre. Treize réunions ont été organisées conjointement : • Une avec le CWEDD (20 mars) concernant la présentation de projet de programme wallon de développement rural 2014-2020 • Deux avec le CWEDD et la Commission Energie (10 avril et 14 mai) pour la présentation des objectifs des accords de branche de deuxième génération et pour la présentation du rapport public relatif aux accords de branche pour l’année 2012. • Une réunion avec le CWEDD et les Commissions MAT et Energie du CESW (5 février) sur l’avantprojet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie. Trois réunions (13, 17 et 20 février) ont été organisées avec les Commissions MAT et Energie pour la préparation du projet d’avis relatif à ce dossier. • Une réunion avec le CWEDD et les Commissions MAT, Energie et VLES du CESW (26 juin) sur le projet de Plan Air Climat Energie. Trois réunions (18 juillet, 5 et 16 septembre)ont été organisées avec les Commissions MAT, Energie et VLES pour la préparation du projet d’avis relatif à ce dossier. • Une réunion avec la Commisison AIS (20 novembre) pour la présentation des activités de la Cellule Permanente Environnement Santé. La Commission a également participé à une réunion de la Commission FIS (5 mai) portant sur le Partenariat transatlantique de commerce et d’investissements.



1. PREPARATION D’AVIS Au cours de cette année, la Commission a préparé sa contribution pour le Mémorandum du CESW. Elle a également participé aux travaux de la Commission Energie concernant l’avant-projet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie (Avis A.1173). La Commission a également préparé six projets d’avis suivants : • A.1163 (adopté par le Bureau le 17/01/2014) sur les orientations de la Politique agricole commune 2014-2020 ; • A.1183 (adopté par le Bureau le 7/04/2014) sur l’avant-projet d’arrêté portant sur la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur wallon de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de l’alimentation ; • A.1185 (adopté par le Bureau le 28/04/2014) sur l’avant-projet d’arrêté relatif à la reconnaissance et au subventionnement structurel des associations environnementales et modifiant le Livre Ier du Code de l’environnement
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Commission Environnement-Ruralité-Agriculture-Conservation de la Nature (CERA) • A.1187 (adopté par le Bureau le 28/04/2014) sur le projet de Programme wallon de développement rural • A.1192 (adopté par le Bureau le 2/06/2014) relatif au projet de création du parc naturel de Gaume • A.1198 (adopté par le Bureau le 22/09/2014) relatif au projet de Plan Air Climat Energie



2. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES



Rapport d’activité 2014



Au cours de cette année, la Commission a procédé aux auditions suivantes :
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• le 14 mai : −− M. Jean-Benoît VERBEKE, de la Société PIROTECH, pour une présentation du rapport public 2012 des accords de branche. • le 20 novembre : −− M. Pol GOSSELIN, Premier attachéde la cellule permanente Environnement Santé, pour une présentation des activités de la cellule.
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Commission Mobilité-Aménagement du Territoire (MAT) SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



Rapport d’activité 2014



La Commission « Mobilité – Aménagement du Territoire » (MAT) s’est réunie à 13 reprises durant l’année 2014, à savoir les 9 janvier, 20 janvier, 23 janvier, 5 février, 6 février, 13 février, 12 mars, 17 mars, 26 juin, 18 juillet, 5 septembre, 3 novembre et 20 novembre. Deux de ces réunions (9 janvier et 12 mars) ont été organisées conjointement avec le Conseil wallon de l’Environnement pour le Développement Durable (CWEDD). La réunion du 9 janvier a été consacrée à une présentation du dossier concernant le projet de Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER), tandis que celle du 12 mars a été consacrée à une présentation de l’avant-projet d’arrêté formant le Code du développement territorial. La réunion du 20 janvier a été organisée conjointement avec la Commission « Economie – Politiques industrielles » (EPI) dans le cadre d’une présentation du projet de Schéma Régional de Développement Commercial (SRDC). Trois de ces réunions (23 janvier, 6 février et 13 février) ont été organisées conjointement avec les Commissions « Conservation de la Nature – Environnement – Ruralité - Agriculture » (CERA) et EPI dans le cadre de l’élaboration d’un projet d’avis relatif au projet de Schéma de développement de l’espace régional. La réunion du 5 février a été organisée conjointement avec les Commissions Energie et CERA et avec le CWEDD en vue de l’élaboration du projet d’avis sur l’avant-projet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie. Deux autres de ces réunions (26 juin et 18 juillet) ont été organisées conjointement avec les Commissions CERA et Energie en vue de l’élaboration d’un projet d’avis concernant le projet de Plan Air-Climat-Energie. Le CWEDD a également participé à la réunion du 26 juin et la Commission « Politique de la Ville – Logement – Equipement - Sécurité » (VLES) a participé à la réunion du 18 juillet. Enfin la réunion du 5 septembre a été organisée conjointement avec les Commissions Energie, CERA et VLES en vue de préparer le projet d’avis du CESW relatif au projet de Plan Air-Climat-Energie.



1. PREPARATION D’AVIS Au cours de l’année 2014, la Commission MAT a préparé ou contribué à la préparation des avis suivants : • Avis A. 1170 (adopté par le Bureau le 10 février 2014) sur l’avant-projet de décret et arrêtés d’exécution relatifs aux implantations commerciales (avis conjoint avec la Commission EPI). • Avis A. 1173 (adopté par le Bureau le 24 février 2014) sur l’avant-projet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie (avis conjoint avec les Commissions CERA et Energie).
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Commission Mobilité-Aménagement du Territoire (MAT) • Avis A. 1175 (adopté par le Bureau le 24 février 2014) relatif au projet de Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER) (avis conjoint avec les Commissions EPI et CERA). • Avis A. 1181 (adopté par le Bureau le 24 mars 2014) relatif à l’avant-projet d’arrêté formant le Code du Développement territorial. • Avis A. 1205 (adopté par le Bureau le 10 décembre 2014) relatif au Projet de Plan Régional de Mobilité Durable pour la Wallonie (PRMD).



2. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES



Rapport d’activité 2014



Dans le cadre de ses travaux, la Commission a entendu : • Le 9 janvier : −− MM. David MORELLE, Conseiller au Cabinet du Ministre HENRY, Bertrand IPPERSIEL, de l’ICEDD, Pierre TACHERON, du Bureau TRANSITEC Ingénieurs Conseils, Ralph KLAUS ET K. FONTAINE du Bureau CSD Ingénieurs Conseils SA pour une présentation du dossier concernant le projet de SDER. • Le 20 janvier : −− M. Pierre LEONARD, du Cabinet du Ministre MARCOURT, pour une présentation du dossier sur les implantations commerciales en Wallonie. • Le 5 février : −− Mme Florence NATALIS, du Cabinet du Ministre HENRY, M. Jehan DECROP, du Cabinet du Ministre NOLLET et M. BORN, du Cabinet juridique HSP pour une présentation de l’avantprojet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie. • Le 12 mars : −− M. Michel DACHELET et Madame MAHY, du Cabinet du Ministre HENRY, pour une présentation de l’avant-projet d’arrêté formant le Code du développement territorial. • Le 26 juin : −− Mme Annick FOURMEAUX, Présidente a.i. de l’AWAC et Mlle Aurélie CUVELIER, Conseillère à l’AWAC, pour une présentation du projet de Plan Air-Climat-Energie. • Le 3 novembre : −− Mmes Daphné WOUTERS et Mélissa FRANCOIS, de la Cellule ferroviaire du SPW, pour une présentation du Plan de transport 2014 de la SNCB.



3. AUTRES TRAVAUX La Commission MAT a rendu au début du mois de mars 2014 sa contribution au Mémorandum du CESW. Ensuite, une fois que la Déclaration de politique régionale 2014-2019 a été disponible, chaque Commission du CESW a été invitée à établir un tableau comparatif entre la DPR et les recommandations faites dans le Mémorandum du CESW.
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Commission Villes-Logement-Equipement-Sécurité (VLES)



Rapport d’activité 2014
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Commission Villes-Logement-Equipement-Sécurité (VLES) SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



La Commission « Politique de la Ville – Logement – Equipement - Sécurité » (VLES) s’est réunie à 3 reprises durant l’année 2014, à savoir les 20 février, 18 juillet et 5 septembre.



Rapport d’activité 2014



Les réunions des 18 juillet et 5 septembre ont été organisées conjointement avec les Commissions Energie, CERA et MAT en vue de préparer le projet d’avis du CESW relatif au projet de Plan AirClimat-Energie.



1. PREPARATION D’AVIS Au cours de l’année 2014, la Commission VLES n’a pas rendu d’avis.



2. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES La Commission VLES a rendu, à la fin du mois de février 2014, sa contribution au Mémorandum du CESW. Ensuite, une fois que la Déclaration de politique régionale 2014-2019 a été disponible, chaque Commission du CESW a été invitée à établir un tableau comparatif entre la DPR et les recommandations faites dans le Mémorandum du CESW.
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Commission Finance-Institutionnel-Simplification administrative (FIS)



Rapport d’activité 2014
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Commission Finance-Institutionnel-Simplification administrative (FIS)



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



La Commission « Finance - Institutionnel – Europe - Simplification Administrative » (FIS) s’est réunie à 6 reprises durant l’année 2014, à savoir les 3 février, 24 février, 3 mars, 27 mars, 5 mai et 12 juin.



Rapport d’activité 2014



Une de ces réunions (27 mars) a été en partie élargie aux membres des Commission EPI, EFE et CERA du CESW pour traiter du point de l’ordre du jour relatif au rapport du Bureau du Plan sur les charges administratives en Belgique de l’année 2012. Une autre de ces réunions (5 mai) a été en partie élargie aux membres de la Commission CERA pour le point de l’ordre du jour concernant le Partenariat Transatlantique de Commerce et d’Investissement. Enfin, la réunion du 12 juin a été organisée conjointement avec la Commission EPI pour traiter le dossier sur le Partenariat Transatlantique de Commerce et d’Investissement (TTIP).



1. PREPARATION D’AVIS Au cours de l’année 2014, la Commission FIS a contribué à la préparation des avis suivants : • Avis A. 1168 (adopté par le Bureau le 27 janvier 2014) sur le Plan Marshall 2.vert – PM2022 et plus particulièrement sur le projet de mise en place de l’Espace personnel et professionnel pour la Wallonie, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Communauté germanophone pour faciliter et simplifier les formalités électroniques des usagers des services publics – note décisionnelle. • Avis A. 1191 (adopté par le Bureau le 12 mai 2013) sur l’accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté française portant exécution de l’accord de coopération du 23 mai 2013 – Banque Carrefour d’échanges de données.
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Commission Finance-Institutionnel-Simplification administrative (FIS)



2. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES



Rapport d’activité 2014



Dans le cadre de ses travaux, la Commission a entendu les experts suivants : • Le 24 février : −− M. Laurent NOËL, représentant du Ministre-Président, M. François ADAM, d’eWBS et Mme Julie PATTE, Chef de Cabinet adjointe du Ministre-Président pour une présentation d’une part, du projet de mise en place de l’Espace personnel et professionnel pour la Wallonie, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Communauté germanophone, et d’autre part du bilan 2010-2014 du Gouvernement wallon en matière de simplification administrative. • Le 27 mars : −− Mme Chantal KEGELS, coordinatrice de l’équipe Etudes structurelles, pour une présentation du rapport du Bureau du Plan concernant les charges administratives en Belgique de l’année 2012. • Le 5 mai : −− MM. Thierry DELAVAL et François GRAAS, respectivement délégué et attaché en charge de la politique commerciale au département Union européenne de Wallonie-Bruxelles International pour un exposé sur le Partenariat Transatlantique de Commerce et d’Investissement (TTIP).



3. AUTRES TRAVAUX La Commission FIS a rendu au début du mois de mars 2014 sa contribution au Mémorandum du CESW. Ensuite, une fois que la Déclaration de politique régionale 2014-2019 a été disponible, la Commission a débattu des thèmes prioritaires sur base d’un comparatif entre la DPR et les recommandations faites dans le Mémorandum du CESW par les partenaires sociaux. La Commission FIS a également rédigé une note de synthèse sur la consultation de la Commission européenne sur le Partenariat Transatlantique de Commerce et d’Investissement ainsi qu’un document de travail et enfin un projet de réponse à cette consultation.



www.cesw.be



42



Commission Action-Intégration sociale-Services collectifs-Santé (AIS)



Rapport d’activité 2014
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Commission Action-Intégration sociale-Services collectifs-Santé (AIS)



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



La Commission de l’Action et de l’Intégration sociale, des Services collectifs et de la Santé (AIS) s’est réunie dix fois (dont une fois conjointement avec le Bureau) et une fois conjointement avec la Commission CERA au cours de l’année 2014, aux dates suivantes : 15 janvier, 5 février, 12 mars, 2 avril, 7 mai, 18 juin, 3 septembre, 8 octobre, 5 novembre, 20 novembre et 3 décembre.



Rapport d’activité 2014



1. PRINCIPAUX TRAVAUX ET DOSSIERS Au cours de l’année 2014, les principaux travaux de la Commission ont porté sur les dossiers présentés ci-dessous. En matière de politique d’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère, la Commission a peaufiné ses positions en examinant avec attention un projet d’arrêté d’exécution du décret relatif au parcours d’accueil des primo-arrivants. En effet, la Commission avait bénéficié d’une présentation détaillée de ce dossier par les représentants du Cabinet de la Ministre E. TILLIEUX et de l’administration en 2013 et avait consacré plusieurs séances de travail à ce thème avant de rendre son avis sur le projet de décret adopté depuis lors par le Parlement wallon. (1) Dans le domaine de l’égalité des chances également, la Commission s’est prononcée sur les arrêtés d’exécution des deux décrets promouvant la présence équilibrée d’hommes et de femmes dans les organes consultatifs. Rappelons que l’objectif de ces décrets est d’encourager la présence des femmes dans les organes consultatifs en prévoyant notamment que 2/3 au maximum des membres d’un organe consultatif sont de même sexe. La Commission s’est par ailleurs penchée sur deux dossiers relatifs à la simplification administrative initiés par le Gouvernement dans le cadre d’un vaste chantier qu’il a mis en œuvre en la matière depuis plusieurs années. Il s’agit tout d’abord d’un arrêté d’exécution des dispositions du Code wallon de l’action sociale et de la santé en vue d’une harmonisation de la procédure d’octroi des subventions et d’élaboration des rapports d’activités. La Commission a examiné ensuite les projets d’arrêtés permettant d’instituer le Cadastre de l’Emploi non-marchand en Wallonie (CENM) au cœur de la BCED (Banque d’échange des données), dossier très important pour le secteur. En matière de santé, la Commission s’est prononcée sur le projet d’arrêté modifiant certaines dispositions du Code relatives au transport médico-sanitaire. Elle a également pris connaissance, conjointement avec la Commission CERA, des activités de la Cellule Permanente EnvironnementSanté instituée au sein du SPW, qui constitue une interface entre la population et les institutions pour les problématiques transversales environnement-santé. Différents thèmes ont été abordés à cette occasion tels que le développement des indicateurs et du portail environnement-santé ou la préparation du prochain PARES (Plan d’actions régional environnement-santé).
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(1) Cf. Décret du 27 mars 2014 modifiant les dispositions du Code de l’Action sociale et de la Santé (livre II) relatives à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère (MB. 18.04.14).
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Commission Action-Intégration sociale-Services collectifs-Santé (AIS)



Rapport d’activité 2014



Dans le domaine de l’accueil des enfants, la Commission a répondu à une demande d’avis qui lui a été adressée par l’Administrateur général de l’ONE concernant une proposition de critériologie de classement de projets, élaborée par l’Office en vue de la mise en œuvre du Plan Cigogne III (accueil 0-3 ans). Elle a procédé à un échange avec des représentants de l’ONE sur base d’une liste non exhaustive de questions qu’elle leur avait communiquée. Au cours de l’année, la Commission a approfondi son expertise sur les initiatives existantes en matière d’aide aux personnes. Elle a tout d’abord auditionné l’auteur d’un rapport de la Commission subrégionale du Brabant wallon de l’AWIPH sur le maintien à domicile des personnes dépendantes. Elle a, par ailleurs, bénéficié de la présentation d’une étude comparative sur les systèmes d’aide à domicile aux personnes âgées dépendantes dans quatre pays européens. La Commission a décidé de valoriser les différents apports de sa réflexion dans une note prospective sur le « vieillissement », abordant les multiples enjeux liés à cette problématique. Elle a notamment examiné les caractéristiques de certains services à l’usage des aînés (cf. SAFA – services d’aide aux familles et aux ainés, Titres-services, etc.). Sur la thématique « pauvreté », la Commission a consacré plusieurs séances de travail à l’examen du 7ème rapport du Service de lutte contre la pauvreté portant cette fois-ci sur le système belge de protection sociale comme instrument de lutte contre la pauvreté. Sur cette base, le CESW a ainsi pu formuler son avis sur le rapport, comme le prévoit l’accord de coopération conclu entre l’Etat fédéral, les Communautés et les Régions relatif à la continuité de la politique en matière de pauvreté. Dans le cadre de sa contribution à la réflexion transversale du CESW, la Commission a participé par son apport à l’élaboration du Mémorandum 2014-2019. Dans la foulée de l’entrée en fonction du nouveau Gouvernement régional, elle a pris connaissance des pistes d’action envisagées dans la Déclaration de Politique régionale, pour les matières qui la concernent. Elle a décidé d’élaborer un document de travail dans la perspective d’une rencontre avec le Ministre M. PREVOT, qu’elle souhaite auditionner sur son programme de législature. Elle a consacré plusieurs séances de travail à la préparation de cet échange qui aura lieu en 2015, en mettant l’accent sur certains thèmes comme celui du vieillissement ou du transfert de compétences. La Commission a continué à suivre avec intérêt les réflexions en cours concernant la mise en œuvre de la 6ième réforme institutionnelle de l’Etat et plus particulièrement le transfert de compétences dans les matières qui la concernent : personnes âgées, santé, allocations familiales, FESC. Elle a notamment pris connaissance d’un projet d’accord de coopération-cadre entre la Communauté française, la Région wallonne et la COCOF en application de l’accord de la Sainte-Emilie. Le Secrétariat a participé à des gGroupes de travail organisés par le Cabinet de la Ministre de tutelle, en collaboration avec la DGO5 (SPW), sur les points d’attention relevés par les acteurs des différents secteurs concernés, dans le cadre de ce transfert. La Commission a également procédé, conjointement avec les représentants du Bureau, à l’audition des représentants de la Ligue des Familles, à la demande de celle-ci, afin d’alimenter la réflexion des interlocuteurs sociaux sur le transfert des allocations familiales. Lors de cet échange, un aperçu des questions qui restent à débattre a été dressé.



www.cesw.be



45



Commission Action-Intégration sociale-Services collectifs-Santé (AIS)



La Commission a enfin été tenue régulièrement informée des travaux de l’Observatoire wallon de la Santé, de ceux du CWASS ainsi que du Comité d’accompagnement de la Convention des NationsUnies « Handicap ».



Rapport d’activité 2014



Elle a suivi les travaux du Groupe de travail «pauvreté» mis en place par le Bureau, en collaboration avec le Réseau wallon de lutte contre la pauvreté en Wallonie, qui ont débouché sur un paragraphe spécifique à inclure dans le Mémorandum du Conseil. Un moment festif a aussi été organisé, en hommage à Mme Anne TRICOT (FGTB), membre démissionnaire qui a contribué aux travaux de la Commission depuis sa constitution en 1994.



2. PREPARATION D’AVIS Au cours de l’année 2014, la Commission AIS a travaillé à l’élaboration des avis suivants : • Avis A.1164 sur le projet d’arrêté relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère – Parcours d’accueil des primo-arrivants, adopté par le Bureau du CESW le 20 janvier 2014. • Avis A.1165 sur le projet d’arrêté modifiant certaines dispositions du Code wallon de l’action sociale et de la santé (partie réglementaire) relatives au transport médico-sanitaire, adopté par le Bureau du CESW le 20 janvier 2014. • Avis A.1172 sur la proposition de critériologie de l’ONE de classement des projets – Plan Cigogne III, adopté par le Bureau du CESW le 24 février 2014. • Avis A.1176 sur le projet d’arrêté de modification du Code wallon de l’action et de la santé – Simplification administrative (2ème phase) (Harmonisation subventions/Rapports d’activités), adopté par le Bureau du CESW le 17 mars 2014. • Avis A.1177 sur les projets d’arrêtés instituant un Cadastre de l’emploi non-marchand en Wallonie, adopté par le Bureau du CESW le 17 mars 2014. • Avis A.1184 sur les projets d’arrêtés portant exécution des décrets visant à promouvoir une représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les organes consultatifs, adopté par le Bureau du CESW le 7 avril 2014. • Mémorandum 2014-2019 du Conseil à l’attention des responsables politiques. • Priorités des interlocuteurs sociaux dans le cadre de la préparation de la Déclaration Politique Régionale wallonne, adoptées le 2 juillet 2014.
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Commission Action-Intégration sociale-Services collectifs-Santé (AIS)



3. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES



Rapport d’activité 2014



Au cours de l’année 2014, la Commission AIS a bénéficié de l’apport des experts suivants : • Le 5 février : −− M. Eddy GILSON, responsable de la Direction « Milieux d’accueil 0-3 ans » et chargé du suivi du Plan Cigogne III au sein de l’ONE et Mme Anne-Françoise BOUVY, gestionnaire de projets à la Direction Etudes & Stratégie de l’Office, venus présenter le projet de critériologie de classement des projets dans le cadre du Plan Cigogne III et participer à un échange « questions-réponses » avec les membres de la Commission. • Le 7 mai : −− Mme Hélène ROGER, directrice d’ECCOSSAD (Espace de Concertation pour la Coordination des Soins et Services à Domicile agréé par la Région wallonne en tant que SISD (2) du Brabant wallon) pour la présentation du rapport de la commission subrégionale du Brabant wallon de l’AWIPH sur le maintien à domicile des personnes dépendantes. • Le 3 septembre: −− Mmes Marthe NYSSENS et Florence DEGAVRE, chargées de recherche au CIRTES (Centre de recherche interdisciplinaire Travail – Etat – Société) de l’UCL, venues présenter le résultat de l’étude intitulée «La métamorphose des régimes de care – une comparaison des systèmes d’aide à domicile aux personnes âgées dépendantes en Allemagne, Belgique, Italie et Royaume-Uni» (avril 2012). • Le 8 octobre : −− Mmes Françoise DE BOE et Sophie GALAND du Service de lutte contre la pauvreté ainsi que Mmes Déborah DEWULF (Cabinet du Ministre-Président) et Carine JANSEN (Direction interdépartementale de la Cohésion sociale – DiCS - SPW) pour un échange sur le 7ème rapport bisannuel (2012-2013) du Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale, intitulé « Protection sociale et pauvreté – Contribution au débat et à l’action politiques ». • Le 20 novembre : −− M. Pol GOSSELIN (DGO5 – SPW) pour la présentation des activités de la Cellule permanente Environnement-Santé devant les Commissions conjointes AIS/CERA. • Le 3 décembre : −− Mme Delphine CHABBERT (Directrice du Service études et action politique) et Pierre LEMAIRE (Chargé d’études) de la Ligue des Familles, sur la proposition de réforme de la Ligue concernant les allocations familiales. M. Michel DELFORGE (UCM – Caisses AF) a également participé à cet échange.



(2) SISD : Service intégré de soins à domicile.
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Commission Energie



Rapport d’activité 2014



COMPOSITION AU 31/12/2014



Président



André LEBRUN



Vice-Président



Charles ISTASSE



Secrétariat



Philippe COMPAGNIE Sévrine UHODA Fabienne DIDEBERG



Secrétaire administrative



Mireille BEGON



MEMBRES André LEBRUN (Président) Cécile NEVEN Samuël SAELENS



Bruno VANDEZANDE Ann NACHTERGAELE Michel VANDER GUCHT Jean-Louis NIZET (exp.occ.) Laurent DE MUNCK (exp.occ.) Luc BRAET (exp.occ.)



Aymé ARGELES Arnaud DEPLAE Charles ISTASSE (Vice-Président) Capucine DEBUYSER



Roger DECHENE Pierre-Etienne DURIEUX



Bernard DECOCK Guillaume VANBINST



Christian HICK (exp.occ.) Jean-Marc JOSSART (exp.occ.)



Bruno GERARD Muriel JADOUL Dominique VAN de SYPE



Marc FICHERS



FGTB



Olivier FLOHIMONT Michel HOUART Olivier BONFOND



Jean-Luc DOSSIN Marc BRAIBANT Lydie GAUDIER



CSC



Fernand ANTONIOLI Véronique THIRIFAYS



Dominique LINOTTE Philippe CORNELIS



Eugénie LEDOUX Barbara LEDUC



Philippe WERGIFOSSE



UWE



EWCM FWA UNIPSO



CGSLB



www.cesw.be



EXPERTS



48



Commission Energie



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



Rapport d’activité 2014



Au cours de l’année 2014, la Commission Energie s’est réunie 14 fois, à savoir les 7 janvier (matin et après-midi), 10 janvier, 31 janvier, 5 février, 12 février, 13 février, 17 février, 20 février, 14 mai, 26 juin, 18 juillet, 5 septembre et 16 septembre Dix réunions ont été organisées conjointement : • Deux avec le CWEDD et la Commission CERA (10 janvier et 14 mai) pour la présentation des objectifs des accords de branche de deuxième génération et pour la présentation du rapport public relatif aux accords de branche pour l’année 2012. • Une réunion avec le CWEDD et les Commissions CERA et MAT du CESW (5 février) sur l’avantprojet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie. Trois réunions (13, 17 et 20 février) ont été organisées avec les Commissions CERA et MAT pour la préparation du projet d’avis relatif à ce dossier. • Une réunion avec le CWEDD et les Commissions MAT, CERA et VLES du CESW (26 juin) sur le projet de Plan Air Climat Energie. Trois réunions (18 juillet, 5 et 16 septembre) ont été organisées avec les Commissions MAT, CERA et VLES pour la préparation du projet d’avis relatif à ce dossier. Au cours de cette année, la Commission a préparé sa contribution pour le Mémorandum du CESW. Elle a également participé aux travaux sur le projet d’avis relatif au projet de Plan Air Climat Energie (A.1198).



1. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES Au cours de cette année, outre les présentations des projets soumis à demande d’avis, la Commission a procédé aux auditions suivantes : • Le 7 janvier : −− Mme Nathalie DARDENNE et M. Francis GHIGNY de la CwaPE sur les projets méthodologiques tarifaires transitoires applicables aux gestionnaires de réseau de distriubtion d’électricité et aux gestionnaires de réseau de distribution de gaz naturel pour la période 20152016 ; • Le 10 janvier : −− Mme Ginette BASTIN (Cabinet du Ministre NOLLET) et Mme Dominique DEFRISE (Cabinet Ministre HENRY) pour la présentation des objectifs des accords de branche de deuxième génération ; • Le 14 mai : −− M. Jean-Benoît VERBEKE (Pirotech) pour la présentation du rapport public 2012 des accords de branche, en présence de représentants des Ministres et des fédérations sectorielles concernés.
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Commission Energie



2. TRAVAUX ET AVIS Au cours de cette année, la Commission a préparé sa contribution pour le Mémorandum du CESW. Elle a également participé aux travaux sur le projet d’avis relatif au projet de Plan Air-Climat-Energie (A.1198).



Rapport d’activité 2014



La Commission a également préparé quatre projets d’avis portant sur :
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• Avis A.1161 (adopté par le Bureau du CESW le 13 janvier 2014) relatif à l’avant-projet de décret modifiant le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz ; • Avis A.1173 (adopté par le Bureau du CESW le 24 février 2014) relatif à l’avant-projet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie ; • Avis A.1174 (adopté par le Bureau du CESW le 24 février 2014) relatif à l’avant-projet d’arrêté PEB ; • Avis A.1204 (adopté par le Bureau du CESW le 9 décembre 2014) relatif à l’avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération, tel que modifié par les arrêtés du 20 février 2014 et du 3 avril 2014.
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Commission spéciale Germanophone



Rapport d’activité 2014



COMPOSITION AU 31/12/2014 Président



Bernhard DESPINEUX



Secrétariat



Corneille FRANSSEN



Secrétaire administrative



Inge SCHUMACHER



MEMBRES UWE



EWCM FWA UNIPSO FGTB CSC CGSLB
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Erich THÖNNES Ewald PLUMANNS Volker KLINGES Astrid CONVENTS



André LEDUR Christoph AUSSEMS Dominique VAN de SYPE Olaf BODEM Edgar BREUER Renaud RAHIER Bernd DESPINEUX (Président) Jochen METTLEN Irène SCHRÖDER Christophe LIBERT
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Commission spéciale Germanophone



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



La Commission spéciale germanophone s’est réunie à deux reprises au cours de l’année 2014, à savoir le 28 janvier et le 23 septembre.



Rapport d’activité 2014



L’information relative au suivi de la 6ème réforme de l’Etat constitue toujours un point d’attention à l’occasion des réunions de la Commission. Au cours de l’année 2014, la Commission a également eu l’occasion de se pencher sur le Plan Marshall en Communauté germanophone. Ainsi, le Délégué spécial, M. Alain. VAESSEN est venu faire un exposé sur ce dossier en mettant l’accent sur les liens entre le Plan Marshall et le Plan régional de développement de la Communauté germanophone. Enfin, la réunion de septembre a également été consacrée à une information sur les priorités définies par les interlocuteurs sociaux wallons en début de la législature 2014-2019. Pour ce qui concerne les réunions périodiques de concertation entre les partenaires sociaux germanophones et le Gouvernement de la Communauté germanophone, il y en a eu quatre. Ces rencontres ont été consacrées à une information sur le budget de la Communauté germanophone ainsi qu’à une information et un échange de vues sur la mise en œuvre et le suivi du concept de développement régional en Communauté germanophone. Par ailleurs, ces rencontres ont également permis une information actualisée sur la mise en œuvre de la 6ème réforme de l’Etat. Pour terminer, mentionnons également la poursuite du travail de suivi du Pacte communautaire pour l’emploi et la formation qui a donné lieu à 5 réunions de travail.
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Les Groupes de travail (GT) La mise en œuvre de la 6ème réforme de l’Etat et les transferts de compétences liés à cette réforme constituent un dossier essentiel pour les interlocuteurs sociaux wallons. Depuis l’accord politique intervenu fin 2011, le CESW suit cette thématique avec une attention particulière.



Rapport d’activité 2014



Dès 2012, quatre Groupes de travail ont été mis en place au sein du CESW, en fonction des matières transférées vers les entités fédérées : « Loi de financement et fiscalité », « Marché du travail », « Allocations familiales » et « Soins de santé ». Présidés par le Secrétariat général du CESW, ces Groupes de travail étaient composés des membres des organisations représentées au Bureau.
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Début 2014, le Groupe de travail « Marché du travail » s’est réuni à quatre reprises. La composition et la synthèse des travaux de ce Groupe de travail sont présentées à la page suivante. Les trois autres Groupes de travail ne se sont pas réunis dans le courant de l’année 2014. Par la suite, il a été convenu que le dossier « Transferts de compétences » serait examiné au sein des Commissions internes du CESW et du Bureau.
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GT Transfert de compétences Marché du travail



Rapport d’activité 2014



COMPOSITION AU 31/12/2014
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Co-Présidents
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Secrétariat
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Secrétaire administrative
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MEMBRES UWE
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GT Transfert de compétences Marché du travail SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014



Rapport d’activité 2014



Durant l’année 2014, le Groupe de travail «Marché du travail» s’est réuni à 4 reprises, à savoir les 29 janvier, 24 février, 7 mai et 2 avril. Il a poursuivi l’examen des mesures transférées en matière d’emploi ou de formation dans le cadre de la 6ème réforme de l’Etat. Pour chacune, il a fait le point sur la situation actuelle en termes de fonctionnement, d’organisation, de budget, de statistiques disponibles, etc. et a mis en avant les enjeux et impacts futurs liés au transfert de compétences à la Wallonie. Il a soulevé les difficultés et les opportunités que représentent les réformes attendues. Les dossiers suivants ont notamment été abordés : les aides à la promotion de l’emploi (transfert des droits de tirage et des réductions de cotisations sociales), les politiques groupes-cibles (transfert de réductions de cotisations sociales et de mesures d’activation des allocations de chômage), le contrôle de la disponibilité active et passive des chômeurs, les agences locales pour l’emploi, le programme de transition professionnelle, la mise à l’emploi via les art.60 et 61 de la loi sur les CPAS, les titres-services, la migration économique, le congé-éducation payé, le fonds de l’expérience professionnelle, les bonus de stage et de démarrage, … En outre, afin de permettre aux interlocuteurs sociaux de développer leur positionnement, des experts ont été auditionnés. Ainsi, pour alimenter les réflexions relatives aux politiques groupescibles, réductions des cotisations sociales et activations des allocations de chômage, le Groupe de travail a entendu : • Mme F. AUTPHENNE et MM. S. CARCAN, D. VANDEVENNE et P. DMITREVSKY, représentants de l’ONSS, • Mme J. PIRARD du Service Etudes et Statistiques de l’ONEM, M. J. VANTHUYNE, Directeur général de la DG Emploi et Marché du travail du SPF Emploi et M. C. SEBRECHTS, Directeur général de la DG Réglementations et Contentieux de l’ONEM.
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Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS) COMPOSITION AU 31/12/2014



(*) Membre du Bureau



Président



Gianni INFANTI



Vice-Président



Jean-Christophe RENAULD (1)



Secrétariat



Dominique GRAITSON Fabienne DIDEBERG



Secrétaire administrative



Inge SCHUMACHER



Rapport d’activité 2014



MEMBRES EFFECTIFS Marc VAN DEN NESTE (*) Didier PAQUOT (*) Maxime ANCION Anne REUL Fabian SCUVIE



André COCHAUX Jean-Christophe DEHALU Thierry CASTAGNE José BONTEMPS Bernard BROZE



EWCM



Jonathan LESCEUX Arnaud DEPLAE



Charles ISTASSE Geneviève BOSSU



FGTB



Gianni INFANTI (*) Michèle LEJONG Florent CHENU Olivier FLOHIMONT



Michel MATHY Constantina PAPAMARINOU Pierre GILLIS Christiane CORNET



CSC



Thierry JACQUES Muriel RUOL (*) Martine EVRAUD



Agnès NAMUROIS Vincent DONATO Michel FLAGOTHIER



Universités (2)



Jean-Christophe RENAULD (*) Rudi CLOOTS Didier VIVIERS Eric HAUBRUGE Yves POULLET (*) Calogero CONTI



Vincent BLONDEL Albert CORHAY Serge SCHIFFMANN Philippe TOINT Philippe DUBOIS



Hautes écoles



Michel VAN KONINCKXLOO (*) Juan HERRERA



Damien HUVELLE (3) François DEBAST



Véronique LARDOT (*) Pierre LEFEBVRE



Umberto BARALDI Christian MARIQUE



Serge BAWIN (Insp. finances) Véronique CABIAUX (AST) Michel CHARLIER (DGO6-Recherche) (*) Luc VANDENDORPE (DGO6-Economie) Sébastien BRUNET (IWEPS)



Michel BARBEAUX (Insp. finances) Etienne REUTER (AST) Pierre VILLERS (DGO6-Recherche) Annick VANKEERBERGEN (DGO6-Economie) Béatrice VAN HAEPEREN (IWEPS)



UWE



WAL-TECH Gouvernement wallon (4)
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MEMBRES SUPPLEANTS



(1) M.J-C.RENAULD a remplacé M.B.MACQ suite à une décision adoptée par l’ARES le 14 octobre. (2) La composition de la représentation des universités a été modifiée à partir du mois d’octobre (décision de l’ARES du 14 octobre): M.J-C.RENAULD a succédé à M.B.MACQ ; M.V.BLONDEL a succédé à Mme N.POUPAERT ; M.R.CLOOTS a succédé à M.B.RENTIER ; M.A.CORHAY a succédé à M.P.WOLPER ; M.S.SCHIFFMANN a succédé à M .P.MARAGE ; M.P.FRERE a siégé jusque fin septembre en tant que suppléant de M.E.HAUBRUGE. (3) M.D.HUVELLE a succédé à M.P.ANCIAUX (décision de l’ARES du 14 octobre). (4) M.M.CHARLIER a succédé à M.J-M.CORDEWENER et M.P.VILLERS a succédé à Mme I.PIERRE (décision du Gouvernement wallon du 23 octobre).
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Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS) Soutien à la recherche et à l’innovation, évaluations de la politique scientifique, innovation, programmes européens, promotion des études et métiers scientifiques scientifiques, carrières de chercheurs, … Tous ces thèmes sont au cœur du travail réalisé au sein du Conseil wallon de la Politique scientifique !



Rapport d’activité 2014



Le Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS) est l’organe consultatif régional spécialisé dans les questions de recherche et d’innovation. Créé en 1990, le CPS rassemble en un seul lieu l’ensemble des acteurs de la recherche en Wallonie : interlocuteurs sociaux, milieux scientifiques (universités, hautes écoles, centres de recherche agréés), administration et autres organismes publics. A travers ses avis, ses rapports, ses publications, le Conseil de la Politique scientifique participe de manière active à la définition de la politique scientifique, l’un des piliers du redéploiement économique de la région. Instance de débats et de propositions, le CPS exerce les missions suivantes : • proposer les moyens à mettre en œuvre pour favoriser la coordination des activités de recherche scientifique et technologique tant dans la sphère économique que dans le monde académique ; • formuler des propositions en matière de financement de la recherche scientifique ; • conseiller les autorités en matière de participation aux activités de recherche nationales et internationales.



SYNTHÈSE DES TRAVAUX DU 01/01/2014 AU 31/12/2014 1. AVIS RENDUS • Avis A.1162 conjoint du 13/01/2014 du CESW et du CPS concernant les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens • Avis A.1171 du 10/02/2014 - Contribution du CPS à la consultation organisée par la Commission européenne concernant le projet de révision du Règlement général d’exemption par catégorie et le projet de révision de l’Encadrement communautaire des aides d’Etat à la recherche, au développement et à l’innovation • Avis A.1179 du 24/03/2014 du CPS concernant le projet d’arrêté du Gouvernement wallon portant modification de l’arrêté du 18 septembre 2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie • Avis A.1182 du 07/04/2014 du CPS concernant le projet de Plan stratégique géomatique pour la Wallonie • Avis A.1189 conjoint du 12/05/2014 du CESW et du CPS sur le rapport d’activités 2013 de l’Agence de Stimulation technologique
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Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS) 2. AUTRES THEMES ABORDES



Rapport d’activité 2014



Le Mémorandum
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A l’occasion des élections de mai 2014, le CPS a rédigé un Mémorandum en vue de formuler des recommandations à l’adresse des futurs Gouvernements de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le Conseil a choisi de centrer son message sur les quelques questions qui lui paraissent les plus essentielles en regard des besoins à rencontrer et dont la résolution devrait conduire à des améliorations déterminantes du système d’aide à la RDI. Celles-ci se rapportent à trois thématiques phares : (1) Améliorer la cohérence et la gouvernance de la politique de recherche-développement et d’innovation (RDI) ; (2) Augmenter les ressources humaines pour la RDI ; (3) Renforcer le potentiel de RDI. Pour chacune de ces questions, le CPS a identifié les pistes d’actions à privilégier en vue d’atteindre l’objectif fixé. Le Rapport d’évaluation de la politique scientifique de la Wallonie et de la Fédération WallonieBruxelles Le CPS a publié la cinquième édition du rapport bisannuel d’évaluation de la politique scientifique de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles, dont la rédaction fait partie de ses missions (voir également en page 145). Après une introduction présentant les forces et les faiblesses du système de recherche-développement et d’innovation, le rapport du CPS présente l’évaluation des politiques scientifiques et avance une série de recommandations concernant les ressources humaines, la gouvernance des aides à la R&D, la valorisation des résultats de la recherche et la promotion de la recherche et de l’innovation dans les PME. L’évaluation réalisée par le CPS se base sur une analyse du système wallon de recherche et d’innovation ainsi que sur un relevé de dépenses publiques en matière de R&D et des politiques suivies dans ce domaine au cours des deux dernières années par la Wallonie et la Fédération Wallonie-Bruxelles. Cet exercice consiste à vérifier si les politiques menées au cours des dernières années permettent de répondre aux nécessités qui ont été identifiées dans le cadre de l’analyse du système wallon de RDI. Il s’agit, plus précisément, d’apprécier la pertinence et la cohérence des mesures adoptées, sur la base de l’expérience des acteurs de terrain. Le rapport d’évaluation a été largement diffusé sous format papier et a été mis en ligne sur le site du CESW. Il a fait l’objet d’une conférence de presse et a été présenté au Ministre J-C.MARCOURT.
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Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS)



5/11/2014 : séminaire « Sciences et technologies : une attractivité à renforcer »



Rapport d’activité 2014



Suite aux constats posés concernant la désaffection des jeunes pour les filières scientifiques, le CPS a entamé en 2012 un travail de longue haleine visant à identifier les causes de cette situation et de proposer des mesures concrètes. Ces investigations ont abouti à la production d’un rapport qui a été adopté en décembre 2013 et a été largement diffusé. Ce dernier propose une stratégie intégrée articulée sur quatre axes : réformer l’enseignement des sciences, développer une approche spécifique aux filles, mieux faire connaître les métiers S&T, réfléchir à une meilleure articulation entre l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur. Le 5 novembre, le Conseil a organisé un séminaire, avec le soutien du Gouvernement wallon et en collaboration avec le CESW, afin de prolonger la réflexion et de débattre des pistes d’actions avancées. La matinée avait pour objectifs de présenter le rapport du CPS ainsi que les actions développées aux Pays-Bas dans le cadre de la plate-forme nationale « science et technologie ». L’après-midi a été organisé en ateliers de travail afin de débattre avec les acteurs de terrain et de dégager des pistes d’actions concrètes. Les conclusions des discussions menées au sein des ateliers ont été présentées en séance plénière. La journée s’est clôturée par un panel réunissant des représentants de la Ministre de l’Education, de la Culture et de l’Enfance, du Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de l’Enseignement obligatoire et supérieur et du CPS. Cet événement a réuni plus de 120 personnes issues de milieux divers : pouvoirs organisateurs, enseignants, SIEP, centres PMS, acteurs de diffusion des sciences et techniques, services universitaires et de haute école en charge de l’information des rhétoriciens et de l’accueil des étudiants de 1ère année, fédérations sectorielles, administrations (DGO6, administration de l’enseignement de la FWB), organisations constitutives du CPS, commissions du CESW, CWEHF, etc.



3. AUDITIONS D’EXPERTS ET D’INVITES Afin de compléter son information, le CPS a organisé plusieurs auditions sur des thématiques ayant un lien direct avec les actions et programmes sur lesquels il est appelé à rendre des avis : • Le 3 février : −− Mme Florence HENNART, de la DGO6-Economie pour une présentation du Projet de révision du Règlement général d’exemption par catégorie (RGEC) et de l’Encadrement communautaire des aides d’Etat à la recherche, au développement à l’innovation (EC). • Le 24 avril : −− Mmes Martine LEFEBVRE, Virginie LOUIS et Françoise VANDERKELEN ainsi que M. Sébastien BRUNET, de l’IWEPS concernant les évaluations thématiques du Plan Marshall 2.Vert (pôles de compétitivité et programmes mobilisateurs).
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Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS)



Rapport d’activité 2014



• Le 27 juin : −− Mme Véronique HALLOIN, Secrétaire générale du FNRS pour une présentation des activités du Fonds national de la Recherche scientifique et plan PHARE II de refinancement ; −− M. Richard MARTIN, Directeur à la DGENORS pour une présentation de l’état d’avancement de la mise en œuvre du Partenariat Wallonie-Bruxelles pour les chercheurs et les chercheuses ; −− M. Bertrand HERRY, Directeur du NCP-Wallonie concernant la participation wallonne au 7ème programme-cadre européen de R&D.
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• Le 10 octobre : −− M. André LEMAÎTRE ainsi que Mme Julie MARTIN, M. Pierre LEONARD et M. Christopher SORTINO, du Cabinet du Ministre MARCOURT concernant la Déclaration de politique régionale communautaire et la Déclaration de politique régionale ; −− Mme Isabelle PIERRE, Directrice à la DGO6-Recherche pour une comparaison entre le décret du 3 juillet 2008, relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie et les dispositions de la nouvelle version du RGEC et de l’EC.



4. CONTACTS EXTERIEURS ET REPRESENTATIONS



Le CPS a été représenté dans plusieurs organes extérieurs, dont les jurys de sélection des programmes mobilisateurs (Energie et hors Energie), des programmes FIRST et des projets des centres de recherche agréés ainsi que le Comité de suivi des programmes opérationnels FEDER et FSE pour la période 2007-2013 et pour la période 2014-2020.
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3. Les avis Procédure Liste des avis émis en 2014 Le Mémorandum 2014-2019
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Les avis Parmi ses missions, le CESW est chargé de rendre des avis aux décideurs politiques sur les matières de compétence régionale (économie, social, environnement). En 2014, le Conseil a adopté et entériné 46 avis. La liste de ces avis est présentée à la page suivante.
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1. PROCEDURE D’AVIS Le CESW remet des avis, soit parce qu’il a été consulté par le Gouvernement - régional ou communautaire - ou l’un de ses Ministres, soit d’initiative. Ces avis peuvent porter sur un avant-projet de décret ou sur toute autre matière intéressant les interlocuteurs sociaux wallons. Ils peuvent être adressés au Gouvernement wallon, mais aussi à d’autres niveaux de compétences. Lorsqu’une demande d’avis parvient au CESW, celle-ci est d’abord instruite par le Secrétariat, puis examinée par le Bureau, qui la transmet ensuite à la Commission concernée. Après examen au sein de la Commission (avec l’appui des Secrétariats), un projet d’avis est soumis au Bureau, qui l’approuve provisoirement, pour enfin être adopté par l’Assemblée générale. Pour des dossiers transversaux, des réunions conjointes de plusieurs Commissions sont organisées, de manière à rendre un avis global. Si, dans la plupart des cas, les interlocuteurs sociaux cherchent à remettre un avis unanime, il arrive que les positions soient divergentes. Dans ce cas, celles-ci sont mentionnées dans l’avis. Une fois adopté, l’avis est envoyé au Gouvernement wallon (ou à toute autre instance ayant demandé l’avis du CESW). Celui-ci décide de tenir ou non compte des remarques du Conseil dans la rédaction finale du projet de décret. Certains textes font également l’objet d’un examen par d’autres instances que le CESW avant d’être transmis au Gouvernement pour une seconde lecture (la première lecture précédant souvent la demande d’avis), et enfin être soumis au vote au Parlement wallon. Le Bureau du CESW entérine également les avis du Conseil wallon de la Politique scientifique.
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Action sociale - Agriculture - Aménagement du territoire - Communauté germanophone - Economie Education/Enseignement Egalité des chances - Emploi/ Formation - Energie - Environnement Fiscalité/Budget - International - Logement - Mobilité/Transports - Politique générale Questions institutionnnelles - Recherche/ Innovation - Simplification administrative - Villes
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2. LISTE DES AVIS
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Date



N°



Avis



13/01/2014



1160



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté relatif aux compétences matérielles et aux services à gestion distincte du FOREM



13/01/2014



1161



Avis relatif à l’avant-projet de décret modifiant le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz



13/01/2014



1162



Avis concernant les projets de programmes opérationnels FEDER et FSE dans le cadre de la programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens



17/01/2014



1163



Avis relatif aux orientations de la Politique agricole commune 2014-2020



20/01/2014



1164



Avis sur le projet d’arrêté relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère – parcours d’accueil des primo-arrivants



20/01/2014



1165



Avis relatif au projet d’arrêté modifiant certaines dispositions du Code wallon de l’action sociale et de la santé (partie réglementaire) relatives au transport médico-sanitaire



22/01/2014



1166



Avis relatif à l’avant-projet d’accord de coopération entre la Région wallonne et la Fédération Wallonie-Bruxelles relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la refondation de l’enseignement qualifiant et à la collaboration entre les centres de technologie avancée et les centres de compétences



27/01/2014



1167



Avis sur l’avant-projet d’arrêté modifiant le décret du 19 décembre 2012 relatif à l’agrément et à l’octroi de subventions aux entreprises d’insertion et l’arrêté du 31 janvier 2013 portant exécution de ce décret



27/01/2014



1168



Avis relatif au Plan Marshall 2.VERT – PM2022 : projet de mise en place de l’Espace personnel et professionnel pour la Wallonie, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Communauté germanophone pour faciliter et simplifier les formalités électroniques des usagers des services publics – note décisionnelle



10/02/2014



1169



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif aux centres de compétences



10/02/2014



1170



Avis sur l’avant-projet de décret et arrêtés d’exécution relatifs aux implantations commerciales



10/02/2014



1171



Contribution du Conseil wallon de la politique scientifique à la consultation organisée par la Commission européenne concernant le projet de révision du Règlement général d’exemption par catégorie et le projet de révision de l’Encadrement communautaire des aides d’Etat à la recherche, au développement et à l’innovation



Remarque: la date indiquée est celle de l’adoption de l’avis par le Bureau.
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Date



N°



Avis



24/02/2014



1172



Avis relatif à la proposition de critériologie de l’ONE de classement des projets – Plan Cigogne III



24/02/2014



1173



Avis concernant l’avant-projet de décret relatif à l’implantation d’éoliennes en Wallonie



24/02/2014



1174



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté portant exécution du Décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments



24/02/2014



1175



Avis relatif au projet de Schéma de Développement de l’Espace régional (SDER)



17/03/2014



1176



Avis relatif au projet d’arrêté de modification du Code wallon de l’action sociale et de la santé – simplification administrative (2ème phase) (Harmonisation subventions/rapports d’activités)



17/03/2014



1177



Avis relatif aux projets d’arrêtés instituant un Cadastre de l’emploi nonmarchand en Wallonie



17/03/2014



1178



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon portant exécution du décret du 10 juillet 2013 relatif aux Centres d’insertion socioprofessionnelle



25/03/2014



1179



Avis du Conseil de la Politique scientifique concernant le projet d’arrêté du Gouvernement wallon portant modification de l’arrêté du 18 septembre 2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie



25/03/2014



1180



Avis relatif à l’avant-projet d’accord de coopération entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française concernant la création d’un cadre francophone des certifications pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (CFC)



25/03/2014



1181



Avis sur l’avant-projet d’arrêté formant le Code du Développement territorial



07/04/2014



1182



Avis du Conseil de la Politique scientifique concernant le projet de Plan stratégique géomatique pour la Wallonie



07/04/2014



1183



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté portant sur la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur wallon de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de l’alimentation



07/04/2014



1184



Relatif aux projets d’arrêtés portant exécution des décrets visant à promouvoir une représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les organes consultatifs
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Date



N°



Avis



28/04/2014



1185



Avis sur l’avant-projet d’arrêté relatif à la reconnaissance et au subventionnement structurel des associations environnementales et modifiant le Livre 1er du Code de l’environnement



28/04/2014



1186



Lettre au Ministre Jean-Marc NOLLET sur la demande d’avis relative à la révision des objectifs 2020 pour Agoria



28/04/2014



1187



Avis concernant le projet de Programme wallon de développement rural



12/05/2014



1188



Avis relatif au rapport d’activités 2013 de l’Agence de Stimulation Economique



12/05/2014



1189



Avis conjoint du Conseil économique et social de Wallonie et du Conseil de la Politique scientifique sur le rapport d’activités 2013 de l’Agence de Stimulation technologique



12/05/2014



1190



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté portant exécution du Code wallon de l’agriculture en ce qui concerne la formation professionnelle en agriculture



12/05/2014



1191



Avis relatif à l’accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté française portant exécution de l’accord de coopération du 23 mai 2013 - Banque Carrefour d’échange de données



02/06/2014



1192



Avis relatif au projet de création de parc naturel de Gaume



02/06/2014



1193



Avis relatif au dumping social : le cas du secteur de la construction



02/06/2014



1194



Avis commun de sept conseils consultatifs sur la concrétisation de la transition de la Belgique vers une société bas carbone en 2050



16/06/2014



1195



Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du 26.01.06 portant exécution du décret du 27.05.04 relatif aux agencesconseil en économie sociale



02/07/2014



1196



Préparation de la Politique régionale wallonne : Priorités des interlocuteurs sociaux



22/09/2014



1197



Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation de travailleurs étrangers



22/09/2014



1198



Avis relatif au projet de Plan Air Climat Energie
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Date



N°



Avis



22/09/2014



1199



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté relatif à la création d’un Comité interministériel wallon pour la distribution (CIWD)



20/10/2014



1200



Avis d’initiative relatif au rapport de l’Envoyé PME wallon



10/11/2014



1201



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 23 octobre 2008 portant exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif au soutien à la création d’activités au travers des bourses de préactivité et au soutien à l’innovation des entreprises au moyen des bourses innovation



24/11/2014



1202



Avis sur à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret relatif aux implantations commerciales



05/12/2014



1203



Avis sur la migration économique et l’occupation de travailleurs étrangers en Wallonie suite à la sixième réforme de l’Etat



09/12/2014



1204



Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité produite au moyen de sources d’énergies renouvelables ou de cogénération, tel que modifié par les arrêtés du 20 février 2014 et du 3 avril 2014



10/12/2014



1205



Avis Sur le Projet de Plan Régional de Mobilité Durable pour la Wallonie (PRMD)



66



Les avis 3. LE MEMORANDUM 2014-2019



Rapport d’activité 2014



En 2014, le CESW a également présenté son Mémorandum 2014-2019 à la veille des élections européennes, fédérales et régionales du 25 mai. Ce document de 64 pages, élaboré par les Services du CESW sur base des réflexions et débats menés au sein des Commissions internes du Conseil, reprend les propositions et recommandations du CESW dans 9 champs d’actions prioritaires : mise en œuvre de la réforme de l’Etat, politique économique, emploi-formation-enseignement, action sociale et services aux personnes, environnement et ruralité, énergie, mobilité et aménagement du territoire, politique de la ville et du logement, simplification administrative.



A la veille des élections régionales et de la constitution des Gouvernements wallon et de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour la législature 2014–2019, le CESW adresse ses principales recommandations pour conduire une stratégie ambitieuse de développement durable. Au cours des dernières années, marquées par les suites de la crise financière de 2008, la Wallonie a relativement bien résisté, mais reste confrontée à des défis de taille comme le redéploiement et le renouvellement de son tissu industriel, la promotion d’un emploi de qualité, le vieillissement de la population ou encore le changement climatique. Face aux contraintes budgétaires, amplifiées par la mise en œuvre de la 6ème réforme de l’Etat et l’accueil de nouvelles compétences, des choix judicieux devront être posés par le prochain Gouvernement wallon qui disposera d’outils nouveaux. Dans cette perspective, le CESW retient 9 champs d’actions prioritaires qui concilient les besoins à court, moyen et long termes.



1 LA MISE EN ŒUVRE DE LA 6ème RÉFORME DE L’ETAT Le Conseil souligne que le transfert des compétences offre l’opportunité de repenser globalement les politiques et de veiller à l’affectation judicieuse des moyens transférés, ainsi qu’à l’organisation de la prise en charge de ces compétences qui constituent des défis importants. L’exercice difficile du maintien de l’équilibre budgétaire constituera un véritable défi pour le prochain Gouvernement wallon et des choix devront être opérés. Le Conseil demande que les maîtres-mots guidant ces choix soient la continuité des services à la population, l’efficacité de la dépense et l’utilisation optimale des nouveaux leviers fiscaux régionaux. Pour guider ces choix, le CESW insiste pour que le Gouvernement poursuive et développe les démarches d’évaluations. Le CESW rappelle que l’Union européenne établit des politiques et légifère dans une série de compétences qui ont un impact en Région wallonne. Le CESW estime qu’il est primordial, pour le Gouvernement wallon, de s’inscrire dans une démarche proactive de veille européenne. La poursuite des efforts pour le redéploiement de la Wallonie reste un objectif à partager par l’ensemble des acteurs. C’est pourquoi les interlocuteurs sociaux estiment nécessaire de privilégier le dialogue social à tous les niveaux.
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Le CESW insiste sur l’importance d’une réelle concertation, et non seulement d’une simple consultation, et ce, le plus en amont possible du processus d’élaboration des politiques. Cette concertation est d’autant plus nécessaire dans le contexte actuel : l’histoire montre que les solutions aux crises n’ont été possibles que grâce à une cohésion sociale forte et un consensus entre les acteurs socio-économiques. 2 LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE ET D’INNOVATION
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Le CESW estime que le retour à une croissance économique robuste et durable doit prioritairement s’appuyer sur la mise en place d’une véritable politique industrielle wallonne ainsi que sur la poursuite de soutiens aux petites et moyennes entreprises. Le Conseil propose que la politique industrielle wallonne soit construite autour de 3 piliers : • Le premier doit constituer une politique d’appui générale pour l’ensemble de l’industrie c’està-dire agir sur un ensemble de problématiques communes à chaque branche d’activités, notamment en matière de coût de l’énergie, d’aménagement du territoire, d’enseignement, de formation, de supports à l’innovation et à l’exportation, … • Le deuxième pilier doit s’appuyer sur une politique spécifique pour certains secteurs en vue de favoriser la création de richesse et d’emplois dans les secteurs porteurs à haut taux de valeur ajoutée. Divers leviers peuvent être activés à ce niveau comme par exemple, le lancement d’appels à projets R&D et technologiques dans des filières d’avenir, les formations spécifiques pour les travailleurs, l’organisation de missions de prospection à l’étranger par domaine, … • Le troisième pilier consiste en une politique d’appui spécifique pour les entreprises à fort potentiel, consommatrices d’inputs régionaux à haut contenu de connaissances locales. Cellesci font face à des défis spécifiques, en termes de financement, de management, de recherche et de gestion des talents, de mise en réseau. Au sein de cette catégorie d’entreprises, les interlocuteurs sociaux estiment qu’une véritable politique de soutien doit aussi être menée en faveur des spin-offs et des starters. La Recherche et Développement ainsi que l’Innovation (RDI) demandent une attention toute particulière car ces facteurs constituent un des élément essentiels pour permettre aux entreprises de différencier leur production par rapport à leurs concurrents. Les efforts en vue d’assurer la valorisation des résultats de RDI doivent être poursuivis avec le souci de développer les activités de RDI au sein des PME. Le CESW demande la poursuite du Small Business Act  wallon. Il insiste particulièrement sur 4 priorités : la création d’entreprise, la croissance des TPE/PME, la transmission des entreprises et la prévention des faillites.



3 LA POLITIQUE DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION ET DE L’ENSEIGNEMENT Le CESW insiste sur l’importance d’une politique d’emploi cohérente, efficace et lisible en Wallonie. Complémentairement aux politiques économiques et industrielles visant la création d’activités et la croissance des entreprises, la politique de l’emploi doit favoriser l’augmentation de l’emploi privé au sein des entreprises et de l’emploi indépendant. Le CESW rappelle également l’importance de l’emploi dans les services publics et d’utilité publique. Pour le Conseil, il faut poursuivre et intensifier les efforts pour développer en Wallonie une véritable culture de la formation tout au long de la vie, une vision positive de la formation profession-
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Les avis nelle ainsi que des investissements qu’elle requiert de la part des entreprises, des travailleurs ou des demandeurs d’emploi. Le CESW réaffirme son soutien au développement de la formation en alternance, cette méthode pédagogique ayant démontré son utilité et sa plus-value. Il convient d’opérationnaliser rapidement et d’optimaliser les différentes dispositions prises durant la législature 2009-2014.
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A la lumière des indicateurs et évaluations disponibles, le Conseil considère que l’amélioration de la qualité de l’enseignement obligatoire doit constituer un objectif central de la prochaine législature. Bien que chaque étape de la scolarité soit importante dans la construction des parcours individuels, le CESW souhaite mettre l’accent sur les premières années de scolarisation. Pour les interlocuteurs sociaux, le rapprochement entre l’enseignement, la formation et l’emploi constitue une priorité. Dans cette perspective, le Conseil identifie plusieurs chantiers dont la mise en œuvre des bassins de vie, le renforcement du service francophone des métiers et des qualifications (SFMQ), la validation des compétences et la reconnaissance des acquis de formation.



4 L’ACTION SOCIALE ET LES SERVICES AUX PERSONNES Le Conseil considère qu’une politique œuvrant au bien-être de la population et à la cohésion sociale de la région est le corollaire indispensable au développement économique et de l’emploi en Wallonie. Une logique d’investissement social efficace et pérenne, notamment dans la santé, l’action sociale, la lutte contre l’exclusion et les inégalités est nécessaire dans le cadre d’un redressement régional. Le CESW est particulièrement soucieux que l’offre des services d’utilité publique dans ces secteurs de proximité, à forte plus-value sociale, se développe dans le souci permanent de la qualité du service rendu et du cadre professionnel dans lequel il s’exerce. Ces services qui relèvent de missions d’intérêt général devraient bénéficier du soutien et d’un financement adéquat, dans le cadre budgétaire néanmoins restreint qui est celui de la Région. Il convient de rechercher les réponses multiples – et non seulement budgétaires – pour faire face à ces missions, en veillant à la plus grande efficience des moyens engagés et en développant des politiques préventives permettant d’éviter des interventions plus lourdes et plus coûteuses.



5 L’ENVIRONNEMENT ET LA RURALITÉ Pour le CESW, il est primordial de renforcer la prise en compte de l’impact des différentes législations environnementales sur l’activité économique, afin d’optimiser leur efficacité et les avantages à en tirer. Le Conseil rappelle la nécessité de poursuivre les efforts entrepris en termes de simplification administrative et de dématérialisation du permis d’environnement. Le Conseil attire l’attention sur les marges d’économies d’émission de gaz à effet de serre (GES) dans le secteur du transport et du bâti ainsi que sur la nécessité d’explorer plus avant le potentiel environnemental mais aussi économique et social qu’elles offrent. Le CESW insiste pour que les objectifs intermédiaires qui seront fixés dans le cadre des budgets d’émission fassent l’objet de mesures d’accompagnement de sorte à ne pas fragiliser l’économie wallonne. Une réflexion devrait être menée pour encourager les initiatives s’inscrivant dans le cadre d’un développement régional de l’écologie industrielle, notamment en analysant l’ensemble des filières
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Les avis de déchets et des flux industriels afin d’identifier les potentiels de valorisation existants en fonction du tissu industriel wallon. Le CESW souligne l’importance d’une politique agricole forte et assurant une visibilité dans les investissements ainsi que le maintien d’une aide au revenu agricole en vue de conserver la capacité wallonne d’une production alimentaire pour les générations futures.
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6 L’ÉNERGIE Les différents axes de la politique énergétique doivent viser : • un accès à l’énergie à un prix abordable pour tous les consommateurs, tant résidentiels que les entreprises, dans un contexte de croissance de prix de l’énergie ; • la sécurité d’approvisionnement ; • le respect des objectifs climatiques ; • une amélioration de l’efficacité énergétique : il reste un potentiel important d’amélioration de l’efficacité énergétique. La poursuite et l’amélioration, sur base d’évaluations, de l’Alliance Emploi–Environnement constitue un axe important pour atteindre ces objectifs ; • la production d’énergies renouvelables en fonction des avantages comparatifs de la Wallonie. Le Conseil souligne que le développement des énergies renouvelables est essentiel pour satisfaire aux obligations européennes et assurer la transition énergétique. Ce développement doit rester sous contrôle sur le plan financier et s’inscrire dans une logique de stimulation du développement économique, de création d’emplois dans de nouvelles filières et de renforcement à terme de la compétitivité des entreprises wallonnes ; • le développement d’activités innovantes. 7 LA MOBILITE ET L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Le CESW souligne l’importance de mener une politique de mobilité plurimodale, cohérente et transversale, fondée sur une vision stratégique et prospective, articulée avec l’aménagement du territoire et le développement socio-économique, répondant aux engagements climatiques de la Wallonie et tenant compte du cadre européen. Le Conseil est favorable au principe d’une tarification kilométrique pour l’utilisation du réseau routier pour autant qu’elle s’applique à l’ensemble des véhicules, lourds et légers, dès que possible et dans le respect du principe de neutralité budgétaire. Pour le CESW, le secteur du transport de personnes doit constituer un point d’appui pour la mise en œuvre de différentes politiques dans les domaines économique, social, environnemental et territorial, et se voir conforté à l’avenir dans ce rôle, tout en étant attentif à faire le meilleur usage des moyens publics dévolus. En matière d’aménagement du territoire, le Conseil insiste vivement sur la nécessité d’orienter au maximum l’opérationnalisation du CoDT et du SDER vers le développement socio-économique de la Wallonie. Depuis de nombreuses années, la Wallonie, ou à tout le moins certaines de ses sousrégions, accuse un déficit récurrent en matière de disponibilités de terrain à vocation économique. Le CESW insiste pour que le Gouvernement wallon accélère les procédures de mise à disposition de nouveaux terrains destinés à l’activité économique et d’une réserve permanente de terrains dédiés à l’activité économique.
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Les avis 8 LA POLITIQUE DE LA VILLE ET DU LOGEMENT Le Conseil estime que le transfert aux Régions de la politique fédérale des grandes villes nécessite une remise en question complète de l’approche suivie jusqu’ici. Cette remise en question part du constat que cette politique, bien qu’ayant fourni des résultats, est trop sectorielle, trop ciblée géographiquement alors que les besoins et enjeux sont transversaux, touchent davantage d’agglomérations. Le Conseil estime que la réponse passe par la mise en place de deux politiques complémentaires : une politique de supracommunalité et une destinée aux pôles urbains.
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Le CESW insiste sur l’urgence de la mise en place d’un schéma régional de développement commercial. Cela suppose un soutien et une dynamisation du commerce ainsi qu’une régulation des implantations commerciales dans un souci de transparence. Vu les défis et opportunités sur les plans économique, social et environnemental que représente le secteur du logement, le CESW considère que la politique de logement prise au sens large doit être une des priorités de la prochaine législature. Ses objectifs doivent être : la création de logements en suffisance, l’amélioration du parc existant, l’accessibilité à la propriété pour le plus grand nombre et à un logement de qualité pour tous. Par ailleurs, le CESW rappelle son soutien à l’objectif wallon de 10% de logements sociaux dans chaque commune. Il demande aussi la poursuite de l’Alliance Emploi-Environnement en se laissant l’opportunité de recadrer certaines mesures sur base d’une évaluation devant inclure les aspects sociaux et environnementaux. 9 LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE Pour le CESW, la simplification administrative doit rester une priorité de législature, compte tenu de l’impact positif attendu de sa concrétisation par l’ensemble des usagers et ce, de longue date. Dans le contexte actuel de transfert de compétences, cette priorité doit être réaffirmée. La gestion administrative de nouvelles matières, notamment l’emploi et les soins de santé, ne doit pas alourdir les charges qui pèsent déjà sur les entreprises et les citoyens. Le Conseil estime que la simplification administrative ne progressera que si les administrations sont réellement parties prenantes au processus.
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4. Les Conseils spécialisés
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Les Conseils spécialisés
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Le CESW assure le fonctionnement plus de 30 Conseils spécialisés, en fournissant à ceux-ci le personnel et les structures nécessaires. Créés par le Gouvernement wallon, ces Commissions et Conseils consultatifs rendent des avis sur diverses matières régionales : environnement, aménagement du territoire, urbanisme, protection du patrimoine, placement, formation, économie sociale, gestion du patrimoine naturel et du milieu rural…



Le décret du 25 mai 1983 confère au CESW la mission d’assurer le « Secrétariat » de divers Conseils et Commissions consultatifs, organes créés sur décision du Gouvernement wallon. Ces instances consultatives, dénommées Conseils spécialisés, ont des compositions variables en fonction des thématiques qu’ils traitent. Leurs membres sont des représentants des partenaires sociaux, d’associations, de fédérations professionnelles, des universités et hautes écoles, d’organisations sociales, de mandataires publics ou encore de l’administration. Les Conseils spécialisés rendent des avis sur une série de matières régionales : environnement, aménagement du territoire, protection du patrimoine, économie sociale, nature, ruralité… Le CESW assume le secrétariat de plus de trente conseils spécialisés. Cette fonction de secrétariat, qui garantit à ces Commissions et Conseils consultatifs toute leur autonomie dans leurs travaux et élaboration d’avis et qui respecte leurs compositions, permet à ceux-ci de fonctionner, dès leur création, avec une infrastructure adaptée, un personnel compétent, multidisciplinaire, forgé à la culture de la concertation et totalement indépendant. Cette situation est aussi un exemple de simplification administrative et de rationalisation; elle permet aussi la réalisation d’économies d’échelles au niveau de la concertation. Et surtout, elle fait du CESW le carrefour de la fonction consultative en Wallonie. Le site Internet du CESW propose une rubrique consacrée aux Conseils spécialisés, avec présentation de chacun d’entre eux (composition, missions, …). Dans le cas où le Conseil spécialisé dispose de son propre site internet, un lien direct vers celui-ci est prévu. Dans d’autres cas, la page du Conseil propose les avis ou les publications de ce Conseil spécialisé.
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Les Conseils spécialisés
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• Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles de la Région wallonne (CRMSF) (www.crmsf.be) • Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT) (www.lacrat.be) • Conseil wallon de l’Environnement pour le Développement Durable (CWEDD) (www.cwedd.be) • Commission des Déchets (CDD) • Conseil consultatif de la Formation en Alternance (CCFA) • Commission régionale d’Avis pour l’Exploitation des Carrières (CRAEC) • Commission consultative scientifique pour les Produits agroalimentaires (CCSPA) • Conseil wallon de l’Egalité entre Hommes et Femmes (CWEHF) (cwehf.be) • Commission consultative de l’Eau (CCE) • Comité d’experts chargés de l’examen des demandes d’agrément de systèmes d’épuration individuelle • Comité de Contrôle de l’Eau (CContrEau) • Conseil wallon de l’Economie sociale (CWES) • Commission consultative et d’agrément des entreprises d’économie sociale (COMES) • Commission d’Agrément des Auteurs de Projets (CAAP) • • • • • • • • • • • • • 



Commission d’Avis sur les Recours en matière d’Urbanisme (CAR) Commission consultative et de concertation en matière de Placement (COPLA) Commission PMTIC Commission CISP (anciennement EFT/OISP) Commission Formation agricole Commission Chèques Comité d´orientation en matière d´accompagnement des reconversions Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de l’Alimentaire (CSWAAA) Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature (CSWCN) Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois (CSWFFB) Conseil supérieur wallon de la Chasse (CSWC) Conseil supérieur wallon de la Pêche (CSWP) 8 Commissions de conservation des sites Natura 2000 −− Commission de conservation d’Arlon Le rapport −− Commission de conservation de Dinant −− Commission de conservation de Liège d’activité du CESW −− Commission de conservation de Malmédy présente uniquement la −− Commission de conservation de Marche-en-Famenne −− Commission de conservation de Mons composition et les missions −− Commission de conservation de Namur de ces Conseils spécialisés, −− Commission de conservation de Neufchâteau



ceux-ci émettant leur propre rapport d’activité.
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Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) La Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) est un organe consultatif du Ministre ayant la conservation du Patrimoine dans ses attributions. Créée en 1835 par Léopold 1er, la Commission royale des Monuments s’est adjoint une section des Sites en 1912, puis une section des Fouilles en 1989, année de la régionalisation du secteur du Patrimoine.
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www.crmsf.be Président



Vice-Présidents



Robert TOLLET



Danielle SARLET Yasmina LOUIS Fernand COLLIN



Secrétaire permanent



Secrétaires adjointes



Chargée de mission



Pierre GILISSEN



Carole CARPEAUX Geneviève MOHAMED



Anne ESTHER



Documentaliste



Secrétaires administratives



Monique MERLAND



Marianne DI CATERINA Nathalie RUWET



1. REFERENCES LEGALES • 19 juin 2008 - Arrêté du Gouvernement wallon remplaçant le chapitre II du titre III du livre IV du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine. • 27 mars 2014 - Arrêté du Gouvernement wallon modifiant le CWATUPE en ce qui concerne la structure et le fonctionnement de la CRMSF.



2. MISSIONS Dans le cadre de la protection et de la conservation du Patrimoine, les missions de la CRMSF sont multiples : elle rend des avis sur les propositions de classements pour les monuments, ensembles architecturaux, sites et sites archéologiques; sur l’inscription ou le retrait d’un bien immobilier sur la liste de sauvegarde et sur les projets de travaux et de fouilles archéologiques relatifs aux biens classés, en voie de classement, inscrits sur la liste de sauvegarde, situés dans une zone de protection ou inscrits à l’Inventaire du Patrimoine.
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Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) Elle adresse au Ministre des recommandations de politique générale en matière de Patrimoine. A la demande du Gouvernement, elle donne un avis sur tout avant-projet de décret ou de projet d’arrêté relatif au Patrimoine.
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Enfin, elle établit la Liste du Patrimoine exceptionnel de Wallonie et propose une liste de biens susceptibles d’être inscrits sur la Liste du Patrimoine mondial de l’Unesco.
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Parallèlement à ces missions, la CRMSF développe des activités liées à la promotion du Patrimoine : elle édite depuis de nombreuses années des publications mettant en exergue les richesses patrimoniales wallonnes, elle organise des activités valorisant le Patrimoine wallon (journées de réflexions thématiques, colloques, expositions, cycle de conférences…). Enfin, elle gère son Centre d’Archives et de Documentation, qui accueille de nombreux chercheurs scientifiques.



3. COMPOSITION La CRMSF est composée de membres nommés par le Gouvernement wallon en fonction de leur expérience dans les domaines relevant de la protection du Patrimoine.
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Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT) La Commission Régionale d’Aménagement du Territoire exerce une compétence consultative générale en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme en Wallonie.
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www.lacrat.be Président



Vice-Présidents



Pierre GOVAERTS



Vincent DECALLAIS Pierre GOT (jusqu’au 15/10/1014) Jean-Michel DEGRAEVE (depuis le 16/10/2014) Josiane PIMPURNIAUX (jusqu’au 15/10/1014) Catherirne THIERNESSE (depuis le 16/10/2014)



Secrétaire



Secrétaire adjoint



Benoît BRASSINE



Jeremy HULS



Secrétaires administratives Isabelle HUYSMANS Laurie PRESTI



1. REFERENCES LEGALES • 12 octobre 1985 - Décret instituant une Commission régionale d’aménagement du territoire. • Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie (articles 5-6 et 238 à 250).



2. MISSIONS La CRAT remet des avis sur toute question relative à l’aménagement du territoire, à l’urbanisme, aux opérations de développement urbaines et rurales, et plus particulièrement sur : • les documents planologiques et d’orientation • les projets de rénovation et de revitalisation urbaine • les programmes communaux de développement rural
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Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT) Elle intervient également dans les procédures d’évaluation des incidences sur l’environnement de projets en remettant des avis sur : • les demandes d’agrément des bureaux d’études habilités à réaliser des études d’incidences sur l’environnement • la qualité de toutes les études d’incidences de projets privés ou publics et sur l’opportunité des projets correspondants
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De plus, elle intervient dans les procédures relatives aux parcs naturels et aux plans urbains de mobilité.



3. COMPOSITION La CRAT est organisée en 3 sections comptant chacune 15 membres effectifs et 15 suppléants. Le Bureau de la CRAT réunit le Président, les 3 Vice-Présidents et 2 membres par section. Section « Orientation – décentralisation » 15 membres effectifs (+ 15 membres suppléants) dont : • des représentants des mandataires publics • la représentation des universités, des professions indépendantes, des organisations et associations sociales, économiques, culturelles, de mobilité et liées à la recherche de la performance énergétique Section « Aménagement normatif » 15 membres effectifs (+ 15 membres suppléants) dont : • des représentants des mandataires publics • la représentation des agriculteurs, des milieux économiques et sociaux, des intercommunales et des associations de tourisme et de protection de l’environnement Section « Aménagement actif » 15 membres effectifs (+ 15 membres suppléants) dont : • des représentants des mandataires publics • la représentation des professions indépendantes, du secteur de la construction, des organisations et associations professionnelles, sociales et culturelles
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Conseil wallon de l’Environnement pour le Développement durable (CWEDD) Véritable acteur de la mise en place d’une politique globale et intégrée de l’environnement en Région wallonne, le CWEDD a été créé en 1988. Depuis, il a rendu près de 3.000 avis aux autorités publiques wallonnes (Gouvernement et communes), tant sur des projets très concrets (dossiers d’études d’incidences) que sur des schémas ou plans plus globaux, ainsi que sur de nombreux projets de décrets et d’arrêtés.
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www.cwedd.be Président



Vice-Présidents



Olivier GUILLITTE



Claude PUTS Bernard DECOCK



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Frédéric ROUXHET



Anne-Catherine KLINKENBERG



Chargés de mission



Secrétaires administratives



Sébastien COOLS Stéphanie LANGE Hélène LEBEAU Ingrid LUTTERI



Muriel KORVOST Tonia BOUNAMEAU



1. REFERENCES LEGALES Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre Ier du Code du droit de l’Environnement (dispositions communes et générales). Il intègre notamment les dispositions de deux décrets abrogés : • le décret du 11 septembre 1985 organisant l’évaluation des incidences sur l’environnement ; • le décret du 21 avril 1994 relatif à la planification en matière d’environnement dans le cadre du développement durable.
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Conseil wallon de l’Environnement pour le Développement durable (CWEDD) 2. MISSIONS Le CWEDD a pour mission de remettre des avis aux autorités publiques wallonnes (Gouvernement et Collèges communaux) dans différentes matières relatives à l’environnement.
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Thématiques des avis • La qualité des études d’incidences et l’opportunité environnementale de projets (lotissements, infrastructures routières, carrières, parcs éoliens, processus industriels, gestion des déchets et de l’eau, élevages). • L’évaluation des incidences de projets d’aménagement du territoire (plan de secteur, plan communal d’aménagement, schéma de structure communal, zone d’aménagement communal concerté, site à réaménager). • Les rapports consacrés à l’analyse de la situation environnementale de la Wallonie. • Les plans et programmes soumis à évaluation environnementale (en 2014 : 5 plans d’aménagement forestier, plan opérationnel «pêche», plan wallon de développement rural, parc naturel de Gaume, plan opérationnel FEDER, schéma de développement de l’espace régional, plan airclimat-énergie, plans de gestion par districts hydrographiques) • Les documents stratégiques (en 2014 : plan stratégique «géomatique») • Les projets législatifs (en 2014 : décret éolien et arrêté relatif au code du développement territorial)



3. COMPOSITION Le CWEDD compte 19 membres effectifs ayant voix délibérative (et 19 membres suppléants) issus des organismes suivants : • • • • • • • • 



Union wallonne des Entreprises (3) Organisations professionnelles agricoles (2) Organisations syndicales (2) Organisations représentatives des classes moyennes (2) Associations de protection de l’environnement (4) Associations représentatives des consommateurs (1) Union des Villes et Communes de Wallonie (2) Institutions universitaires francophones (3)



Les Présidents (en tant qu’effectifs) et Vice-présidents (en tant que suppléants) de sept Conseils et Commissions consultatifs font également partie du CWEDD, avec voix consultative : • • • • • • • 



www.cesw.be



Commission des Déchets (CDD) Commission consultative de l’Eau (CCE) Commission régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT) Commission régionale d’Avis sur l’Exploitation des Carrières (CRAEC) Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature (CSWCN) Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière «Bois» (CSWFFB) Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de l’Alimentation (CSWAAA)
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Commission des Déchets (CDD)
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La Commission des Déchets émet des avis au sujet des projets d’arrêtés réglementaires pris en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets.



Présidente



Vice-Présidente



Ann NACTHERGAELE



Karine THOLLIER



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Sophie HANSON



Florence LEDIEU



Secrétaire administrative Inge SCHUMACHER



1. REFERENCES LEGALES L’article 33 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets institue une Commission des Déchets.



2. MISSIONS La Commission des Déchets émet des avis au sujet des projets d’arrêtés réglementaires pris en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, à l’exception des arrêtés d’exécution des chapitres V (planification de la gestion des déchets) et X (surveillance, sanctions administratives et pénales). Dans certains cas, lorsque l’avis de la Commission est défavorable, les arrêtés doivent être motivés dans la mesure où ils s’écartent de l’avis et ce, sous peine de nullité (article 33, §3, du décret du 27 juin 1996).



www.cesw.be



82



Commission des Déchets (CDD)
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3. COMPOSITION La Commission des Déchets est composée de trente-huit membres effectifs et de trente-huit membres suppléants. La Commission comprend: • 1 représentant du secteur industriel en général; • 1 représentant de chacun des secteurs de la chimie, des cimenteries, de l’électricité, des fabrications métalliques, de la construction, et de la sidérurgie ; • 1 représentant de l’industrie de la récupération; • 1 représentant de l’industrie de l’emballage; • 1 représentant de l’industrie du traitement des déchets; • 1 représentant des classes moyennes; • 4 représentants d’associations de communes qui assurent l’élimination des déchets ménagers; • 2 représentants d’associations d’agriculteurs, d’horticulteurs et d’éleveurs; • 2 représentants d’associations de protection des consommateurs; • 4 représentants d’associations de protection de l’environnement; • 1 représentant d’organismes chargés de la production et de la distribution d’eau; • 2 représentants d’organisations représentant les travailleurs; • 2 représentants d’associations professionnelles représentant les collecteurs de déchets et les exploitants de centres d’enfouissement technique; • un représentant d’associations représentant les entreprises d’économie sociale actives dans le domaine des déchets; • 1 représentant d’associations défendant les intérêts des communes; • 1 représentant de la SPAQuE • 1 représentant de l’Institut scientifique de Service public en Région wallonne (ISSeP); • le Directeur général de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement ou son délégué; • le Directeur général de la Direction générale opérationnelle Économie, Emploi et Recherche ou son délégué; • le Directeur général de la Direction générale opérationnelle Aménagement du Territoire, Logement, Patrimoine et Énergie ou son délégué; • le Directeur général de la Direction générale opérationnelle Routes et Bâtiments ou son délégué; • le Directeur général de la Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies hydrauliques ou son délégué; • 1 représentant d’organisations professionnelles du secteur des soins de santé. Si le Président ou le Vice-Président sont choisis en dehors de ces personnes, la CDD comprend un ou deux membres supplémentaires.
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Conseil consultatif de la Formation en Alternance (CCFA)
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Le CCFA a pour missions de proposer aux Gouvernements toute mesure utile au développement de la filière de formation en alternance et d’examiner les demandes d’agrément des actions de formation en alternance.



Présidente



Vice-Présidente



Laura BELTRAME



Isabelle MICHEL



Secrétaire



Secrétaire adjoint



Gérard FABRINETTI



Corneille FRANSSEN



Secrétaire administrative Dominique GATHON



1. REFERENCES LEGALES 15 mars 1999 : Décret portant approbation de l’accord de coopération relatif à l’organisation d’une filière de formation qualifiante en alternance, conclu à Namur le 18 juin 1998, entre le Gouvernement de la Communauté française et le Gouvernement de la Région wallonne.



2. MISSIONS Le CCFA a pour missions de proposer aux Gouvernements toute mesure utile au développement de la filière de formation en alternance et d’examiner les demandes d’agrément des actions de formation en alternance.
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Conseil consultatif de la Formation en Alternance (CCFA)
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3. COMPOSITION
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16 membres effectifs dont : • 6 membres représentant les interlocuteurs sociaux wallons • 3 membres représentant le Gouvernement wallon • 3 membres représentant le Gouvernement de la Communauté française • 1 membre représentant la Commission communautaire des professions et des qualifications • 1 membre représentant la Direction générale de l’Economie et de l’Emploi du Service public de Wallonie • 1 membre représentant l’asbl SYSFAL Siègent également à titre d’experts invités : • 1 membre représentant l’AWIPH • 2 membres représentant l’IFAPME • 1 membre représentant le Bureau permanent de la formation en alternance • 1 membre représentant le Conseil général de concertation pour l’enseignement secondaire
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Commission régionale d’Avis pour l’Exploitation des Carrières (CRAEC)
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La CRAEC regroupe tous les acteurs concernés par l’industrie extractive. Elle a pour principale mission d’informer le Gouvernement wallon de tous les aspects affectant, directement ou non, l’une des activités stratégiques de la région : l’exploitation des carrières.



Président



Vice-Président



Michel CALOZET



Claude PUTS



Secrétaires



Secrétaire administrative



Benoît BRASSINE Jeremy HULS



Isabelle HUYSMANS



1. REFERENCES LEGALES 4 juillet 2002 – Décret sur les carrières et modifiant certaines dispositions du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.



2. MISSIONS • Informer le Gouvernement de tous les aspects afférents à l’exploitation et à l’extraction dans les carrières. • Donner un avis sur les projets de travaux d’infrastructure en regard de l’exploitation rationnelle en matières minérales. • Donner un avis sur toutes les questions qui sont soumises par le Gouvernement. • Faire des propositions sur la révision éventuelle des plans de secteur.
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Commission régionale d’Avis pour l’Exploitation des Carrières (CRAEC)



3. COMPOSITION
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La Commission régionale d’Avis pour l’Exploitation des Carrières est composée de 24 membres effectifs, soit :
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• 8 membres fonctionnaires du Service public de Wallonie • 8 membres représentant les différents intérêts techniques, économiques et géographiques des exploitants de carrières • 5 membres représentant les associations de protection de l’environnement • 2 membres représentant les intérêts des agriculteurs • 1 membre représentant l’Union des Villes et Communes de Wallonie Un suppléant est désigné pour chaque membre.
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Commission consultative scientifique pour les Produits agroalimentaires (CCSPA) La Commission consultative scientifique pour les produits agroalimentaires rend des avis sur toute proposition de cahier des charges et de modification d’un cahier des charges émise par les bénéficiaires d’une attestation d’origine.



Président



Rapport d’activité 2014



André THEWIS



Secrétaire Rudi CLAUDOT



Secrétaire administrative Inge SCHUMACHER



1. REFERENCES LEGALES Décret du 19 décembre 2002 modifiant le décret du 7 septembre 1989 concernant l’attribution du label de qualité wallon, l’appellation d’origine locale et l’appellation d’origine wallonne.



2. MISSIONS Rendre un avis sur toute proposition de cahier des charges et de modification d’un cahier des charges.



3. COMPOSITION • 5 représentants d’universités • 2 représentants des centres de recherche scientifique • 2 représentants de l’Administration
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Conseil wallon de l’Egalité entre Hommes et Femmes (CWEHF)
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Le Conseil wallon de l’Egalité entre Hommes et Femmes (CWEHF) contribue à l’élimination de toute discrimination directe ou indirecte vis-à-vis des hommes et des femmes.



Présidente



Vice-Présidentes



Dominique DAUBY



Maryse HENDRIX Mathilde COLLIN (jusqu’au 10/02/2014)



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Thérèse VAN HOOF



Anne GUILLICK (jusqu’au 31/10/2014)



Secrétaire administrative Patricia VELLA



1. REFERENCES LEGALES Arrêté du 10 juillet 2003 du Gouvernement wallon portant création d’un Conseil wallon de l’égalité entre hommes et femmes (MB 18 août 2003).



2. MISSIONS Le CWEHF a pour mission de : • • • • 
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formuler des avis et recommandations sur toute question relative à l’égalité hommes-femmes, proposer des moyens à mettre en œuvre pour accomplir sa mission, rendre des avis sur les mesures réglementaires, suivre la problématique de l’égalité hommes-femmes dans les autres niveaux de pouvoir.
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Conseil wallon de l’Egalité entre Hommes et Femmes (CWEHF) 3. COMPOSITION Le CWEHF est composé de 25 membres effectifs et 25 membres suppléants : • 12 membres effectifs et 12 membres suppléants désignés par les organisations représentatives des travailleurs et des employeurs :
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−− Organisations représentatives des employeurs (UWE-UNIPSO, EWCM, FWA-UWA) −− Organisations représentatives des travailleurs (FGTB, CSC) • 13 membres effectifs et 13 membres suppléants, désignés par le Gouvernement sur base de propositions faites par des associations actives dans le domaine de l’égalité entre hommes et femmes : −− −− −− −− −− −− −− −− −− −− −− −− −−



FLORA Conseil des femmes francophones de Belgique (CFFB) Collectif contre les violences familiales et l’exclusion (CVFE) Femmes Enseignement Recherche ULg (FERULg) Femmes prévoyantes socialistes (FPS) Fédération Arc-en-Ciel Wallonie Vie féminine Respect Seniors Relais Hommes Parti socialiste (PS) Centre démocrate humaniste (cdH) Mouvement Réformateur (MR) Ecolo



• Un représentant de la Direction Générale Opérationnelle des Pouvoirs locaux, de l’Action sociale et de la Santé (DGO5) du Service public de Wallonie est invité à assister aux réunions en tant qu’observateur.
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Commission consultative de l’Eau (CCE)



Rapport d’activité 2014



La Commission consultative de l’Eau est chargée de remettre des avis sur toute question relative à la politique de l’eau, soit d’initiative, soit à la demande du Gouvernement wallon.



Présidente



Vice-Présidente



Isabelle JEURISSEN



Cécile NEVEN



Secrétaire



Secrétaires adjoints



Dominique GRAITSON



Séverine UHODA Gérard FABRINETTI



Secrétaire administrative Coralie RIGO



1. REFERENCES LEGALES Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau, article D.3 Arrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2005 relatif au Livre II du Code de l’environnement, contenant le Code de l’eau, articles R.3 à 15.



2. MISSIONS La CCE rend des avis sur les projets de décret et d’arrêté réglementaire relatifs au domaine de l’eau, soit à la demande du Gouvernement wallon, soit d’initiative. Ses compétences s’étendent donc à l’ensemble du cycle naturel et anthropique de l’eau. En particulier, la Commission consultative de l’Eau est chargée de suivre la mise en œuvre de la Directive CE 2000/60 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, dite « Directive cadre Eau ». En effet, le Code de l’Eau prévoit explicitement qu’elle doit être consultée sur tous les documents préparatoires à l’élaboration des plans de gestion des districts hydrographiques et à leur révision. De ce fait, la Commission est l’un des outils contribuant au respect d’une des obligations de la Directive, à savoir la participation du public à la gestion intégrée de l’eau.
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Commission consultative de l’Eau (CCE)



3. COMPOSITION La Commission comporte 24 membres effectifs et 24 membres suppléants, répartis en 3 groupes.



Rapport d’activité 2014



Milieux socio-économiques • • • • • 



Union wallonne des Entreprises (2) Entente wallonne des Classes moyennes (2) Fédération wallonne de l’Agriculture (2) Fédération générale du Travail de Belgique (1) Confédération des syndicats chrétiens (1)



Monde associatif • • • • • • 



Associations de défense de l’environnement (2) Organisations représentatives des pêcheurs (1) Fédérations de natation et de loisirs nautiques (1) Organisations représentatives des consommateurs (2) Union des Villes et des Communes de Wallonie (1) Contrats de rivière (1)



Opérateurs • AQUAWAL (6) • Société publique de gestion de l’eau (2)
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Comité d’experts chargés de l’examen des demandes d’agrément de systèmes d’épuration individuelle Le Comité d’experts rend un avis motivé au Ministre sur toute demande d’agrément de système d’épuration individuelle ou de désinfection soumise par un fabricant ou un exploitant sous licence.



Président



Rapport d’activité 2014



Michel LEJEUNE



Secrétaire



Secrétaire administrative



Sylviane NIVELLE



Muriel KORVORST



1. REFERENCES LEGALES Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II de Code de l’Environnement contenant le Code de l’eau.



2. MISSIONS En vertu de l’article R 292 Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II de Code de l’Environnement contenant le Code de l’eau – partie réglementaire, Le Comité d’experts a pour missions : • d’examiner et d’évaluer les demandes d’agrément de renouvellement et de retrait d’agrément des systèmes d’épuration conformément aux articles R.411 à R.417 • de soumettre au Ministre des recommandations sur les mécanismes de fonctionnement et de contrôle des systèmes d’épuration individuelle
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Comité d’experts chargés de l’examen des demandes d’agrément de systèmes d’épuration individuelle



3. COMPOSITION • 2 représentants de la Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement, Division de l’Eau



Rapport d’activité 2014



• 4 experts choisis par le Ministre dans le corps académique ou scientifique des Facultés des Sciences ou des Sciences appliquées implantées en Région wallonne
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• 4 représentants des Associations représentatives dans la conception, la fabrication et l’installation de Systèmes d’Epuration Individuelle • 2 représentants de l’Association représentative dans la formation • 4 représentants d’Aquawal • 4 représentants de la Société Publique de la Gestion de l’Eau • 2 représentants du Ministre
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Comité de Contrôle de l’Eau (CContrEau)



Rapport d’activité 2014



Le Comité de Contrôle de l’Eau est l’organe de régulation régional du prix de l’eau. Il contribue à la mise en place de la politique du coût-vérité de l’eau et à l’harmonisation des tarifs. Il a pour mission de veiller à ce que l’évolution du prix de l’eau soit orientée dans le sens de l’intérêt général et de la politique de l’eau en région wallonne.



Président



Vice-Président



Jean-Claude VANDERMEEREN



Francis DELLOYE



Secrétaire



Secrétaire ajdointe



Séverine UHODA



Dominique GRAITSON



Secrétaire administrative Mireille BEGON



1. REFERENCES LEGALES • Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de l’Environnement constituant le Code de l’Eau (article D.4). • Arrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2005 relatif au Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau (articles R.16 à R.34). • Décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative. • Arrêté du Gouvernement wallon du 17 décembre 2009 portant sur la nomination des membres du Comité de Contrôle de l’Eau, modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon du 15 septembre 2011, du 19 juillet 2012, du 18 juillet 2013, du 15 mai 2014 et du 2 octobre 2014. • Décret du 27 mars 2014 visant à promouvoir une représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les organes consultatifs. • Arrêté du Gouvernement wallon du 24 juillet 2014 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement.
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Comité de Contrôle de l’Eau (CContrEau)



2. MISSIONS • Le Comité de Contrôle de l’Eau a pour mission de veiller à ce que l’évolution du prix de l’eau soit orientée dans le sens de l’intérêt général et de la politique de l’eau de la Région.



Rapport d’activité 2014



• Il accomplit d’initiative ou sur demande du Ministre ou de la SPGE, des études, rend des avis et formule des recommandations relatives à la politique des prix de l’eau. • Il assure l’application, par les opérateurs du cycle anthropique de l’eau, de la structure tarifaire conformément au plan comptable et des conditions générales de la distribution publique de l’eau en Wallonie. Toute modification du prix de l’eau doit être obligatoirement soumise pour avis au Comité de Contrôle de l’Eau préalablement à toute autre formalité. • Il réalise annuellement un rapport d’activité présentant notamment l’évolution du prix de distribution de l’eau et les performances des sociétés de distribution.



3. COMPOSITION 14 membres effectifs (+ 14 suppléants) dont : • • • • 



6 représentants du CESW (1 UWE, 1 EWCM, 1 FWA, 2 FGTB, 1 CSC), 2 représentants des organisations représentatives des consommateurs, 2 représentants de la Région, 4 représentants de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie.



Participent également aux débats : • 2 représentants de la SPGE désignés par le Comité de Direction, • 2 représentants des producteurs, • 2 représentants des organismes d’épuration.
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Conseil wallon de l’Economie sociale (CWES)



Rapport d’activité 2014



Le CWES a pour principale mission de rendre des avis au Gouvernement wallon sur toute matière relative à l’économie sociale ainsi que sur la mise en œuvre d’actions et de projets spécifiques. Il est également chargé d’élaborer un rapport d’évaluation annuel sur l’exécution du décret.



Président



Vice-Président



Sébastien PEREAU



Jean-Marc SENGIER



Secrétaire



Secrétaire ajdoint



Corneille FRANSSEN



Gérard FABRINETTI



Secrétaire administrative Dominique GATHON



1. REFERENCES LEGALES Le Conseil wallon de l’économie sociale a été créé sur base des articles 4 et 5 du décret relatif à l’économie sociale du 20 novembre 2008.



2. MISSIONS La mission principale du Conseil est de remettre, sur demande ou d’initiative, des avis au Gouvernement wallon sur toute matière relative à l’économie sociale. Par ailleurs, il est chargé de remettre au Gouvernement des avis sur la mise en œuvre d’actions et de projets spécifiques s’ils ont une certaine ampleur en termes de budget, de nombre d’entreprises d’économie sociale concernées et de ressort territorial conformément à l’article 2 du décret. Enfin, le Conseil est tenu de remettre annuellement au Gouvernement un rapport d’évaluation globale sur l’exécution du décret et des dispositifs ou actions et projets spécifiques.
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Conseil wallon de l’Economie sociale (CWES)



3. COMPOSITION Le Conseil comporte 20 membres effectifs et 20 membres suppléants répartis de la manière suivante : • 4 membres représentant les organisations représentatives des employeurs



Rapport d’activité 2014



• 4 membres représentant les organisations représentatives des travailleurs
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• 8 membres représentant les entreprises d’économie sociale • 2 membres représentant les Services du Gouvernement wallon • 2 experts qui enseignent dans une université ou une haute école possédant une expertise en économie sociale
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Commission consultative et d’agrément des entreprises d’économie sociale (COMES)



Rapport d’activité 2014



La Commission a pour principales missions de rendre, selon les modalités définies par le Gouvernement, un avis motivé, consultatif, sur l’octroi, le renouvellement, la suspension ou le retrait de l’agrément des entreprises d’économie sociale : entreprises d’insertion, initiatives de développement de l’emploi dans le secteur des services de proximité à finalité sociale (I.D.E.S.S.), agences-conseils en économie sociale.



Président



Vice-Président



Michel MARTIN



Aline BINGEN



Secrétaire



Secrétaire ajdoint



Anne GUILLICK



Gérard FABRINETTI



Secrétaire administrative Frédérique BLANJEAN



1. REFERENCES LEGALES La Commission consultative et d’agrément des entreprises d’économie sociale a été créée sur base de l’article 6 du décret relatif à l’économie sociale du 20 novembre 2008.



2. MISSIONS La COMES a pour mission de régler toute question relative aux entreprises d’insertion, aux agencesconseils en économie sociale et aux I.D.E.S.S., dans le cadre de la législation qui leur est propre : • Entreprises d’insertion 19 décembre 2012 - Décret relatif à l’agrément et à l’octroi de subventions aux entreprises d’insertion • IDESS 14 décembre 2006- Décret relatif à l’agrément et au subventionnement des « Initiatives de développement de l’emploi dans le secteur des services de proximité à finalité sociale, en abrégé « I.D.E.S.S. » • Agences-conseil en économie sociale 27 mai 2004 – Décret relatif aux Agences-Conseil en économie sociale
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Commission consultative et d’agrément des entreprises d’économie sociale (COMES)



3. COMPOSITION La COMES comporte 17 membres effectifs et 17 membres suppléants répartis de la manière suivante :



Rapport d’activité 2014



Avec voix délibérative
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• quatre effectifs et quatre suppléants représentant les organisations représentatives des employeurs ; • quatre effectifs et quatre suppléants représentant les organisations représentatives des travailleurs ; • trois effectifs et trois suppléants représentant le secteur de l’économie sociale ; • un effectif et un suppléant représentant l’ASBL Union des Villes et Communes de Wallonie et la Fédération wallonne des Centres publics d’action sociale. Avec voix consultative • un Président et un Vice-Président ; • un effectif et un suppléant représentant la SOWECSOM (Société wallonne d’Economie sociale marchande) ; • un effectif et un suppléant représentant l’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi tel qu’institué par le Décret wallon du 6 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi ; • un effectif et un suppléant représentant l’Agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées (AWIPH) ; • deux effectifs et deux suppléants de l’Administration de la Région wallonne.
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Commission d’Agrément des Auteurs de Projets (CAAP)



Rapport d’activité 2014



La CAAP rend un avis déterminant sur les dossiers relatifs aux agréments nécessaires pour l’élaboration ou la révision des documents suivants : plans communaux d’aménagement (PCA), schémas de structure communaux (SSC) ou règlements communaux d’urbanisme (RCU).



Présidente



Vice-Président



Catherine THIERNESSE



Francis ALARD



Secrétaire



Secrétaire administrative



Charlotte TILMAN



Joëlle PETIT



1. REFERENCES LEGALES L’article 11 du Code wallon de l’Aménagement du territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine (CWATUPE) instaure le principe des agréments. Cet article confie au Gouvernement le soin d’élaborer la procédure et les critères d’agrément. Le Gouvernement a arrêté les conditions et la procédure suivant lesquelles une personne peut obtenir l’agrément. Il s’agit des articles 279 et suivants du CWATUPE. La CAAP est instituée par l’article 281 du CWATUPE.



2. MISSIONS Le législateur (article 11 du CWATUPE) impose un agrément pour la réalisation des documents d’aménagement du territoire suivants : • le plan communal d’aménagement (PCA) • le schéma de structure communal (SSC) • le règlement communal d’urbanisme (RCU) Le CWATUPE confie au Ministre ayant l’aménagement du territoire dans ses compétences le soin de délivrer les agréments. Le Ministre exerce cette prérogative sur avis de la Commission d’Agrément.
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Commission d’Agrément des Auteurs de Projets (CAAP) La CAAP a pour mission de se prononcer sur : • les dossiers de demande d’agrément et les dossiers de demande de renouvellement d’agrément, • les dossiers de retrait d’agrément. Les demandes et les demandes de renouvellement d’agrément



Rapport d’activité 2014



La CAAP apprécie la demande d’agrément en fonction de la formation ou de l’expérience utile du demandeur et au regard des objectifs d’aménagement et d’urbanisme énoncés à l’article 1er, § 1er du CWATUPE. Ces critères d’analyse lui sont imposés par l’article 282 du CWATUPE. Pour estimer le plus justement ces éléments, la CAAP réalise des auditions. L’audition permet à chaque demandeur de s’exprimer sur sa propre conception de l’aménagement du territoire ainsi que de commenter les éléments contenus dans son dossier. Cela permet à la CAAP de prendre en considération dans son analyse un ensemble de facteurs déterminants qui n’apparaissent pas nécessairement dans le dossier de demande. L’avis favorable de la CAAP est une condition à l’octroi de l’agrément, (Article 282 du CWATUPE). L’avis de la CAAP a donc une importance considérable dans la procédure de délivrance des agréments. La procédure de retrait d’agrément Il s’agit d’une procédure tout à fait exceptionnelle. Le Ministre ayant l’aménagement du territoire dans ses attributions peut procéder au retrait de l’agrément lorsque le titulaire ne respecte pas les obligations qui lui sont imposées par le CWATUPE. Avant toute décision de retrait, la Commission d’agrément est consultée. L’article 283/2 du CWATUPE impose à la CAAP de rendre son avis après avoir offert la possibilité au titulaire d’agrément de faire valoir ses observations.



3. COMPOSITION La CAAP est composée de 6 spécialistes en aménagement du territoire et en urbanisme. Ces spécialistes sont choisis au sein de la Commission régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT). Ils sont nommés par le Gouvernement.
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Commission d’Avis sur les Recours en matière d’Urbanisme (CAR)



Rapport d’activité 2014



La CAR est composée d’experts chargés d’apprécier et de remettre un avis sur les demandes de permis d’urbanisme et les demandes de permis d’urbanisation faisant l’objet d’un recours auprès du Gouvernement.



Président



Vice-Président



Alain MASSON (démission depuis le 31/12/2011)



Thibaut de VILLENFAGNE



Secrétaire



Secrétaires adjointes



Charlotte TILMAN Gilles CAIGNIET



Sophie HANSON Ingrid LUTTERI



Secrétaires administratives Valérie EVRARD Joëlle PETIT



1. REFERENCES LEGALES Article 120 du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine (CWATUPE). Articles 452/1 à 452/14 Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine (CWATUPE).



2. MISSIONS Le Code wallon de l’Aménagement du territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine (CWATUPE) organise des recours à l’encontre des décisions relatives aux permis d’urbanisme et d’urbanisation. Le recours s’exerce auprès du Gouvernement. Dans le cadre de cette procédure, la CAR est amenée à rendre un avis au Ministre ayant l’aménagement du territoire dans ses compétences. Afin de rendre un avis en parfaite connaissance de cause, la CAR est invitée par le Gouvernement à une audition. Cette dernière permet à l’ensemble des parties (le demandeur, le Fonctionnaire délégué, le Collège communal et l’Administration) de faire valoir leur point de vue.
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Commission d’Avis sur les Recours en matière d’Urbanisme (CAR)



La CAR rend son avis en fonction des éléments évoqués lors de l’audition, du cadre légal que lui transmet l’administration du ministre mais aussi en fonction de l’ensemble des informations contenues dans le dossier administratif.



Rapport d’activité 2014



L’avis précise en quoi la destination principale de la zone et son caractère architectural sont ou ne sont pas compromis par le projet dont recours.



3. COMPOSITION La Commission d’avis sur les recours est composée d’un président et de quatre membres. • 2 membres choisis parmi les personnes proposées par la Commission régionale • 2 membres choisis parmi les personnes proposées par l’Ordre des Architectes La Commission est complétée par un représentant de la Commission Royale des Monuments, Sites et Fouilles de la Région wallonne si le dossier concerne un bien ayant une valeur patrimoniale particulière (cf. article 109 du CWATUPE). La Commission est constituée d’experts désignés par le Gouvernement.
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Commission consultative et de concertation en matière de Placement (COPLA)



Rapport d’activité 2014



La Commission consultative et de concertation en matière de placement est chargée de rendre des avis motivés au Gouvernement wallon sur l’agrément, la suspension ou le retrait de l’agrément des agences de travail intérimaire ainsi que sur la suspension ou le retrait d’enregistrement des agences de placement. Elle peut également se prononcer sur toutes les questions relatives au placement en général ou au travail intérimaire.



Président



Vice-Président



Marc RENOUPREZ



Giuseppe PAGANO



Secrétaire



Secrétaires adjointes



Frédérique DEBRULE



Nathalie DELBRASSINNE Véronique KAISER



Secrétaire administrative Frédérique BLANJEAN



1. REFERENCES LEGALES Décret du 3 avril 2009 relatif à l’enregistrement ou à l’agrément des agences de placement et son arrêté d’exécution du 10 décembre 2009.



2. MISSIONS La Commission a pour missions de : • remettre des avis motivés concernant l’agrément des agences de travail intérimaire ; • remettre des avis motivés conformément à l’article 9 du décret du 3 avril 2009 (en cas de fusion, d’absorption ou de scission de l’agence de travail intérimaire agréée) ; • remettre des avis motivés, d’initiative ou sur demande du Gouvernement, concernant la suspension ou le retrait de l’agrément des agences de travail intérimaire et l’enregistrement des agences de placement ; • remettre d’initiative ou sur demande du Gouvernement, tout avis sur toutes questions relatives au placement en général ou au travail intérimaire ; • remettre, selon les modalités déterminées par le Gouvernement, annuellement au Gouvernement ainsi qu’au Parlement wallon un rapport d’activités.
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Commission consultative et de concertation en matière de Placement (COPLA) 3. COMPOSITION



Rapport d’activité 2014



La Commission consultative et de concertation en matière de Placement est composée comme suit : Avec voix délibérative : • 1 Président et 1 Vice-Président ; • 4 membres effectifs et autant de suppléants représentant les organisations représentatives des employeurs ; • 4 membres effectifs et autant de suppléants représentant les organisations représentatives des travailleurs ; Avec voix consultative : • 1 membre effectif et 1 membre suppléant représentant le membre du Gouvernement qui a l’emploi dans ses attributions ; • 2 membres effectifs et autant de suppléants représentant les Services du Gouvernement wallon.



4. CHAMBRE DE CONCERTATION La Chambre de concertation est instituée au sein de la Commission et a pour missions : • de structurer la récolte de données entre le Forem, les agences de placement et les agences de travail intérimaire ; • d’organiser le partage des résultats de l’exploitation de ces données par le Forem ; • de structurer la coopération entre le Forem, les agences de placement et les agences de travail intérimaire dans les domaines d’intérêt commun ; • de faire des propositions au Gouvernement en ce qui concerne les modalités à appliquer pour favoriser la transparence du marché régional du travail, et notamment déterminer un canevas de recueil des informations telles que visées à l’article 10, § 4, alinéa 2, 1° du décret du 3 avril 2009. Elle est composée, outre les membres de la Commission, de deux représentants et d’autant de suppléants issus du Forem, d’un représentant et d’un suppléant issus de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique (IWEPS).
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Commission PMTIC



Rapport d’activité 2014



La Commission PMTIC (Plan Mobilisateur des Technologies de l’Information et de la Communication) est chargée de remettre un avis au Gouvernement sur l’octroi, le renouvellement ou le refus d’agrément lorsque le dossier d’un opérateur PMTIC est dit «problématique» ainsi que sur la suspension ou le retrait d’agrément. Elle est également chargée de répartir les heures de formation entre opérateurs et plus généralement de superviser le dispositif « PMTIC ».



Présidente



Vice-Président



Duygu CELIK (1)



Michel VERSTREPEN



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Claude GONTIER



Florence LEDIEU



Secrétaires administratives Laurie PRESTI Patricia VELLA



1. REFERENCES LEGALES Décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication (M.B.25.02.05) tel que modifié notamment par le décret-cadre portant rationalisation de la fonction consultative pour les matières réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution (M.B.18.12.08) et par le décret du 20 février 2014 relatif au plan langues et modifiant divers décrets en matière de formation professionnelle (M.B. 13.03.2014)



2. MISSIONS Le Plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication (en abrégé PMTIC), mis en œuvre par le Gouvernement wallon en 2005, est un dispositif destiné à sensibiliser et à former aux TIC le public des demandeurs d’emploi qui ne sont pas ou peu familiarisés à ces technologies et qui souhaitent s’y former. En ce sens, ce projet vise à lutter contre la fracture numérique et à favoriser l’accès de ce public à la société de la connaissance. Dans ce contexte, la Commission est chargée de : • superviser le bon fonctionnement des actions entreprises par les opérateurs de formation ; • assurer annuellement une répartition des heures de formation entre les opérateurs, les quotas d’heures attribués pouvant être attribués en cours d’année ; • remettre au Gouvernement un avis sur la suspension ou le retrait de l’agrément si les conditions ne sont plus rencontrées ; (1) Poste occupé par Mme CELIK depuis le 11 décembre 2014. Ce poste avait par ailleurs été occupé par Mme Sonia PENNETREAU jusque fin mars 2014.
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Commission PMTIC



Rapport d’activité 2014



• remettre au Gouvernement, à la demande de l’Administration, une proposition concernant l’octroi, le renouvellement ou le refus d’agrément lorsque celle-ci estime qu’un ou plusieurs critères d’agrément fixés par ou en vertu du présent décret ne sont pas remplis ; • se réunir à la demande d’un de ses membres qui aurait pris connaissance de faits qui relèvent des infractions ou des manquements aux dispositions du décret, d’analyser la situation et d’informer le Gouvernement ou l’Administration des faits de la cause ; • évaluer annuellement l’impact des formations, sur la base de la synthèse des rapports d’activités établis par l’Administration et, le cas échéant, de formuler au CESW des propositions visant à améliorer l’exécution du décret. Ces missions ont été révisées par le décret du 20 février 2014 et sont d’application sous cette forme depuis le 23 mars 2014, à savoir la date d’entrée en vigueur dudit décret.



3. COMPOSITION La Commission est composée de membres effectifs et suppléants, répartis de la manière suivante : Avec voix délibérative (10 membres) : • • • • • • 



2 représentants des organisations représentatives des employeurs (UWE-EWCM) ; 2 représentants des organisations représentatives des travailleurs (CSC-FGTB) ; 2 représentants de l’expert pédagogique visé à l’article 7, §1er du décret ; 2 représentants du FOREM ; 1 représentant de l’Agence Wallonne des Télécommunications (AWT) ; 1 représentant de l’Administration.



Avec voix consultative (1 membre) : • 1 représentant du Ministre de la Formation
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Commission CISP



Rapport d’activité 2014



La Commission CISP a été installée le 24 avril 2014, prenant le relais de l’ancienne Commission EFT-OISP. En effet, suite à l’adoption du décret du 10 juillet 2013 relatif aux Centres d’insertion socioprofessionnelle, la Commission a été renommée et ses missions et sa composition ont été revues. Outre ses missions d’avis sur l’octroi, le renouvellement ou le refus d’agrément lorsque le dossier d’un Centre d’insertion socioprofessionnelle (ex EFT ou OISP) est dit «problématique », elle est dorénavant également chargée de remettre un avis sur toute demande de transfert de filière entre opérateurs agréés ainsi que le cas échéant, sur la modification des catégories de public éligibles au dispositif.



Présidente (1)



Vice-Présidente (2)



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Claude GONTIER



Florence LEDIEU



Secrétaires administratives Laurie PRESTI Patricia VELLA



1. REFERENCES LEGALES Décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d’insertion socioprofessionnelle (M.B. 20.08.13)



2. MISSIONS La Commission est chargée : • de remettre un avis sur la modification des catégories de public en fonction des modifications législatives, décrétales ou réglementaires et de l’évolution du marché de l’emploi; • de remettre un avis motivé sur les demandes d’agrément ou de renouvellement d’agrément d’un centre ou d’une filière lorsque son avis est sollicité ; • de remettre un avis motivé sur la suspension ou le retrait d’agrément d’un centre ou d’une filière; • de remettre un avis motivé sur la demande de transfert d’une filière; • de se réunir à la demande d’un de ses membres qui aurait pris connaissance de faits qui relèvent des infractions ou des manquements aux dispositions du décret, afin d’en analyser la situation et d’informer le Gouvernement des faits de la cause. (1) Marie-Françoise SANGLIER a occupé le poste de Présidente jusqu’à la fin de la législature régionale 2009-2014. Au 31/12/14, ce poste était toujours à pourvoir. (2) Nathalie ZOCASTELLO a occupé le poste de Vice-présidente jusqu’à la fin de la législature régionale 2009-2014. Au 31/12/14, ce poste était toujours à pourvoir.
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Commission CISP



3. COMPOSITION La Commission est composée de membres effectifs et suppléants répartis comme suit :



Rapport d’activité 2014



Avec voix délibérative (9 membres) • deux représentants des organisations représentatives des employeurs; • deux représentants des organisations représentatives des travailleurs; • deux représentants du FOREM dont: −− un représentant effectif et un représentant suppléant de la Direction générale compétente en matière d’emploi; −− un représentant effectif et un représentant suppléant de la Direction générale compétente pour le recours à l’intervention de tiers et l’information et la connaissance du marché du travail; • un représentant de l’Agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées; • un représentant de l’Union des Villes, Communes et Provinces de la Région wallonne, Fédération des Centres publics d’action sociale; • un représentant de l’association visée à l’article 15 du décret (actuellement Interfédération des organismes de formation et d’insertion Wallonie-Bruxelles (Interfédé)). Avec voix consultative (6 membres) • un représentant du Ministre ayant la Formation dans ses attributions; • un représentant du Ministre ayant l’Emploi dans ses attributions; • un représentant du Ministre ayant les Affaires sociales ou l’Égalité des Chances dans ses attributions; • un représentant de l’Administration; • deux membres représentant les centres, particulièrement en ce qui concerne les cadres méthodologiques et les catégories de filières, désignés sur proposition de l’association visée à l’article 15 du décret (actuellement Interfédé).
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Commission Formation agricole



Rapport d’activité 2014



La Commission Formation Agricole est chargée principalement de rendre des avis motivés sur l’agrément, la suspension ou le retrait d’agrément lorsque le dossier est dit «problématique». Elle peut également se prononcer sur la fraude et élaborer des lignes prospectives en matière de formation pour les agriculteurs.



Président (1)



1er Vice-Président (2)



2ème Vice-Président (3)



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Secrétaires administratives



Florence LEDIEU



Claude GONTIER



Laurie PRESTI Patricia VELLA



1. REFERENCES LEGALES Décret du 12 juillet 2001 relatif à la formation professionnelle dans l’agriculture (MB 25.07.01) tel que modifié notamment par le décret-cadre du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative pour les matières réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution (MB 18.12.08) et par le décret du 27 mars 2014 relatif au Code wallon de l’agriculture (MB 05.06.14)



2. MISSIONS La Commission est chargée de : • remettre au Gouvernement, à la demande de l’Administration, un avis motivé concernant l’octroi, le renouvellement ou le refus d’agrément lorsque celle-ci estime qu’un ou plusieurs critères d’agrément fixés par ou en vertu du présent chapitre ne sont pas remplis; • se réunir à la demande d’un de ses membres qui aurait pris connaissance de faits qui relèvent des infractions ou des manquements aux dispositions du chapitre du Code wallon de l’Agriculture relatif à la formation professionnelle, d’analyser la situation et d’informer le Gouvernement et l’Administration des faits de la cause; • remettre, d’initiative ou sur demande du Gouvernement, des avis motivés sur des projets ou propositions de décret et sur des projets d’arrêté concernant la formation professionnelle dans l’agriculture; • l’élaboration pour le Comité stratégique de l’agriculture des lignes prospectives en matière de formation pour les personnes visées à l’article D.98; • remettre annuellement au Comité stratégique de l’agriculture un rapport d’évaluation des programmes et des stages de formation. Ces missions, révisées par le décret du 27 février 2014, sont d’application depuis le 15 juin 2014, à savoir la date d’entrée en vigueur dudit décret.
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(1) - (2) - (3) Postes vacants depuis le 1er janvier 2013.
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Commission Formation agricole



3. COMPOSITION La Commission est composée de membres effectifs et suppléants répartis comme suit:



Rapport d’activité 2014



Avec voix délibérative (11 membres): • 5 représentants de centres de formation professionnelle agricole, dont un représentant des mouvements de jeunesse agricole et une représentante des associations féminines agricoles et un représentant du secteur de l’agriculture biologique; • 1 représentant du FOREM; • 1 représentant de l’Institut wallon de Formation en Alternance et des Petites et Moyennes Entreprises (lFAPME); • 1 représentant des services de l’Administration wallonne compétents en matière d’emploi et de formation professionnelle; • 1 représentant des services de l’Administration wallonne compétents en matière d’agriculture; • 1 représentant des associations d’hobbyistes; • 1 représentant de la recherche scientifique. Avec voix consultative (4 membres): • • • • 
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1 représentant du Ministre ayant la formation agricole dans ses attributions; 1 représentant du Ministre ayant l’agriculture dans ses attributions; 1 représentant des Ministres ayant l’économie et l’environnement dans leurs attributions; 1 représentant du Ministre ayant la santé dans ses attributions.
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Commission Chèques



Rapport d’activité 2014



La Commission Chèques est principalement chargée de rendre des avis motivés sur l’agrément, la suspension ou le retrait d’agrément des opérateurs de formation en matière de chèques-formation, lorsque le dossier est dit «problématique» et en matière de chèques-création sur tous les dossiers. Elle peut également se prononcer sur la fraude.



Président



Vice-Président



Jean-Louis TEHEUX



Christophe IONES (depuis le 17/11/14)



Secrétaire



Secrétaire adjointe



Florence LEDIEU



Claude GONTIER



Secrétaire administrative Patricia VELLA



1. REFERENCES LEGALES Décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises (MB 01.05.04), tel que modifié notamment par le décret-cadre du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative pour les matières réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution (MB 18.02.08) et par le décret du 20 février 2014 relatif au plan langues et modifiant divers décrets en matière de formation professionnelle (MB 13.03.14).



2. MISSIONS La Commission est chargée : • dans le cadre du dispositif « chèque-formation », de remettre un avis motivé lorsque son avis est sollicité par l’Administration ; • dans le cadre du dispositif « chèques-formation «, de remettre un avis lorsque l’Administration émet une proposition de refus d’agrément, de suspension et de retrait d’agrément de l’opérateur de formation ou de la formation ; • de se réunir à la demande d’un de ses membres qui aurait pris connaissance de faits qui relèvent des infractions ou des manquements aux dispositions du décret, d’analyser la situation et d’informer le Gouvernement et l’Administration des faits de la cause; • dans le cadre de la formation à distance, de proposer au Gouvernement pour chaque domaine de formation faisant l’objet d’une demande d’agrément, un nombre forfaitaire d’heures susceptible d’être financé par le chèque formation; • de remettre un avis, en matière de chèques-création, sur l’octroi, le renouvellement, la suspension et le retrait d’agrément de chaque opérateur de formation. Ces missions, révisées par le décret du 20 février 2014, sont d’application depuis le 23 mars 2014 à savoir la date d’entrée en vigueur dudit décret.
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Commission Chèques



3. COMPOSITION La Commission est composée de membres effectifs et suppléants répartis comme suit :



Rapport d’activité 2014



Avec voix délibérative (8 membres) :
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• 2 représentants des organisations représentatives des travailleurs (FGTB-CSC) ; • 2 représentants effectifs et deux représentants suppléants des organisations représentatives des employeurs (UWE-EWCM) ; • 1 représentant du FOREM ; • 1 représentant de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique (IWEPS) ; • 1 représentant de l’Administration ; • 1 expert réputé pour sa connaissance de la formation professionnelle, en particulier dans les entreprises. Avec voix consultative (1 membre) : • 1 représentant du Ministre ayant la formation dans ses attributions.



114



Comité d´orientation en matière d´accompagnement des reconversions



Rapport d’activité 2014



Le Comité est chargé de remettre des avis et recommandations sur l’exécution du décret du 29 janvier 2004 relatif au plan d’accompagnement des reconversions, ainsi que sur toutes questions de compétence régionale liées à la politique de restructuration d’entreprises.



Président



Vice-Président



Thierry DEVILLEZ



Renaud BIERLAIRE



Secrétaire



Secrétaire adjoint



Véronique KAISER



Bernard JOCKIN



Secrétaire administrative Patricia VELLA



1. REFERENCES LEGALES Décret du 29 janvier 2004 relatif au plan d’accompagnement des reconversions (MB 10.03.04), modifié par le décret du 30 avril 2009 (MB 02.06.09) Arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 portant exécution du décret du 30 avril 2009 portant des modifications au décret du 29 janvier 2004 relatif au plan d’accompagnement des reconversions (MB 29.06.09)



2. MISSIONS Le Comité est chargé de remettre des avis et recommandations sur l’exécution du décret du 29 janvier 2004 relatif au plan d’accompagnement des reconversions ainsi que sur toutes questions de compétence régionale liées à la politique de restructuration d’entreprises.
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Comité d´orientation en matière d´accompagnement des reconversions 3. COMPOSITION • Un président et un vice-président • 4 membres représentant les organisations syndicales • 4 membres représentant les organisations patronales



Rapport d’activité 2014



• 1 membre représentant le Ministre de l’Emploi
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• 1 membre représentant le Ministre de la Formation • 2 membres représentant le FOREM
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Pôle «Nature-Ruralité» Parmi les Conseils spécialisés dont le secrétriat est assuré par le CESW, 13 jouent un rôle spécifique dans la gestion du patrimoine naturel et du milieu rural. Ils sont regroupés dans le Pôle «NatureRuralité».



Rapport d’activité 2014



Après s’être vu confier en 2010 le secrétariat de dix organes consultatifs supplémentaires, le CESW a mis en place un Pôle «Nature-Ruralité» composé d’une dizaine de personnes qui y interviennent à temps plein ou de manière plus occasionnelle. Ajoutés aux 3 «Conseils supérieurs» déjà pris en charge par le CESW de longue date, c’est le secrétariat de 13 instances consultatives actives dans la gestion du patrimoine naturel et du milieu rural en Wallonie qui est pris en charge par le Pôle «Nature-Ruralité». Il s’agit, d’une part, des huit Commissions de conservation des sites Natura 2000, compétentes chacune pour un territoire donné et, d’autre part, de cinq «Conseils supérieurs» : le Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature, le Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois, le Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de l’Alimentation, le Conseil supérieur wallon de la Chasse et le Conseil supérieur wallon de la Pêche. Les missions et compositions de ces Conseils et Commissions sont présentées aux pages suivantes. En 2014, les secrétaires affectés au Pôle «Nature-Ruralité» étaient les suivants : • Olivier BALTUS • Julien DAISE • Corneille FRANSSEN • Pierre-Jacques HEINE • Alain MAIRESSE • Dominique ROSENGARTEN • Véronique VAST (jusqu’au 15/02/2014) Tandis que les secrétaires administratives étaient : • Frédérique BLANJEAN • Sabrina LAMBEAUX • Inge SCHUMACHER
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Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de l’Alimentaire (CSWAA) Le CSWAAA a pour mission de donner au Ministre un avis sur toutes les questions qui intéressent, dans le cadre des compétences régionales, l’agriculture, l’horticulture, l’agroalimentaire ou l’alimentation.



Président



Rapport d’activité 2014



Albert LEDENT (démissionnaire)



Secrétariat Pôle «Nature-Ruralité»



1. REFERENCES LEGALES AERW du 8 janvier 1987 instituant un Conseil Supérieur Wallon de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de l’Alimentation (modifié par AERW du 21 mai 1987 et AERW du 20 décembre 1990).



2. MISSIONS Le CSWAAA fut créé en 1987 sur la base des compétences agricoles dévolues à la Région à cette époque. Il est actuellement en attente d’un renouvellement (nouvel arrêté de composition et de fonctionnement). Le Conseil a pour mission de donner au Ministre un avis sur toutes les questions qui intéressent, dans le cadre des compétences régionales, l’agriculture, l’horticulture, l’agro-alimentaire ou l’alimentation. Il examine ces questions d’office ou sur demande du Ministre. Il est également compétent pour évaluer toutes les actions de l’Administration qui concernent de près ou de loin les secteurs de l’agriculture, de l’horticulture, de l’agroalimentaire ou de l’alimentation.
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Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de l’Alimentaire (CSWAA)



3. COMPOSITION Le Conseil est composé comme suit :



Rapport d’activité 2014



• 4 membres désignés par les chambres provinciales d’agriculture de Liège, de Namur, de Luxembourg et du Hainaut (un membre par chambre), et 1 membre désigné par les délégués de la chambre provinciale du Brabant domiciliés en Région wallonne • 11 membres désignés par les associations agricoles wallonnes représentées dans les quatre chambres provinciales wallonnes, ainsi que par les associations agricoles féminines et de jeunes présentes dans la structure de ces associations • 1 membre désigné par les associations agricoles à but général ayant au moins un délégué parmi ceux de l’arrondissement de Nivelles à la Chambre provinciale d’agriculture du Brabant • 1 membre désigné par les membres germanophones de la Chambre provinciale de Liège • 6 membres proposés par les associations professionnelles reconnues du secteur de l’agroalimentaire • 2 membres proposés par les associations de consommateurs • 4 membres du monde scientifique et de la recherche • 7 membres représentant l’Exécutif régional wallon Cette composition ne correspond plus aux acteurs actuels des secteurs agricole et agroalimentaire et doit par conséquent être revue.
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Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature (CSWCN)



Rapport d’activité 2014



Le CSWCN a pour mission de donner son avis, sur demande ou d’initiative, sur toute question concernant la conservation de la nature, notamment la protection de la flore et de la faune, la création et la gestion de réserves naturelles et des sites Natura 2000.



Présidente



Vice-Président



Anne-Laure JACQUEMART



Léon WOUE



Secrétariat Pôle «Nature-Ruralité»



1. REFERENCES LEGALES Décret du 11 avril 1984 complétant la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature par des dispositions particulières pour la Région wallonne. AGW du 29 janvier 2009 relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil supérieur wallon de la conservation de la Nature.



2. MISSIONS Le CSWCN a pour mission de donner son avis sur toute question que lui soumet le Gouvernement concernant la conservation de la nature et notamment la protection de la flore et de la faune, la création, la conservation et la gestion des réserves naturelles domaniales, des réserves forestières et des sites Natura 2000, l’octroi et le retrait de l’agrément des réserves et des sites Natura 2000, la création et la gestion des parcs naturels (Décret « Natura 2000 » du 6 décembre 2001, art. 11, al. 1er). Il peut aussi se positionner d’initiative sur ces matières.
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Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature (CSWCN)



3. COMPOSITION Le CSWCN est constitué de 19 membres effectifs et de 19 membres suppléants dont :



Rapport d’activité 2014



• 6 membres effectifs et 6 membres suppléants issus des Universités, des Ecoles supérieures ou des Instituts de recherche actifs en Région wallonne, dont les programmes d’études ou de recherches touchent aux disciplines ou aux domaines suivants : −− le règne végétal: 2 membres effectifs et 2 suppléants −− le règne animal: 2 membres effectifs et 2 suppléants −− la connaissance et la gestion du milieu naturel: 2 membres effectifs et 2 suppléants • 6 membres effectifs et 6 membres suppléants issus des Fédérations, des Associations ou des Organisations non-gouvernementales, ayant pour objet la conservation de la nature et la protection de l’environnement, dont les attributions ou les compétences exercées sur l’ensemble du territoire wallon ou sur une partie importante de ce territoire concernent les aspects ou thèmes indicatifs suivants: sauvegarde de la biodiversité, gestion des sites naturels protégés, éducation à la conservation de la nature, développement des parcs naturels, formation des guides nature. • 6 membres effectifs et 6 membres suppléants représentant les Conseils ou Commissions suivants : le Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois, le Conseil supérieur wallon de la Chasse, le Conseil supérieur wallon de la Pêche, le Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agro - alimentaire et de l’Alimentation, le Conseil wallon de l’Environnement pour le Développement durable et la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles de la Région wallonne. • 1 membre effectif et un membre suppléant représentant l’Administration.



Les mandats sont arrivés à expiration le 3 juillet 2014. Un AGW du 20 novembre 2014 a désigné les nouveaux membres effectifs et suppléants pour une période de cinq années à dater de la publication au Monibeur belge (02/12/2014).
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Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois (CSWFFB)



Rapport d’activité 2014



Le CSWFFB a pour mission de donner aux Ministres compétents un avis sur toutes les questions intéressant les forêts et la filière bois. Il connaît de ces questions d’office ou sur demande des Ministres compétents.



Président



Vice-Président



Etienne SNYERS



Clément CRISPIELS



Secrétariat Pôle «Nature-Ruralité»



1. REFERENCES LEGALES • Décret relatif au Code forestier du 15 juillet 2008. • Arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 relatif à l’entrée en vigueur de l’art.6 du décret du 15 juillet 2008 concernant le fonctionnement du Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière bois. • Arrêté du Gouvernement wallon du 19 février 2009 portant désignation des membres effectifs et suppléants du Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois et Arrêté ministériel du 25 février 2009 désignant le Président et le Vice-Président du Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois. • Arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 prorogeant le mandat des membres du CSWFFB. • Arrêté du Gouvernement wallon du 14 octobre 2010 portant approbation du règlement d’ordre intérieur du Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois.



2. MISSIONS Le Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière bois a pour mission de donner au Gouvernement un avis sur toutes les questions d’intérêt général intéressant les bois et forêts et la filière bois. Il connaît de ces questions d’office ou sur demande du Gouvernement. Par ailleurs, son avis est requis en vertu des dispositions du Décret du 15 juillet 2008 sur : • le plan quinquennal de recherche forestière (article 7) ; • les recours relatifs aux plans d’aménagement forestier (article 60).



www.cesw.be



122



Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois (CSWFFB)



3. COMPOSITION • 2 délégués des associations de propriétaires forestiers privés • 2 délégués des associations de propriétaires publics
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• 4 délégués des associations de la filière bois • 1 délégué de chacune des facultés universitaires situées sur le territoire de la région, organisant la formation des ingénieurs dans le domaine de la nature et des forêts • 1 délégué du Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature • 1 délégué du Conseil supérieur wallon de la Chasse • 2 délégués des associations de protection des l’environnement • 2 délégués des associations relatives à la fonction socio-récréative de la forêt • 1 délégué des associations d’agriculteurs • 1 délégué des associations d’entrepreneurs de travaux forestiers • 1 représentant de la Communauté germanophone sur proposition de son Gouvernement • 1 ou plusieurs fonctionnaires avec voix consultative, désignés par le Gouvernement wallon
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Conseil supérieur wallon de la Chasse (CSWC)



Rapport d’activité 2014



Le CSWC a pour mission de donner au Ministre qui a la chasse dans ses attributions un avis sur toutes les questions intéressant directement ou indirectement la chasse.



Président



Vice-Président



Benoît PETIT



Michel SERVAIS



Secrétariat Pôle «Nature-Ruralité»



1. REFERENCES LEGALES • Arrêté du Gouvernement wallon du 23 mars 1995 fixant le fonctionnement et les modalités de consultation du Conseil supérieur wallon de la Chasse. Cet arrêté a abrogé l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 juin 1982 instituant un Conseil supérieur wallon de la Chasse. • Arrêté du Gouvernement wallon du 4 octobre 2012 désignant les membres du CSWC et arrêté ministériel du 11 octobre 2012 désignant le Président et le Vice-Président du CSWC. • La chasse est régie en Région wallonne par la loi du 28 février 1882 sur la chasse et ses modifications successives.



2. MISSIONS Le Conseil a pour mission de donner au Ministre qui a la chasse dans ses attributions un avis sur toutes les questions intéressant directement ou indirectement la chasse.



www.cesw.be



124



Conseil supérieur wallon de la Chasse (CSWC)



3. COMPOSITION Le Conseil supérieur wallon de la Chasse compte au maximum 24 membres, désignés par le Gouvernement et répartis en:
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• 16 membres représentant les différentes zones cynégétiques, les différents modes de chasse et les associations ou groupements les plus représentatifs du monde de la chasse. Tous doivent être titulaire d’un permis de chasse délivré en région wallonne ; • 6 membres désignés pour représenter 3 autres organes consultatifs : −− 2 membres représentant le Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature ; −− 2 membres représentant le Conseil supérieur wallon des Forêts et de la Filière Bois ; −− 2 membres représentant le Conseil supérieur wallon de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de l’Alimentation ; • 2 membres appartenant au monde scientifique en relation directe avec la chasse et le gibier. Les Président et Vice-Président du Conseil de la Chasse sont désignés par le Ministre au sein des 24 membres précités.
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Conseil supérieur wallon de la Pêche (CSWP)



Rapport d’activité 2014



Le CSWP a pour mission d’émettre un avis sur toute question ayant trait à la pêche. Ses avis sont destinés au Gouvernement ou Ministre ayant la pêche dans ses attributions.



Président



Vice-Président



Thierry THIELTGEN



Serge WASTERLAIN



Secrétariat Pôle «Nature-Ruralité»



1. REFERENCES LEGALES • Arrêté du Gouvernement wallon du 15 juin 2006 fixant la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur wallon de la Pêche (modifié par l’AGW du 12 juillet 2007). Cet arrêté a abrogé l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 juin 1982 instituant un Conseil supérieur wallon de la Pêche. • Arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 désignant les membres du Conseil supérieur wallon de la Pêche (modifié par l’AGW du 12 juillet 2007 et du 24 avril 2008) et l’Arrêté ministériel du 5 décembre 2006 désignant le Président et le Vice-Président du Conseil supérieur wallon de la Pêche. • Arrêté du Gouvernement wallon du 17 février 2011 modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2007 modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 désignant les membres du Conseil supérieur wallon de la Pêche (extinction des mandats deux mois après l’entrée en vigueur du décret relatif à la pêche fluviale, à la gestion piscicole et aux strutures halieutiques). • La pêche est régie en Région wallonne par la loi du 1er juillet 1954 sur la pêche fluviale et ses modifications successives.



2. MISSIONS Le Conseil a pour mission de rendre un avis sur toute question ayant trait à la pêche. Ses avis sont destinés au Gouvernement ou au Ministre ayant la pêche fluviale dans ses attributions.
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Conseil supérieur wallon de la Pêche (CSWP)



3. COMPOSITION
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Le CSWP comprend 24 membres effectifs et autant de suppléants : • 15 membres (obligatoirement titulaires d’un permis de pêche délivré en Région wallonne) représentant les associations ou groupements les plus représentatifs des 15 sous-bassins hydrographiques wallon (Escaut-Lys, Dendre, Senne, Haine, Sambre, Dyle-Gette, Oise, Meuse amont, Meuse aval, Lesse, Ourthe, Vesdre, Amblève, Moselle et Semois-Chiers) ainsi qu’un des modes de pêche suivant : −− −− −− −− −−



pêche au coup (5 membres) ; pêche à la truite (4 membres) ; pêche à la mouche (2 membres) ; pêche à la carpe (2 membres) ; pêche aux carnassiers (2 membres).



• 1 membre représentant la pêche de compétition (obligatoirement titulaire d’un permis de pêche délivré en Région wallonne) ; • 1 membre représentant le Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature ; • 4 membres représentant les pisciculteurs ; • 2 membres représentant les milieux scientifiques ayant une relation directe avec la pêche et la biologie des poissons ; • 1 membre représentant le Comité technique du tourisme de terroir et des meublés de vacances visé à l’article 46, 5°, du décret du 27 mai 2004 relatif à l’organisation du tourisme. Le Président et le Vice-Président sont désignés par le Ministre parmi les membres repris au § 1er, 1° et 2° de l’arrêté fixant la composition du Conseil.
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Commissions de conservation des sites Natura 2000 Les Commissions de conservation ont pour mission générale de surveiller l’état de conservation des sites Natura 2000. Natura 2000 en Wallonie, ce sont 240 sites, 13% du territoire et un réseau constitué de 74% de forêts, 14% de prairies, 3% de culture, 4% de terrains militaires, 3% de friches et 2% d’autres terrains.



Président de la Commission de conservation d’Arlon Jean-François de le COURT



Président de la Commission de conservation de Dinant
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Juan de HEMPTINNE



Président de la Commission de conservation de Liège Philippe DESTINAY



Président de la Commission de conservation de Malmédy Stanislas NOEL



Président de la Commission de conservation de Marche-en-Famenne Gérard JADOUL



Président de la Commission de conservation de Mons Christophe BAUFFE



Président de la Commission de conservation de Namur Willy DELVINGT



Président de la Commission de conservation de Neufchâteau Charles d’HUART



Secrétariat Pôle «Nature-Ruralité»



1. REFERENCES LEGALES • Décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la faune et de la flore sauvage modifiant la Loi sur la conservation de la nature du 12 juillet 1973. • Arrêtés du Gouvernement wallon du 20 novembre 2003 −− arrêtant la procédure de nomination du Président et des membres des Commissions de conservation des sites Natura 2000 ; −− arrêtant le règlement d’ordre intérieur des Commissions de conservation des sites Natura 2000. • Arrêtés du Gouvernement wallon du 4 mars 2010 portant nomination du Président et des membres des 8 Commissions de conservation des sites Natura 2000.
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Commissions de conservation des sites Natura 2000 2. MISSIONS Les Commissions de conservation ont pour mission de surveiller l’état de conservation des sites Natura 2000, afin d’assurer leur maintien ou leur rétablissement, dans un état de conservation favorable, en tenant particulièrement compte des types d’habitats naturels prioritaires et des espèces prioritaires et en prenant en considération les exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que les particularités locales.
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Les Commissions sont en outre compétentes pour émettre un avis sur toute question relative à la conservation des sites Natura 2000, à la demande du Gouvernement ou de leur propre initiative. En application de l’article 64 du Code forestier, la Commission de conservation des sites Natura 2000 concernée est consultée préalablement à l’élaboration d’un projet de plan d’aménagement forestier lorsque celui-ci porte sur des bois et forêts compris dans le périmètre d’un site Natura 2000.



3. COMPOSITION Les Commissions de conservation sont composées chacune de 24 membres (12 effectifs et 12 suppléants) plus la présidence. Ces membres se répartissent en : • 6 représentants d’associations : −− 2 membres pour les associations ayant pour objet social la conservation de la nature ; −− 2 membres d’associations représentant les propriétaires et occupants des sites concernés ; −− 2 membres d’associations ayant pour objet la défense des activités agricoles, de chasse, de pêche ou de pisciculture ou de sylviculture ; • 1 représentant du Conseil supérieur wallon de la Conservation de la Nature ; • 1 représentant du Conseil supérieur des Villes, Communes et Provinces de la Région wallonne ; • 4 représentants de l’Administration, issus chacun d’un des services compétents pour l’eau, l’aménagement du territoire, la nature et l’agriculture. Le Président est nommé lui aussi par le Gouvernement, sur acte de candidature individuel, et n’est donc pas issu des 24 membres. Le Vice-Président est désigné par la Commission en son sein. Les mandats sont d’une durée de 4 ans.
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5. La concertation
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La concertation



Rapport d’activité 2014



La concertation sociale est une tradition en Belgique. Au sein du CESW, elle s’organise entre interlocuteurs sociaux, mais aussi entre ceux-ci et les Gouvernements (régionaux et communautaires). Les rencontres et réunions avec les autres instances consultatives, régionales, belges ou étrangères, font également partie de cette concertation. L’organisation de la concertation fait partie des missions du CESW.



1. RENCONTRE AVEC LES GOUVERNEMENTS En 2014, plusieurs réunions entre les représentants du CESW (membres des organisations représentées au Bureau) et les Gouvernements, ou certains Ministres, ont été organisées. Cette année ayant été marquée par les élections du 25 mai, il faut distinguer trois périodes dans ces rencontres : sous la précédente législature ; pendant les négociations pour la mise en place des nouveaux Gouvernements ; avec les nouveaux Gouvernements. Législature précédente • Le 14 janvier : rencontre avec le Gouvernement de la Communauté germanophone Suite à l’invitaion de son Ministre-Président, M. Karl Heinz LAMBERTZ, une délégation du Bureau du CESW a rencontré le Gouvernement de la Communauté germanophone, le 14 janvier 2014, à Eupen. L’ordre du jour de la réunion a essentiellement porté sur la 6ème réforme de l’Etat. Le Président du CESW, M. Vincent REUTER, a retracé le cheminement ayant mené à la création du Groupe des partenaires sociaux de Wallonie (le GPSW). Il a également présenté les travaux du CESW en ce qui concerne les transferts de compétences. Le Ministre-Président de la Communauté germanophone, M. Karl-Heinz LAMBERTZ a quant à lui insisté sur l’importance des dossiers « Marché du travail » et « Allocations familiales » en ce qui concerne les transferts de compétence. Pendant les négociations en vue de la formation des Gouvernements Après les élections du 25 mai 2014, les interlocuteurs sociaux ont été conviés à trois réunions avec les formateurs des Gouvernements (Wallonie et Fédération Wallonie-Bruxelles) : • Le 4 juin avec MM. Elio DI RUPO et Paul MAGNETTE • Le 21 juin avec MM. Paul MAGNETTE et Benoît LUTGEN • Le 2 juillet avec les formateurs du Gouvernement wallon, M. Paul MAGNETTE et M. Benoît LUTGEN. Lors de cette réunion, les interlocuteurs sociaux wallons ont présenté leurs priorités pour la préparation de la Déclaration de Politique Régionale (DPR), priorités définies sur base du Mémorandum 2014-2019 (voir en page 67).
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La concertation Après la formation des Gouvernements Une fois le nouveau Gouvernement wallon mis en place, les contacts entre le CESW et les Ministres (ainsi que leurs Cabinets) ont rapidement été établis.



Rapport d’activité 2014



Le 11 décembre, les interlocuteurs sociaux ont rencontré le Gouvernement wallon qui a présenté le projet de Plan Marshall 4.0, sur lequel un avis du CESW a été demandé (il sera rendu début février 2015). Le 17 décembre, la Ministre de l’Emploi et de la Formation, Mme Eliane TILLIEUX, a présenté aux membres du CESW les priorités de débuts de législature en matière d’emploi et de formation. Un Pacte pour l’emploi et la formation, avec un engagement conjoint des partenaires sociaux et du Gouvernement, fait partie de ces priorités ainsi que le transfert de compétences, les aides à l’emploi, l’alternance, l’emploi des jeunes, les incitants financiers à la formation sans oublier le Plan Marshall 4.0.



2. RENCONTRES AVEC D’AUTRES INSTANCES CONSULTATIVES Les rencontres, avec les autres instances consultatives, régionales, belges ou étrangères s’inscrivent également dans le cadre de la concertation. En 2014, plusieurs réunions ont été organisées entre le CESW et les autres Conseils économiques et sociaux ou instances de concertation (1). Réunion du 24 mars Le 24 mars, à Bruxelles, le CESW a participé à une réunion entre les représentants des Secrétariats des Conseils économiques et sociaux des entités fédérées (CESW, Conseil économique et social de la Région Bruxelles-Capitale, Sociaal-Economische Raad Van Vlaanderen, Conseil économique et social de la Communauté germanophone), du Conseil national du Travail et du Conseil central de l’Economie. A l’ordre du jour de cette réunion : les travaux relatifs à l’analyse des coûts des déplacements domicile-travail en Belgique, la mise en place de la plate forme pour un plan de mobilité concerté et intégré ainsi que la méthode et le calendrier envisagé pour ce qui concerne les collaborations pour les stages et formations en entreprise.
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(1) Sociaal-Economische Raad van Vlanderen ; Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale ; Conseil économique et social de la Communauté germanophone ; Conseil national du Travail ; Conseil central de l’Economie et Conseil national du Travail.
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La concertation 2 avril : Déclaration commune sur la conférence permanente sur la mobilité interrégionale
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Le 2 avril, les Présidents et Vice-Présidents des Conseils économiques et sociaux régionaux (Vincent REUTER pour le CESW, Olivier WILLOCX pour le CESRBC et Jo LIBEER pour le SERV) ont présenté la Déclaration Commune relative à la conférence permanente sur la mobilité interrégionale. Les interlocuteurs sociaux régionaux ont en effet décidé de se concerter à échéances régulières sur des thématiques à caractère interrégional, en lien avec l’emploi, dans le cadre d’une Conférence permanente. Initiée dans le cadre du New Deal bruxellois, Pacte en faveur de l’emploi et d’une Région durable signé le 29 avril 2011, la Conférence permanente offre aux interlocuteurs sociaux des trois Régions un espace de concertation sur des thématiques à caractère interrégional. Pour cette première, les interlocuteurs sociaux ont donc choisi de traiter de la mobilité interrégionale. Celle-ci et son incidence sur l’emploi revêtent une importance cruciale aux yeux des interlocuteurs sociaux régionaux. A cet égard, ils ont identifié un certain nombre de recommandations communes tant en matière de mobilité des travailleurs et demandeurs d’emploi (enseignement, politique des langues sur le marché de l’emploi) que de mobilité physique (transport ferroviaire, transports en commun, prélèvement kilométrique pour les poids lourds). Rencontres avec les CSEF



24 janvier 2014



13 mars 2014
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En janvier et mars 2014, les Services du CESW ont expliqué les transferts de compétences en matière d’emploi aux membres de Comités subrégionaux de l’Emploi et de la Formation (CSEF). Le 24 janvier, une première réunion a été organisée au Vertbois avec les représentants des CSEF de Huy-Waremme, Liège et Verviers. Des réunions similaires ont été organisées à Mons (le 13 mars) et à Namur (le 21 mars) pour les membres des CSEF du Hainaut, du Brabant wallon, de Namur et du Luxembourg. Trois interventions du Secrétariat du CESW étaient programmées. Luc SIMAR, Secrétaire général adjoint, a présenté les principaux enjeux budgétaires de la 6ème réforme de l’Etat. Véronique KAISER et Bernard JOCKIN, Secrétaires de la Commission EmploiFormation, ont proposé un focus sur les compétences emploi-formation transférées. Plus de cent personnes étaient présentes à chacune des réunions, preuve de l’intérêt du public sur la question des transferts de compétences et de la reconnaissance de l’expertise du CESW sur ce dossier.
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6. Le Centre de Documentation
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Le Centre de Documentation



Responsable Jean-Claude PIRLOT Documentaliste Wendy OSTRYCHARZ
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Le Centre de Documentation traite l’information et rassemble des documents ayant trait essentiellement à la politique régionale wallonne, à l’économie et aux matières sociales. Il rejoint les préoccupations du CESW (matières étudiées au sein des Commissions et Commissions consultatives).



1. COMPOSITION DU FONDS DOCUMENTAIRE • ± 4.000 monographies (livres, brochures, rapports, etc.) ; • 150 périodiques ; • journaux : le CESW est abonné à une dizaine de quotidiens (en version papier et on-line). Les quotidiens ne sont pas conservés.



2. EXPLOITATION DU FONDS DOCUMENTAIRE DU CESW ET DES SOURCES EXTERNES Revue des acquisitions Une revue des acquisitions reprenant les titres et tables des matières des documents reçus est réalisée quotidiennement. Cette revue des acquisitions peut être consultée sur le réseau extranet du CESW. Recherches d’informations Le Centre de Documentation assure la veille documentaire et pratique la diffusion sélective de l’information. Il exploite son propre fonds documentaire et les sources d’information sur Internet. Le Centre de Documentation est principalement à la disposition du personnel du CESW mais il est aussi accessible au public, sur rendez-vous.
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Le Centre de Documentation



Fournitures de documents primaires
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Le Centre de Documentation se charge d'obtenir, pour le personnel, des articles de périodiques ou des monographies. A cette occasion, le prêt inter-bibliothèques peut être pratiqué. Le service est membre de l’ABD (Association belge de Documentation) et du réseau IMPALA (système de commande électronique de documents). Base de données bibliographiques Le Centre de Documentation réalise une base de données comprenant les références bibliographiques d'une sélection de documents acquis. D’autre part, un relevé mensuel des études et rapports publiés par d’autres institutions est établi. Presse La presse est dépouillée quotidiennement; une revue de presse est diffusée par voie électronique et le Centre Documentation fournit des articles de presse soit d’initiative, soit à la demande.
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7. Le Service Communication
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Le Service Communication Responsable Nathalie BLANCHART Secrétariat - mise en page Nathalie HOUNJE



Rapport d’activité 2014



Les publications, la communication digitale, l’organisation d’événements et les relations extérieures constituent les principaux axes de travail du Service Communication du CESW. Ces axes de travail se déclinent de la manière suivante: 1. Publications • l’élaboration et la coordination de la revue Wallonie ; • le suivi, la coordination et la diffusion des diverses publications du CESW (Regards sur la Wallonie, Rapport d’activité, Dossiers, Déclarations communes, etc.) ; • l’appui dans la réalisation/diffusion de publications de certains Conseils spécialisés. 2. Communication digitale • le suivi et l’actualisation du site internet ; • l’élaboration et la diffusion de la newsletter ; • la gestion des pages et comptes du CESW sur les réseaux sociaux. 3. Organisation d’événements • l’organisation des conférences thématiques du CESW ; • l’organisation des événements du CESW: séance des Voeux, renouvellement d’instances,... ; • l’organisation de colloques et séminaires (tant ceux organisés par le CESW que ceux organisés en collaboration avec d’autres Conseils spécialisés ou organismes) ; • l’appui à certains événements organisés par les Conseils spécialisés dont le CESW assure le Secrétariat ; 4. Relations extérieures • la gestion et l’actualisation de bases de données de diffusion ; • les relations avec la presse ; • la présentation du CESW à l’extérieur. La gestion du service Communication est sous la responsabilité directe du Secrétaire général.
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Le Service Communication 1. PUBLICATIONS La Revue Wallonie Le Conseil économique et social de Wallonie publie une revue intitulée : « Wallonie ». La revue est bimestrielle, avec une interruption pendant les deux mois d’été.
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Les rubriques de la revue sont les suivantes : l’actualité, en bref, les avis, l’invité, le dossier, les livres (sélection d’ouvrages acquis par le Centre de Documentation du CESW). La revue est imprimée sur du papier répondant aux normes FSC. La parution de chaque numéro de la revue Wallonie suppose la réalisation des tâches suivantes: élaboration du sommaire, collecte des textes, rédaction des articles et interviews, choix des illustrations, suivi de la mise en page et de l’impression, diffusion. La revue Wallonie est diffusée à près de 1.000 exemplaires auprès des acteurs de la vie économique, sociale et politique wallonne (Ministres, responsables de l’Administration,…), des membres des organisations constitutives du Conseil, de la presse, des bibliothèques universitaires et communales, etc. Les membres des diverses instances du CESW la reçoivent également. En 2014, quatre numéros sont parus :



Wallonie



n° 122/123 Mai-Juin/Sept-Oct 2014 Bimestriel



Revue du Conseil économique et social de Wallonie Actualités Priorités des interlocuteurs sociaux pour la législature



L’invité Roland Gillet « Il faut une véritable solidarité européenne »



Dossier Energies non conventionnelles



Avec les interviews de Jean-Marc Baele, Patrick Brocorens, Javier Castillejos, Jean-Pierrre Schaeken Willemaers



• N°120 - janvier/février Au sommaire: les Voeux du Conseil du 16/01/2014 avec l’interview de Chantal KESTELOOT ; l’interview, dans la rubrique «L’invité» de Damien ERNST, Professeur à l’ULG, sur la globalisation du marché de l’électricité ; le dossier portait sur les dynamiques de la concertation sociale, avec les interviews de Jean FANIEL (CRISP), Pierre-Paul MAETER (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale) et Evelyne LEONARD (UCL). • N°121 – mars/avril Au sommaire : la Déclaration commune relative à la Conférence permanente sur la mobilité interrégionale ; L’invité de ce numéro était Jean-Paul PHILIPPOT, Administrateur général de la RTBF, sur «La place de la télévistion publique dans un environnement concurrentiel et les défis dans un contexte de mutations technologiques»; le dossier était consacré à l’attractivité des études et des métiers scientifiques, avec les interviews de Laurent ANTOINE (SPW-DGO6), Juan HERRERA (HELMo-Gramme) et Calogero CONTI (UMons).
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Le Service Communication
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• N° 122-123 – mai-juin / sept-oct (numéro double) Au sommaire : la présentation du Mémorandum 2014-2019 du CESW ; l’Invité fut Roland GILLET, Professeur à la Sorbonne (Paris 1) et à l’ULB (Solvay) sur le thème «La crise en zone euro : entre responsabilité et solidarité»; le dossier était consacré aux énergies non conventionnelles avec les interviews de Patrick BROCORENS (UMons), Jean-Pierre SCHAEKEN-WILLEMAERS (Institut Thomas More), Javier CASTILLEJOS (Commission européenne) et Jean-Marc BAELE (Faculté Polytechnique de Mons). • N°124 – novembre/décembre Au sommaire : le Rapport d’évaluation du CPS ; l’Invitée fut Dominique LAFONTAINE (ULG) sur le thème «Quels enseignements tirer des enquêtes PISA pour l’amélioration de la qualité de l’enseignement en Fédération Wallonie-Bruxelles» ; le dossier était consacré au transport de l’industrie extractive, avec les interviews de Michel CALOZET (FEDIEX), Francis TOURNEUR (Pierres et Marbres de Wallonie), Héloïse PACORY (EUROVIA) et Carlo DI ANTONIO (Ministre wallon de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire, des Transports et de la Mobilité) Rappelons que chaque numéro comporte une rubrique où les principaux avis émis par le CESW sont expliqués de manière synthétique ainsi qu’une rubrique «Livres», dans laquelle une sélection des ouvrages disponibles au Centre de Documentation (voir page 135) sont présentés. Regards sur la Wallonie Chaque année, le CESW publie «Regards sur la Wallonie», un portrait de la situation économique, sociale et environnementale de notre région. Cette publication annuelle du CESW présente de manière condensée et précise les dernières statistiques disponibles concernant la Wallonie dans les domaines de l’économie, de l’emploi et de la formation, de l’environnement, de la démographie et des ménages ainsi que des finances publiques. L’édition 2014, imprimé en 1.500 exemplaires, a été largement diffusée. La version PDF est également disponible sur le site du CESW. Le Service Communication assure la coordination de l’édition de Regards ainsi que sa diffusion.
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Le Service Communication Le Rapport d’activité Le Rapport d’activité 2013 du CESW a été présenté et diffusé début juin 2014. il s’agit du 17ème rapport d’activité du CESW. Cette publication fait le bilan de l’ensemble des activités du CESW au cours de l’année de référence: remise d’avis, organisation de la concertation, présentation et activités des Commissions, Secrétariat des Conseils spécialisés, Service Documentation, Service Communication, etc. Comme les années précédentes, le Rapport d’activité 2013 était disponible uniquement en format électronique (téléchargeable sur le site Internet du Conseil).
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Les Dossiers du CESW Les Services du Conseil réalisent de manière régulière des études ou analyses. En novembre 2014, le dossier suivant a été diffusé : Perspectives budgétaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Wallonie: un début de législature marqué par la 6ème réforme de l’Etat La Loi spéciale, qui organise le financement des entités fédérées (LSF), a été transformée pour y intégrer les conséquences de la sixième réforme de l’État. Elle s’applique aux budgets dès 2015. Par ailleurs, les accords dits de la Ste Emilie consacrent le transfert de certaines compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles vers la Wallonie. Dans ce Dossier du CESW, rédigé par Philippe BOVEROUX (Economiste au CESW) et Luc SIMAR (Secrétaire général adjoint), ces transformations sont examinées sous l’angle de leurs conséquences budgétaires pour la Fédération Wallonie-Bruxelles et pour la Wallonie. Les simulations réalisées par le CESW constituent des indications, compte tenu des informations, des projections économiques et démographiques disponibles. Elles actualisent les projections publiées en 2013. Après un rappel des modifications introduites par la Loi spéciale de financement et de ses principes généraux, le CESW examine les perspectives budgétaires (recettes/ dépenses) pour la Fédération Wallonie-Bruxelles et pour la Wallonie à l’horizon 2020, selon plusieurs scénarios, compte tenu de la trajectoire retenue par les gouvernements concernés. La sensibilité des résultats aux hypothèses de croissance économique et d’élasticité de l’impôt des personnes physiques est ensuite présentée pour la Wallonie. Ce Dossier a été diffusé par voie électronique fin novembre ; il est également téléchargeable sur le site www.cesw.be.
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Le Service Communication Autres publications Le Service Communication assure également la réalisation (dont la mise en page), la coordination et la diffusion de publications ponctuelles. En 2014, trois publications sont parues. Mémorandum du CESW 2014-2019 : Les champs d’actions prioritaires pour la Wallonie Traditionnellement, le CESW propose ses recommandations à la veille des élections. Celles-ci sont établies par les diverses Commissions du CESW, dont les propositions sont synthétisées par les services du Conseil et regroupées dans le Mémorandum.
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Le Mémorandum 2014-2019 du CESW, intitulé «Les champs d’actions prioritaires pour la Wallonie», a été présenté à la presse le 5/05/2014 et largement diffusé. Imprimé en 1.500 exemplaires, le Mémorandum du CESW compte 80 pages ; une synthèse en 3 pages a également été réalisée et insérée dans la publication. Outre l’envoi de la version imprimée, le Mémorandum du CESW et sa synthèse, ont été mis en ligne sur le site internet. La synthèse du Mémorandum 2014-2019 est proposée en page 67.



Déclaration du CESW à l’occasion des Fêtes de Wallonie 2014 A la veille des Fêtes de Wallonie 2014, les interlocuteurs sociaux wallons, réunis au sein du Conseil économique et social de Wallonie, ont adopté une «Déclaration» dans laquelle ils réaffirment avec conviction leur engagement à participer aux efforts de la Wallonie dans les domaines économique, social et environnemental. Cette déclaration s’articule autour de trois axes essentiels : la mise en œuvre de la sixième réforme de l’Etat, la politique économique et l’innovation ainsi que les politiques de l’emploi et de la formation. Cette déclaration a été diffusée par voie électronique le 17/09/2014.
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Le Service Communication Evaluation de la Politique scientifique de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles 2012 et 2013



Rapport d’activité 2014



Parmi les missions qui lui ont été confiées, le Conseil wallon de la Politique scientifique (dont le secrétariat est assuré par le CESW) (1) doit «évaluer tous les deux ans la politique scientifique de la Région». Quatre rapports d’évaluation ont été établis jusqu’à présent (2006, 2008, 2010 et 2012). Afin de répondre au souci de transversalité qui a inspiré les stratégies suivies dans ce domaine au cours des dernières années, l’analyse du CPS a été élargie à la politique scientifique de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le Rapport d’évaluation de la Politique scientifique de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles 2012-2013, rédigé par le Secrétariat du CPS, a été publié début décembre 2014. Le Service Communication du CESW a assuré la mise en page, le suivi d’impression et la diffusion de cette publication de 160 pages. Il a également organisé la conférence de presse de présentation du rapport.



(1) Voir également en page 56 (présentation des travaux du CPS)



Toutes les publications du CESW sont disponibles sur



www.cesw.be www.cesw.be
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Le Service Communication 2. COMMUNICATION DIGITALE Le site Internet Le site www.cesw.be fournit les informations régulières sur ce qui se passe au Conseil (conférences, travaux des Commissions, publications, activités des 30 Conseils consultatifs dont le CESW assure le Secrétariat,…) et propose notamment un catalogue des avis rendus par les partenaires sociaux wallons.
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Dans sa forme actuelle, le site Internet du CESW existe depuis 5 ans ; il a cependant fait l’objet de plusieurs adaptations de structure (module « inscription en ligne » aux événements ; module « Avis » spécifique au Pôle Nature-Ruralité) et de forme (changement de logo et de lay-out général en 20112012). En 2014, les changements intégrés concernent le développement des pages du Conseil de la Politique scientifique, ainsi que l’intégration dans le catalogue des avis des synthèses en 10 lignes réalisées pour la publication sur les réseaux sociaux. En ce qui concerne les statistiques de fréquentation, on assiste à une augmentation constante du nombre de visites du site. Celui-ci est ainsi passé de 29.554 en 2013 à 33.485 en 2014. Le nombre moyen de visites varie entre 2.500 et 3.500, avec des variations selon les mois de l’année (pics au mois de février, mars, octobre, novembre). Les pages les plus consultées sont la page d’accueil, les avis, le personnel ainsi que les événements (conférences, colloques → inscriptions en ligne).



www.cesw.be



La Newsletter



Depuis la mise en ligne du site Internet, une newsletter est diffusée de manière régulière auprès de 1.200 contacts. En 2014, 9 newsletters ont été réalisées.
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Le Service Communication Réseaux sociaux



Rapport d’activité 2014



Depuis le 23 mai 2013, le CESW est présent sur trois réseaux sociaux : Twitter, Linkedin et Facebook. Tout ce qui fait l’actualité du Conseil est présenté sur les pages et comptes du CESW : les avis rendus, les publications, les dossiers suivis par les interlocuteurs sociaux wallons, les réunions organisées, les conférences du Conseil, les séminaires et colloques, etc.



@CESWallonie Pour suivre l’actualité du CESW ou interagir lors des conférences, utilisez : #CESW



www.facebook.com/ ceswallonie



Page « Entreprise » du Conseil économique et social de Wallonie – CESW



Une collaboration avec le Service Documentation du CESW a été instaurée pour la gestion des réseaux sociaux. Les «community managers» sont Nathalie BLANCHART et Wendy OSTRYCHARZ. Une programmation est établie tous les 15 jours ; les «posts» se font 6 jours sur 7 sur Twitter et Facebook. Chiffres (situation au 31/12/2014) : • Twitter : 1306 tweets/626 abonnés/564 abonnements/140 favoris. Le nombre d’interactionsnotifications est en augmentation constante ; • Facebook : 351 «j’aime»/nombre de «vues» variable suivant l’actualité postée et le nombre de partages ; • Linkedin : 205 abonnés.



www.cesw.be



147



Le Service Communication 3. ORGANISATION D’EVENEMENTS Le Service Communication est chargé de l’organisation des événements du CESW, à savoir les conférences thématiques, les événements concernant le CESW (renouvellement d’instances, séance des Vœux), les colloques et séminaires organisés par le CESW ainsi que ceux organisés en collaboration avec d’autres organismes. Le Service Communication apporte également son appui aux événements organisés par les Conseils spécialisés dont le CESW assure le secrétariat.



Rapport d’activité 2014



La liste des événements organisés en 2014 est présentée ci-dessous. Les Conférences thématiques Depuis 2006, le CESW a développé un cycle de conférences thématiques destinées à ses membres mais aussi à un plus large public. L’objectif est d’alimenter les réflexions et les débats, en invitant des personnalités spécialisées dans les thèmes traités. Ces conférences s’adressent aux membres des organisations constitutives du CESW et du personnel, ainsi qu’à toute personne intéressée par la thématique. Cinq conférences thématiques ont été organisées dans le courant de l’année 2014, avec une moyenne de 50 participants par conférence. Voici la liste des conférences thématiques organisées en 2014 : 10/02/2014 



Jean-Paul PHILIPPOT, Administrateur général de la RTBF «La place de la télévision publique dans un environnement concurrentiel»



28/04/2014 



Roland GILLET, Professeur à la Sorbonne (Paris) et à l’ULB (Solvay) «La crise en zone euro: entre responsabilité et solidarité»



05/06/2014 



Grégory PIET, Politologue à l’ULg «Elections 2014: les premières leçons des scrutins»



26/09/2014 



Dominique LAFONTAINE, Professeure en Sciences de l’éducation à l’ULg «Quels enseignements tirer des enquêtes PISA pour l’amélioration de la qualité de l’enseignement en FWB?»



09/12/2014 Jimmy JAMAR, Chef de la Représentation de la Commission européenne en Belgique «Pourquoi aimer l’Europe maintenant?»
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Le Service Communication Evénements du CESW



Rapport d’activité 2014



16/01: Séance des Vœux du CESW



Plus de 80 personnes étaient présentes au Vertbois, le 16 janvier, pour la traditionnelle séance des Vœux du CESW. La conférence inaugurale a été donnée par Mme Chantal KESTELOOT, Historienne et Chef de travaux au Centre d’études «Guerre et Sociétés contemporaines» sur le thème «Régionalisme wallon/nationalisme flamand : de faux jumeaux ?». La séance des Vœux est l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et de dresser les perspectives pour l’année à venir. C’est ce qu’ont fait MM. Jean-Pierre DAWANCE, Secrétaire général et Marc BECKER, Premier Vice-Président, à travers leur discours.
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Le Service Communication Colloques/séminaires Plusieurs colloques et séminaires ont été organisés par le CESW (ou en collaboration avec d’autres organismes ou Conseils spécialisés) en 2014.



Rapport d’activité 2014



25/03 : Séminaire «La place des énergies non conventionnelles dans une stratégie énergétique globale»



Le 25 mars a eu lieu le colloque du CESW sur «La place des énergies non conventionnelles dans une stratégie énergétique globale». L’objectif de ce colloque était d’en savoir plus sur les énergies non conventionnelles (notamment les gaz de schiste) dont il est beaucoup question dans les débats relatifs à l’approvisionnement en énergie. De quoi s’agit-il ? Quels sont les enjeux ? Quelle est la situation dans le monde ? Et en Europe ? Quelle est la politique européenne en ce domaine ? Quels sont les aspects géologiques des ressources non conventionnelles des hydrocarbures en Wallonie ? Quel est le potentiel géothermique de l’Est de la Belgique ? Quelles sont les opportunités pour la Wallonie en termes d’énergies renouvelables ? Autant de questions qui ont été abordées par les orateurs qui sont intervenus lors du colloque : M. P. Brocorens (Université de Mons), M. J. CASTILLEJOS (Commission européenne), M. JP SCHAEKEN-WILLEMAERS (Institut Thomas More), M. JM BAELE (Université de Mons), M. HB HAVENITH (Université de Liège) et M. F. GHIGNY (CWAPE). Les conclusions ont été dressées par M. A. LEBRUN, Président de la Commission Energie du CESW. Une septantaine de personnes ont participé à ce colloque qui s’est tenu au Palais des Congrès de Namur.
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Le Service Communication



Rapport d’activité 2014



15/10 : Séminaire co-organisé avec la CRAEC sur le «Transport des produits de l’industrie extractive»



Depuis plus de 20 ans, la Commission régionale d’avis pour l’exploitation des carrières (la CRAEC, un des Conseils spécialisés dont le CESW assure le Secrétariat) réunit autour de la table notamment les acteurs du secteur de l’industrie extractive, les représentants d’associations de riverains des carrières et des administrations wallonnes en relation avec les carrières. Cette longue expérience de dialogue et concertation a permis à ces différents acteurs de prendre conscience que l’industrie extractive en Wallonie, riche de près de 160 sites en activité dans l’extraction et la transformation de roches non combustibles (calcaire, roches dures, chaux, dolomie…) et représentant plus de 15.000 emplois directs et indirects, est aujourd’hui confrontée à une série de défis en matière de transport des produits. Quels sont ces défis ? Quelles sont les spécificités du secteur ? Quels sont les besoins en termes de diversification des modes de transports? Quels sont les impacts socio-économiques et environnementaux des choix posés?... Pour débattre de ces questions, la CRAEC et le Conseil économique et social de Wallonie, ont organisé, le mercredi 15 octobre 2014, un séminaire intitulé «Le transport des produits de l’industrie extractive : spécificités, besoins et perspectives». La matinée a eu pour objectif de présenter les spécificités de l’industrie extractive, ses besoins, les différents types de transport utilisés et ses attentes en termes de diversification des modes de transports. L’après-midi, quant à lui, a eu pour ambition d’illustrer, au travers de tables rondes, les difficultés auxquelles le secteur est confronté selon les spécificités modales (route, rail, eau) et d’envisager les perspectives pour l’avenir. Plus de 100 personnes ont participé à cette journée, qui était animée par M. J. BREDAEL.
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Le Service Communication



Rapport d’activité 2014



5/11 : Séminaire co-organisé avec le CPS sur le thème «Sciences et technologies: une attractivité à renforcer»



www.cesw.be



Le 5 novembre 2014, le Conseil de la Politique scientifique a organisé, en collaboration avec le CESW, un séminaire sur le thème «Sciences et technologies : une attractivité à renforcer». Plus de 120 personnes ont participé à ce séminaire, qui s’inscrivait dans le prolongement d’un rapport publié par le CPS sur l’attractivité des études et des métiers scientifiques. Plusieurs axes sont explorés dans ce rapport : les méthodes d’enseignement des sciences dans le secondaire, la question du genre, la représentation des métiers, les liens entre le secondaire et le supérieur. Le séminaire a été organisé afin de prolonger la réflexion et de débattre des pistes d’actions avancées. La matinée avait pour objectifs de présenter le rapport du CPS ainsi que les actions développées aux Pays-Bas dans le cadre de la plate-forme nationale «science et technologie». L’après-midi a été organisé en ateliers de travail afin de débattre avec les acteurs de terrain.



152



Le Service Communication



Rapport d’activité 2014



14/11 : Séminaire co-organisé avec le CRISP «Qui fait l’économie en Wallonie»



www.cesw.be



Le CRISP et le CESW ont organisé le vendredi 14 novembre 2014 un séminaire sur la question importante : « Qui fait l’économie en Wallonie ? ». Plus de 300 personnes (dont près de 100 étudiants de la Haute école Helmo) ont participé à cet après-midi d’échanges, lors duquel les travaux du CESW ont été présentés ainsi que le nouveau site internet www.actionnariatwallon.be.
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Le Service Communication Interne Le Service Communication assure également l’organisation de certaines activités destinées aux membres du personnel du CESW. Les membres du personnel du CESW sont systématiquement invités à tous les événements organisés par le Conseil (conférences, colloques, voeux, séminaires, ...).



Rapport d’activité 2014



4. RELATIONS AVEC LA PRESSE Le Service Communication est chargé des relations avec la presse, qui se traduisent par l’envoi de communiqués, l’organisation de conférences de presse, la diffusion des publications, ainsi que les réponses aux demandes ponctuelles des journalistes par rapport aux sujets d’actualité. En 2014, les communiqués de presse suivants ont été diffusés : • 16/01 : Les Voeux du Conseil • 26/03 : Le Ministre Nollet entendra-t-il enfin les recommandations unanimes des acteurs de la recherche ? • 5/05 : « Les champs d’actions prioritaires pour la Wallonie » - Mémorandum 2014-2019 du CESW • 4/06 : Rencontre du CESW avec MM. Elio DI RUPO et Paul MAGNETTE • 5/06 : Des leviers régionaux pour lutter contre le dumping social • 10/06 : Parution de « Regards sur la Wallonie 2014 » • 24/11 : Dossier du CESW : Perspectives budgétaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Wallonie Sont également envoyées à la presse : • Les Déclarations politiques • La revue Wallonie • Les publications • La newsletter • Les invitations aux conférences, colloques, séminaires, etc. (co-)organisés par le CESW Trois conférences de presse ont été organisées : • 2/04 (avec CESRBC et SERV) : conférence permanente sur la mobilité • 5/05 : présentation du Mémorandum 2014-2019 du CESW • 3/12 : Présentation du Rapport du CPS (Evaluation de la politique scientifique 2012-2013) Les travaux du CESW ont été bien relayés dans la presse dans le courant 2014. Sur l’ensemble de l’année, près de 40 articles faisant référence aux travaux du CESW ou le citant ont été recensés. Ces articles portent tant sur les manifestations organisées au CESW (Vœux, Colloques, …) que sur les publications (Regards, Dossiers) ou les avis. Le CESW a également été mentionné dans les articles/interviews relatifs au Groupe des Partenaires sociaux wallons.
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